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LETTRE DE LA RÉDACTION

EN COUVERTURE
Pour la couverture de l’édition de mars 2021 consacrée à la technologie, l’artiste 
Davide Bonazzi imagine une ville du futur numériquement intelligente.

Nantis  
et démunis 
ACCÉLÉRÉ PAR LA PANDÉMIE, l’avènement d’un 
avenir numérique approche plus vite que jamais, 
et peut-être plus vite que nous ne pouvons l’ima-
giner. Dans ce numéro, nous en examinons les 
conséquences possibles : les bonnes, les mauvaises 
et celles plus floues.

Pour des millions de personnes, la techno-
logie a été une bouée de sauvetage : elle a changé notre façon de travailler, de 
nous instruire et de faire nos achats. Au cours d’une année sans pareille, elle 
a entraîné des mutations numériques qui ont changé la donne. Les pouvoirs 
publics s’en sont rapidement servis en recourant à des solutions mobiles pour 
apporter une aide financière, les technologies financières ont contribué à la 
survie et, dans certains cas, à la croissance des petites entreprises, et la première 
monnaie numérique nationale, aux Bahamas, donne un aperçu de ce que sera 
l’avenir de la monnaie.

Cela dit, les technologies peuvent également être à l’origine d’inégalités en 
matière d’éducation, de perspectives offertes et d’accès aux soins de santé et 
aux services financiers. L’automatisation a détruit des emplois, de façon per-
manente pour certains. Le fossé entre ceux qui sont connectés et ceux qui ne le 
sont pas, d’un pays à l’autre, mais aussi entre les zones rurales et urbaines d’un 
même pays, a amplifié les inégalités sociales et économiques.

Daron Acemoglu souligne que les pouvoirs publics peuvent et doivent jouer un 
rôle de régulateur, en encourageant l’innovation en faveur de technologies « res-
pectueuses de l’être humain » et génératrices de bons emplois. Hyun Song Shin 
et ses coauteurs se penchent sur des mesures judicieuses qui peuvent attirer plus 
de personnes, en particulier les plus pauvres, dans le système financier. Comme 
le fait observer Cristina Duarte, il est évident que les pays doivent investir davan-
tage dans les infrastructures numériques, comme l’accès à l’électricité, la couver-
ture des réseaux de téléphonie mobile ou Internet et l’identification numérique. 
Aujourd’hui, un accès abordable à Internet est presque un droit fondamental.

Il n’en reste pas moins que les risques sont réels : Tim Maurer met ainsi l’accent sur la 
lutte contre les cybermenaces qui pèsent sur le système financier. Yan Carrière-Swallow 
et Vikram Haksar suggèrent que les intérêts commerciaux doivent être mis en ba-
lance avec la protection de la vie privée et l’intégrité des données. D’autres auteurs 
nous éclairent sur la fiscalité numérique, la partialité et l’éthique des données, la né-
cessité d’une coopération mondiale sur les technologies, et la manière dont la pan-
démie va modifier notre façon de penser l’économie et le contrat social.

Le passage au numérique peut transformer les économies et les modes de vie. 
Cependant, l’innovation doit servir l’intérêt public et permettre à chacun de 
pouvoir entrer dans l’ère numérique. 

GITA BHATT, rédactrice en chef
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Pour que les inégalités  
cessent de se creuser,  
il convient de mettre un  
frein à l’automatisation

  Daron Acemoglu
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L
es pays industrialisés, notamment les États-Unis, étaient 
en proie à de grandes difficultés économiques même avant 
la pandémie de COVID-19. Si nous n’en prenons pas 
conscience maintenant, il y a peu de chances que nous 
puissions trouver des remèdes.

Le premier de ces problèmes est celui de la nature de 
la croissance économique, qui est devenue nettement 
moins partagée depuis les années 80. Le creusement des 
inégalités dans une bonne partie des pays industrialisés, 
la disparition des emplois de qualité, bien rémunérés et 
sûrs, et la baisse des salaires réels des travailleurs moins 
instruits aux États-Unis sont autant de caractéristiques 
de cette croissance non partagée (Acemoglu, 2019), qui 
a accentué le mécontentement et suscité des protestations 
de la gauche comme de la droite pendant les années qui 
ont suivi la Grande Récession.

Mes travaux de recherche avec Pascual Restrepo 
montrent que l’automatisation est à l’origine de l’essentiel 
de cette perte de croissance partagée, de même que cer-
tains facteurs comme la mondialisation et l’importance 
moindre du travail par rapport au capital (Acemoglu et 
Restrepo, 2019). Alors que la prochaine phase de l’auto-
matisation se déroulera rapidement, sous l’effet de l’ap-
prentissage automatique et de l’intelligence artificielle 
(IA), les différents pays se situent à la croisée des chemins. 
L’IA pourrait aggraver encore les inégalités. En revanche, 
si elle était exploitée avec discernement et canalisée via 
les politiques publiques, elle pourrait contribuer à une 
reprise de la croissance partagée.

L’automatisation est le recours à des machines et algo-
rithmes pour accomplir des tâches qui étaient auparavant 
effectuées par la main-d’œuvre. Le processus n’a rien de 
neuf. Depuis que les métiers à tisser et à filer ont enclenché 
la révolution industrielle britannique, l’automatisation 
a souvent été un moteur de la croissance économique. 
Dans le passé, elle faisait toutefois partie d’un large éven-
tail de technologies. Ses effets potentiellement négatifs 
sur le travail étaient compensés par d’autres technologies 
qui ont augmenté la productivité humaine et multiplié 
les possibilités d’emploi. Ce n’est plus le cas aujourd’hui.

La prochaine phase de l’automatisation, qui s’appuie 
sur l’IA et sur des machines mues par celle-ci comme les 
voitures autonomes, pourrait créer encore plus de per-
turbations, surtout si elle ne va pas de pair avec d’autres 
types de technologies plus respectueuses de l’homme. 
Ces nombreux outils technologiques, qui comportent di-
verses applications et recèlent un grand potentiel, pour-
raient améliorer la productivité humaine et introduire de 

nouvelles tâches et compétences humaines dans l’éduca-
tion, la santé, l’ingénierie, l’industrie manufacturière et 
autres secteurs. Cependant, ils pourraient aussi aggraver 
les suppressions d’emplois et les bouleversements éco-
nomiques s’ils servaient uniquement à l’automatisation.

La pandémie a assurément donné aux employeurs des 
raisons supplémentaires de rechercher des solutions pour 
remplacer les travailleurs par des machines. Il ressort des 
récentes données disponibles qu’ils agissent en ce sens 
(Chernoff et Warman, 2020).

D’aucuns font valoir que l’automatisation généralisée 
est le prix à payer pour la prospérité : les nouvelles tech-
nologies rehausseront la productivité et nous enrichiront, 
même si elles mettent des travailleurs au chômage et per-
turbent les entreprises et industries existantes. Les faits 
ne valident pas cette interprétation.

Malgré la profusion de nouvelles machines et de nou-
veaux algorithmes qui nous entourent, l’économie des 
États-Unis affiche actuellement une très faible croissance 
de la productivité totale des facteurs. Il s’agit du principal 
indicateur économique de la productivité d’un pays, qui 
évalue le degré d’efficience de l’utilisation des ressources en 
capital humain et physique. La croissance de la productivité 
totale des facteurs a en particulier été nettement plus faible 
ces 20 dernières années que pendant les décennies qui ont 
suivi la Seconde Guerre mondiale (Gordon, 2017). En dépit 
des progrès rapides des technologies de l’information et de 
la communication et de leur utilisation dans tous les sec-
teurs d’activité, les secteurs qui recourent plus massivement 
à ces technologies n’ont pas obtenu de meilleurs résultats 
en termes de productivité totale des facteurs, de produc-
tion ou de croissance de l’emploi (Acemoglu et al., 2014).

Les causes de cette lente croissance de la productivité 
dernièrement ne sont pas bien connues. Une explica-
tion semble néanmoins être la suivante : de nombreuses 
technologies d’automatisation, à l’instar des caisses en 
libre-service ou des services clients automatisés, ne gé-
nèrent pas une forte croissance de la productivité totale 
des facteurs. Autrement dit, plutôt que d’améliorer la 
productivité, l’automatisation a été excessive parce que 
l’adoption par les entreprises des technologies de ce type 
est telle qu’elle ne permet pas une réduction des coûts de 
production, ou que ces technologies ont un coût social 
sachant qu’elles provoquent un recul de l’emploi et des sa-
laires des travailleurs. Une automatisation excessive peut 
aussi être une cause du ralentissement de la croissance de 
la productivité. En effet, la décision d’automatiser ne ré-
duit pas les coûts et, plus important encore, les entreprises 



qui misent uniquement sur les technologies d’automati-
sation risquent de ne pas profiter des gains de producti-
vité découlant des nouvelles tâches, des nouvelles formes 
d’organisation et des innovations technologiques qui sont 
davantage associées aux activités humaines.

Mais l’automatisation est-elle vraiment excessive ? J’en 
suis convaincu. Pour commencer, lorsque les employeurs 
prennent des décisions concernant l’éventuel remplace-
ment de travailleurs par des machines, ils ne tiennent 
pas compte des bouleversements sociaux induits par la 
perte d’emplois, surtout ceux de qualité. Cela crée une 
tendance à l’automatisation excessive.

Ensuite, plusieurs facteurs semblent avoir accéléré l’au-
tomatisation au-delà de niveaux socialement souhaitables. 
La modification des stratégies des entreprises américaines 
de premier plan a été particulièrement importante. Les 
technologies américaines et mondiales sont dictées par 
les décisions de quelques très grandes sociétés technolo-
giques prospères qui ont peu de salariés et dont le mo-
dèle économique repose sur l’automatisation (Acemoglu 
et Restrepo, 2020). Les géants des technologies, dont 
Amazon, Alibaba, Alphabet, Facebook et Netflix, sont 
à l’origine de plus de deux tiers des dépenses mondiales 
consacrées à l’IA (McKinsey Global Institute,  2017). 
Leur philosophie, qui s’articule autour du remplacement 
des êtres humains par des algorithmes, influe sur leurs 
propres dépenses, mais aussi sur les priorités des autres 
entreprises et sur les aspirations et objectifs de centaines 
de milliers de jeunes étudiants et chercheurs spécialisés 
dans l’informatique et la science des données.

Il n’y a bien sûr rien de mal à ce que des entreprises 
performantes défendent leur conception, mais, lorsque 
cela devient la seule option possible, la vigilance s’impose. 
Le plus souvent, les réussites technologiques passées ont 
découlé d’une pluralité de points de vue et de méthodes. 
Si cette diversité disparaît, nous risquons aussi de perdre 
notre avance technologique.

De même, la diminution du soutien des autorités 
américaines à la recherche fondamentale a renforcé 
la prépondérance d’une poignée d’entreprises qui dé-
terminent le profil des futures technologies (Gruber 
et Johnson, 2019). En réalité, les pouvoirs publics en-
couragent l’automatisation à l’excès, surtout à travers 
le code des impôts. Aux États-Unis, le régime fiscal a 
toujours réservé un traitement plus favorable au capital 
qu’au travail, ce qui a incité les entreprises à remplacer 

les êtres humains par des machines, même lorsque les 
travailleurs peuvent être plus productifs.

Mes travaux de recherche avec Andrea Manera et Pascual 
Restrepo montrent que, ces 40 dernières années, un taux 
effectif d’imposition de plus de 25 % s’est appliqué au tra-
vail via les prélèvements sur les salaires et l’impôt fédéral sur 
le revenu (Acemoglu, Manera et Restrepo, 2020). Même il 
y a 20 ans, la fiscalité du capital était plus légère que celle 
du travail, les investissements en matériels et en logiciels 
étant soumis à des taux d’imposition d’environ 15 %. Cet 
écart s’est creusé avec les allégements d’impôts sur les hauts 
revenus, la transformation de nombreuses entreprises en 
sociétés S (S corporations) ayant peu d’actionnaires qui sont 
exonérées de l’impôt sur les sociétés et un régime fiscal des 
amortissements généreux. Du fait de ces changements, les 
investissements dans les logiciels et les matériels sont im-
posés à des taux inférieurs à 5 % aujourd’hui. Dans certains 
cas, les sociétés peuvent même obtenir des aides lorsqu’elles 
réalisent des investissements en capital. Cela constitue un 
argument de poids pour automatiser à l’excès.

Le chemin vers des technologies axées sur l’automatisa-
tion à l’avenir n’est pas tout tracé. C’est la conséquence des 
choix opérés par les chercheurs qui privilégient les applica-
tions d’automatisation au détriment des autres usages des 
technologies et par les entreprises qui créent des modèles 
économiques reposant sur l’automatisation et la réduction 
des coûts de main-d’œuvre, et non pas sur un accroisse-
ment généralisé de la productivité. Des choix différents 
sont possibles, mais une action concertée s’impose pour 
rectifier le tir dans l’optique de réorienter le changement 
technologique, ce qui ne pourra advenir que si l’État joue 
un rôle central dans la réglementation des technologies.

Que les choses soient claires : je ne préconise pas que 
les autorités s’opposent aux technologies ou freinent les 
progrès technologiques. Elles devraient plutôt inciter à 
modifier la nature de l’innovation : il faudrait cesser de 
privilégier l’automatisation à l’excès pour tendre vers des 

L’AVENIR NUMÉRIQUE

L’IA pourrait aggraver encore les inégalités. En revanche, si elle était 
exploitée avec discernement et canalisée via les politiques publiques, 
elle pourrait contribuer à une reprise de la croissance partagée.

 Mars 2021  |  FINANCES & DÉVELOPPEMENT     7



8     FINANCES & DÉVELOPPEMENT  |  Mars 2021

technologies respectueuses de l’homme qui créent des pos-
sibilités d’emploi, notamment de qualité, et une forme de 
prospérité économique mieux partagée. Nous ne savons 
pas précisément à quoi pourraient ressembler les futures 
technologies respectueuses de l’homme les plus porteuses 
de transformations, mais de nombreux secteurs ouvrent 
de multiples perspectives. Parmi eux figurent l’éducation, 
où l’IA peut contribuer à un enseignement beaucoup plus 
modulable et centré sur l’élève qui associe nouvelles tech-
nologies et enseignants mieux formés ; la santé, où l’IA et 
les technologies numériques peuvent doter les infirmières 
et techniciens des moyens nécessaires pour proposer des 

services plus nombreux et de meilleure qualité ; et l’indus-
trie manufacturière moderne, où la réalité augmentée et la 
vision artificielle peuvent accroître la productivité humaine 
dans le processus de production. Durant la pandémie, nous 
avons aussi observé comment les nouvelles technologies 
numériques, Zoom par exemple, ont considérablement 
développé la communication et les aptitudes humaines.

Cette recommandation peut certes surprendre par son 
côté atypique. Le fait que les autorités influent sur l’évo-
lution technologique n’est-il pas générateur de grandes 
distorsions ? Peuvent-elles vraiment agir sur le cap tech-
nologique pris ? Ne serait-ce pas la porte ouverte à une 
nouvelle forme de totalitarisme, l’État intervenant même 
dans les décisions relatives aux technologies ?

Je soutiens que cette idée n’a en réalité rien d’original 
ou de révolutionnaire. Les autorités ont toujours influé 
sur l’évolution technologique, et nous savons déjà com-
ment bâtir des institutions qui le font d’une manière plus 
bénéfique pour la société.

Les autorités à travers le monde ont coutume d’infléchir 
l’évolution technologique au moyen de la politique fiscale 
et du soutien à la recherche des entreprises et aux univer-
sités. Comme je l’ai montré, les États-Unis ont encouragé 
l’automatisation par le biais de leur fiscalité asymétrique 

du capital et du travail. Une première étape consisterait 
à corriger ce déséquilibre. Cela aurait un impact très po-
sitif, mais ne serait pas suffisant en soi. Il est possible d’aller 
beaucoup plus loin, par exemple grâce à des aides à la  
recherche–développement ciblées sur certaines technolo-
gies qui améliorent la productivité humaine et augmentent 
la demande de main-d’œuvre.

Cela m’amène à la deuxième objection : l’État peut-il 
vraiment réorienter les technologies efficacement ? Je ré-
pondrai que les autorités l’ont fait dans le passé et, bien 
souvent, avec une efficacité étonnante. Les technologies 
porteuses de transformations du XXe siècle, à l’instar des 

antibiotiques, des capteurs, des moteurs modernes et de 
l’Internet, n’auraient pas pu voir le jour sans l’appui et 
l’impulsion de l’État. Elles ne se seraient pas non plus dé-
veloppées autant en l’absence d’achats publics généreux. 
L’exemple des énergies renouvelables est peut-être encore 
plus éloquent pour les tentatives de réorienter les techno-
logies afin qu’elles deviennent respectueuses de l’homme.

Il y a 40 ans, les énergies renouvelables étaient extrême-
ment coûteuses, et les connaissances de base des technologies 
vertes faisaient défaut. Aujourd’hui, les énergies renouve-
lables représentent 19 % de la consommation d’énergie en 
Europe et 11 % aux États-Unis, et leurs coûts ont diminué 
dans les mêmes proportions que ceux des énergies fossiles 
(IRENA, 2020). Cela a été possible grâce à une réorienta-
tion du changement technologique : les pays ont cessé de 
miser uniquement sur les énergies fossiles et se sont efforcés 
de promouvoir les énergies renouvelables. Aux États-Unis, 
les aides publiques modestes en faveur des technologies 
vertes et les changements d’habitudes des consommateurs 
ont été les principaux moteurs de ce changement de cap.

La même démarche peut permettre de trouver un juste 
milieu entre l’automatisation et des technologies respec-
tueuses de l’homme. Comme pour les énergies renouve-
lables, le changement doit commencer par une prise de 

Je soutiens que cette idée n’a en réalité rien d’original ou de 
révolutionnaire. Les autorités ont toujours influé sur l’évolution 
technologique, et nous savons déjà comment bâtir des institutions 
qui le font d’une manière plus bénéfique pour la société. 
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conscience générale de la société que nos choix technolo-
giques sont devenus très déséquilibrés, avec de multiples 
conséquences sociales négatives. Les autorités fédérales 
doivent s’engager clairement à corriger certains de ces dé-
séquilibres. L’État devrait aussi s’attaquer à l’emprise de 
quelques géants technologiques sur leurs marchés et sur 
l’évolution technologique future. Cela aurait évidemment 
d’autres avantages, comme de garantir une concurrence 
plus marquée et de protéger la vie privée.

L’opposition la plus intéressante à ces idées est de na-
ture politique. Il s’agit du même obstacle à l’avènement de 
l’État providence britannique soulevé par Friedrich Hayek 
dans son ouvrage devenu célèbre The Road to Serfdom (La 
route de la servitude). F. Hayek a mis en garde contre la 
montée en puissance de l’État administratif, en affirmant 
qu’il détruirait la société et ses libertés. Comme il l’a en-
suite résumé, sa préoccupation était la suivante :

 (...) une grande autorité de l’État induit (...) un chan-
gement psychologique, une modification du génie du 
peuple. (...) Même une solide tradition de liberté po-
litique n’est pas une garantie si le danger est précisé-
ment que de nouvelles institutions et politiques alté-
reront progressivement et détruiront cet état d’esprit.

Même si les craintes de F. Hayek étaient fondées, il est 
apparu qu’il avait tort. La liberté et la démocratie n’ont pas 
disparu au Royaume-Uni ou dans les pays scandinaves qui 
ont adopté des programmes d’État providence comparables. 
Au contraire, en garantissant un dispositif de protection 
sociale, ces systèmes ont ouvert davantage de perspectives 
pour que les libertés individuelles s’épanouissent.

Il existe une raison encore plus fondamentale pour la-
quelle l’État providence n’a pas menacé la liberté et la dé-
mocratie. James Robinson et moi-même décrivons le cadre 
théorique dans notre nouvel ouvrage The Narrow Corridor 
(Acemoglu et Robinson, 2019). Nous expliquons pourquoi 
les meilleurs garants de la démocratie et de la liberté ne sont 
pas les constitutions ou des modèles ingénieux de sépara-
tion des pouvoirs, mais la mobilisation de la société. Cela 
nécessite un équilibre entre l’État et la société qui place le 
régime politique dans l’étroit couloir où la liberté s’épanouit 
et où l’État et la société peuvent se renforcer mutuellement. 
Par conséquent, lorsque l’État doit endosser de plus grandes 
responsabilités, nous pouvons aussi assister à un enracine-
ment de la démocratie et à une mobilisation plus forte de 
la société. Cela implique que les citoyens participent ac-
tivement aux élections et s’informent sur les responsables 

politiques et leurs programmes (et leurs méfaits), que les 
organisations de la société civile se développent et que les 
médias contribuent à responsabiliser la classe politique et 
les bureaucrates. C’est ce qui s’est produit dans une bonne 
partie des pays industrialisés. À mesure que l’État assumait 
davantage de responsabilités, la démocratie s’est enracinée, 
et l’implication de la société et sa capacité à contrôler les 
politiques et bureaucrates se sont renforcées.

La question de savoir si la société peut jouer son rôle dans 
l’écriture d’un nouveau chapitre de notre histoire n’est pas 
encore tranchée. Les nouvelles technologies numériques ont 
aussi affaibli la démocratie, ce qui constitue un important 
facteur de complication. Dans un contexte où la mésinfor-
mation gagne du terrain, où les médias sociaux pilotés par 
l’IA créent des bulles de filtrage et des chambres d’écho 
préjudiciables au débat démocratique et où l’engagement 
politique recule, nous ne disposons peut-être pas des outils 
adéquats pour contrôler l’État. Pour autant, nous ne pou-
vons pas nous permettre de ne pas tenter d’y parvenir. 

DARON ACEMOGLU est professeur d’économie au Massachusetts 
Institute of Technology.
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Notre empreinte numérique génère une valeur considérable,  
mais une trop grande partie finit dans les silos des géants de la technologie 

Yan Carrière-Swallow et Vikram Haksar

Bâtissons 
ensemble 

Jamais n’a-t-on enregistré autant de données sur 
l’humanité. Les montres intelligentes captent 
notre pouls en temps réel pour qu’une intelligence 
artificielle (IA) distante cogite sur les risques de 

maladie cardiaque. Le Bluetooth et le GPS nous suivent 
et savent si certains d’entre nous font leurs courses dans 
des épiceries fines et s’attardent au rayon des bonbons. 
Nos « likes » et les heures que nous passons sur les réseaux 
sociaux sont collectés pour prédire notre risque de crédit. 
Nos recherches sur les sites de vente en ligne sont traitées 
par des processeurs de langage naturel pour générer des 
publicités précisément ciblées dont les liens invisibles 
remodèlent subtilement nos goûts et nos habitudes.

La production et la collecte de données sur les indi-
vidus tiennent une place importante dans l’économie 
moderne. Et elles produisent une valeur considérable. 
Les mégadonnées et les analyses d’IA sont utilisées dans 
la recherche et le développement pour améliorer la pro-
ductivité. Elles peuvent renforcer l’inclusion financière. 
Pendant la pandémie, les données sur les mouvements 
en temps réel de populations tout entières ont informé 
les dirigeants sur les répercussions des confinements. 
Des applications de traçage ont alerté les individus qui 
pouvaient s’être trouvés à proximité de personnes in-
fectées par la COVID-19.

Mais au moment même où les données nous aidaient 
à suivre l’évolution de la COVID-19, à nous y adapter et 
à prendre des mesures d’endiguement, la pandémie a mis 
en lumière deux problèmes fondamentaux relatifs à leur 
circulation dans l’économie mondiale (Carrière-Swallow 

et Haksar, 2019). D’une part, l’économie des données 
est opaque et ne respecte pas toujours la vie privée des 
individus  ; d’autre part, les données sont conservées 
dans des silos privés, ce qui diminue leur valeur de bien 
public pour la société.

Mais d’abord, à qui appartiennent 
les données ?
Dès lors que le GPS, les micros et les accéléromètres inté-
grés aux appareils intelligents qui se trouvent dans toutes 
les poches, sur toutes les tables de nuit et dans toutes les 
cuisines commencent à surveiller notre comportement 
et notre environnement, où vont les données ? Dans la 
plupart des pays, elles sont collectées, traitées et reven-
dues par ceux qui peuvent s’en emparer. Le consente-
ment de l’utilisateur est trop souvent donné en cochant 
une case au-dessous d’un long texte juridique en petits 
caractères — ce qui n’est pas le meilleur moyen d’obtenir 
un véritable consentement éclairé. L’analyse basée sur 
des données aussi précises est une porte d’accès à l’exer-
cice d’une influence sur les comportements et possède 
une valeur commerciale considérable. Certes, ce n’est 
pas à sens unique : les consommateurs obtiennent de 
multiples fonctionnalités fondées sur les données pour 
un coût financier direct nul. Mais est-ce suffisant ?

La plupart des transactions impliquant des données 
personnelles se font à l’insu des utilisateurs, qui n’ont 
probablement même pas conscience qu’elles ont eu lieu 
et, a fortiori, qu’ils ont donné leur autorisation. Cela en-
gendre ce que les économistes appellent une externalité : 

UNE MEILLEURE ÉCONOMIE DES DONNÉES
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le coût de la perte de vie privée n’est pas parfaitement pris 
en compte lorsqu’un échange de données a lieu. La consé-
quence est que l’opacité du marché conduit sans doute à 
collecter trop de données et à partager une trop faible frac-
tion de leur valeur avec les individus.

En autorisant l’installation d’une application de météoro-
logie et la détection automatique de la ville dans laquelle ils se 
trouvent, les individus risquent de permettre involontairement 
à un concepteur d’applications de suivre en continu leur lo-
calisation exacte. Les utilisateurs qui s’abonnent à un service 
de prévisions météorologiques avec une interface conviviale 
acceptent de partager leurs données de localisation, croyant 
qu’elles servent uniquement à activer les fonctionnalités de 
l’application. Mais ce qu’elles fournissent en réalité, ce sont 
des traînées de données sur leurs habitudes quotidiennes, 
leurs itinéraires de déplacement et leurs activités sociales. Le 
météorologiste n’améliorera peut-être jamais ses capacités à 
prévoir la pluie, mais il pourrait obtenir une prévision de 
la solvabilité de l’utilisateur plus fiable que les scores établis 
par les bureaux de crédit traditionnels (Berg et al., 2020).

Paradoxes de la vie privée
Tenons-nous à notre vie privée ou non ? Des chercheurs 
ont documenté ce que l’on appelle le « paradoxe de la vie 
privée ». Lors des enquêtes, les personnes invitées à évaluer 
leur vie privée lui accordent souvent une très forte priorité. 
Cependant, dans leur quotidien, ces mêmes personnes sont 
souvent prêtes à donner des données personnelles très sen-
sibles moyennant une faible contrepartie.

Ce paradoxe aurait dû être une bonne nouvelle pour les ap-
plications de traçage des contacts, dont l’efficacité dépend du 
nombre d’utilisateurs (Cantú et al., 2020). Malheureusement, 
dans de nombreux pays où l’usage de ces outils est facultatif, 
leur adoption a été très lente. Pourquoi les individus sont-ils 
prêts à céder leurs données de localisation en contrepartie 
d’un bulletin météo, mais non à les partager pour protéger 
leur santé tout en aidant à combattre une pandémie mon-
diale qui a fait plus de 2 millions de victimes ? Une première 
explication pourrait être que les autorités de santé publique 
— contrairement aux concepteurs d’applications de météo-
rologie — ont conçu leurs applications de traçage de telle 
manière qu’elles annoncent en toute transparence comment 
les données seront collectées et utilisées, et cela suscite des 
préoccupations en matière de protection de la vie privée. 
Une autre explication est qu’autoriser les pouvoirs publics à 

combiner des données de localisation et des données sur un 
diagnostic médical peut être jugé particulièrement sensible. 
Après tout, la connaissance préalable de l’état de santé d’une 
personne pourrait amener à l’exclure ultérieurement des mar-
chés de l’assurance ou ouvrir la porte à d’autres formes de 
stigmatisation ou de discrimination.

Comment faire un usage responsable 
des données ?
Les données produites par nos dispositifs intelligents sont 
essentiellement un bien privé détenu par les grands groupes 
numériques qui dominent les réseaux sociaux, la vente en 
ligne et les outils de recherche. Compte tenu de la valeur 
de ces données, il n’est pas surprenant que ces entreprises 
tendent à les garder pour elles (Jones et Tonetti, 2020). 
Sachant que des données plus nombreuses permettent de 
meilleures analyses, qui entraînent à leur tour plus d’usage, 
plus de données et plus de profits, ces impressionnants 
trésors de guerre fortifient leurs réseaux de plateformes et 
peuvent asphyxier la concurrence. 

Ce modèle de la propriété des données acquise à celui 
qui les trouve tend à engendrer une collecte excessive de 
données, mais les données sont en outre insuffisamment 
exploitées là où elles pourraient être le plus utiles, car elles 
sont conservées dans des silos privés alors que les besoins 
publics ne sont pas couverts. Le partage de données peut 
soutenir le développement de nouvelles technologies, y 
compris dans le domaine des sciences de la vie. Pensons 
aux bénéfices qu’une montée en puissance de l’analyse des 
mégadonnées pourrait apporter aux recherches épidémiolo-
giques. Un chercheur qui analyse l’expérience des patients 
dans leur pays peut être un bon début, mais sans commune 
mesure avec les travaux de nombreux chercheurs qui tra-
vaillent ensemble et puisent dans l’expérience de patients 
bien plus nombreux tout autour du monde — la clé du 
succès de plusieurs collaborations internationales.

Comment fortifier le caractère de bien public des don-
nées ? Il faut concilier les intérêts commerciaux et les in-
citations à l’innovation avec la nécessité de renforcer la 
confiance du public en protégeant la vie privée et l’inté-
grité. Une clarification des règles de l’économie des don-
nées est un bon point de départ. Des progrès considérables 
ont résulté, par exemple, de la mise en œuvre en 2018 en 
Europe du règlement général sur la protection des don-
nées (RGPD), qui a précisé un certain nombre de droits 

Pourquoi les individus sont-ils prêts à céder leurs données 
de localisation en contrepartie d’un bulletin météo,  
mais non à les partager pour protéger leur santé ?
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et d’obligations gouvernant l’économie des données. Les 
résidents de l’Union européenne ont désormais le droit 
d’accéder à leurs données et d’en limiter le traitement, et 
les atteintes à ces droits sont sanctionnées par des amendes 
de plus en plus lourdes. Mais bien que les chercheurs com-
mencent à constater l’effet du RGPD sur l’économie nu-
mérique, des préoccupations persistent quant à la concré-
tisation de ces droits et aux moyens d’empêcher qu’ils se 
limitent à une case à cocher.

Les individus devraient avoir davantage de pouvoir sur leurs 
données. Il pourrait être intéressant d’envisager la création 
de services publics des données — peut-être comme un pro-
longement des registres du crédit — qui pourraient concilier 
les besoins publics et les droits individuels. Imaginons une 
autorité indépendante chargée de collecter et d’anonymiser 
certaines catégories de données individuelles, qui pourraient 
ensuite être mises à disposition pour l’analyse sous réserve du 
consentement des parties intéressées. Ces données pourraient 
être utilisées, par exemple, pour le traçage des contacts en 
temps de pandémie, pour de meilleures prévisions macro-
économiques ou encore pour la lutte contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme.

Les politiques publiques peuvent également aider les 
consommateurs à ne pas être pris en otage par des écosys-
tèmes individuels, ce qui contribuerait à la contestabilité des 
marchés et à la concurrence. Les propositions de règlement 
sur les marchés numériques et sur les services numériques de 
l’Union européenne publiées fin 2020 présentent de nom-
breuses caractéristiques inédites, parmi lesquelles des obli-
gations d’interopérabilité avec les tiers faites aux contrôleurs 
d’accès que sont les géants numériques (y compris les réseaux 
sociaux et les places de marché en ligne) dans certaines si-
tuations et des efforts pour qu’il soit plus facile aux consom-
mateurs de transférer leurs données sur d’autres plateformes.

Les politiques publiques ont aussi un rôle à jouer dans 
la protection des données contre les cyberattaques. Une 
entreprise n’internalise pas toutes les atteintes causées par 
une violation des données de ses clients à la confiance du 
public dans le système tout entier  ; de ce fait, elle peut 
moins investir dans la cybersécurité que ce que commande-
rait l’intérêt général. Cette préoccupation a une résonance 
particulière dans le système financier, où la confiance du 
public est cruciale. C’est pourquoi une infrastructure sûre, 
des normes de cybersécurité et une réglementation sont les 
piliers fondamentaux des politiques bancaires ouvertes que 
de nombreux pays ont adoptées pour faciliter l’interopéra-
bilité concernant des données financières sensibles.

Une approche mondiale
De nombreux pays ont commencé à élaborer des politiques 
visant à instaurer une économie des données plus claire, plus 
juste et plus dynamique. Mais leurs approches sont différentes, 

ce qui engendre un risque de fragmentation accrue de l’éco-
nomie numérique mondiale. Ces risques se posent dans de 
nombreux secteurs faisant un usage intensif des données, 
du commerce de marchandises aux flux financiers interna-
tionaux. Dans le contexte de la pandémie, les différences de 
normes en matière de protection de la vie privée compliquent 
la collaboration internationale dans le cadre d’activités de re-
cherche médicale cruciales — ce qui était vrai même avant la 
pandémie — en raison de la difficulté à partager les résultats 
d’essais biomédicaux (Peloquin et al., 2020).

La coordination mondiale est toujours difficile, surtout 
dans un domaine aussi complexe que la politique des don-
nées, où se côtoient une multitude d’intérêts et d’autorités 
de réglementation, même à l’échelle d’un pays, et à plus 
forte raison à l’international. La gestion des répercussions 
de la pandémie a offert une nouvelle occasion de poser des 
questions difficiles sur la nécessité de principes communs 
minimaux à l’échelle mondiale pour le partage international 
des données tout en protégeant les droits individuels et les 
prérogatives en matière de sécurité nationale.

La conjoncture actuelle offre aussi l’opportunité d’étudier 
des solutions techniques innovantes. La relance des voyages 
internationaux pourrait éventuellement être facilitée par 
un registre mondial des vaccins. Celui-ci pourrait exploiter 
les carnets de vaccination internationaux que l’on connaît, 
mais demanderait d’élaborer des normes et de concevoir un 
système interexploitable de gestion des données qui permet 
de communiquer et de vérifier le statut vaccinal des indi-
vidus — peut-être lié à une identité numérique — et de 
conclure des accords relatifs à la protection de la vie privée 
et aux barrières à l’accès pour d’autres fins.

Une coopération internationale est hautement souhaitable 
pour que les bénéfices de l’économie mondiale des données 
puissent construire une société mondiale plus résiliente, en 
meilleure santé et plus juste. Pour trouver la bonne voie, nous 
pouvons commencer par poser les bonnes questions.  

YAN CARRIÈRE-SWALLOW est économiste au département de la stratégie, 
des politiques et de l’évaluation du FMI. VIKRAM HAKSAR est directeur 
adjoint au département des marchés monétaires et de capitaux du FMI.
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L es technologies numériques transforment 
le secteur financier en changeant à la fois 
la manière dont les paiements, l’épargne, 
l’emprunt et les services d’investissement 

sont fournis, et leurs fournisseurs. En effet, les 
entreprises de technologie financière et les géants 
du numérique font aujourd’hui concurrence aux 
banques et aux opérateurs traditionnels sur tout 
un ensemble de marchés. Pendant ce temps, les 
monnaies numériques promettent de transformer 
le cœur de la finance : la monnaie elle-même. 

Mais dans quelle mesure les technologies ont-elles 
fait progresser l’inclusion financière ? Certes, rien 
que l’an dernier, la finance numérique a aidé les 
ménages et les entreprises à affronter les difficultés 
posées par la pandémie de COVID-19. Elle a aussi 
donné aux pouvoirs publics de nouveaux moyens 
d’atteindre ceux qui ont besoin d’aide. 

De
l’innovation 
financière  
à l’inclusion
Pour que les technologies bénéficient à tous, 
l’innovation du secteur privé doit être soutenue 
par les biens publics
Jon Frost, Leonardo Gambacorta et Hyun Song Shin
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Un employé de banque 
indien (à Hyderabad) montre 

comment utiliser le système 
d’identification numérique 

Aadhaar pour effectuer  
des transactions. 
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Les progrès accomplis à ce jour sont impressionnants. 
Pourtant, pour qu’elle puisse réaliser son plein potentiel en 
soutenant l’inclusion financière, l’innovation du secteur privé 
doit être soutenue par des biens publics appropriés, car l’in-
novation a de vastes retombées sur tous les aspects de l’activité 
économique. Les biens publics forment les soubassements de 
l’inclusion financière.

Une inclusion perturbatrice ?
L’inclusion financière peut être entendue comme l’accès universel 
à un large éventail de services financiers à un prix raisonnable 
et l’utilisation de ces services. Elle a beaucoup progressé dans 
les dix ans qui se sont écoulés entre la crise financière mondiale 
et la pandémie. Malgré la volatilité de l’économie mondiale, 
les données de la Banque mondiale montrent que 1,2 milliard 
d’adultes ont pu accéder à un compte courant entre 2011 et 
2017. Une grande partie de ces progrès est directement attri-
buable aux nouvelles technologies numériques. 

L’argent mobile est un parfait exemple. L’application kenyane 
M-Pesa et les applications de même type permettent à leurs 
utilisateurs d’envoyer et de recevoir des paiements sur tous 
les téléphones portables. Au fil du temps, les fournisseurs ont 
élargi leur offre de services pour proposer des microcrédits, des 
comptes d’épargne, ainsi que des assurances contre les mauvaises 
récoltes et les autres aléas. En 2019, 79 % des adultes kenyans 
avaient un compte d’argent mobile. Son usage se répand rapi-
dement en Afrique, au Moyen-Orient et en Amérique latine. 

En Chine, le groupe Ant et Tencent revendiquent respecti-
vement 1,3 milliard et 900 millions d’utilisateurs de leurs ap-
plications Alipay et WeChat Pay. Les applications de paiement, 
basées sur des interfaces mobiles et des codes QR, ont ouvert la 
voie à tout un ensemble de services financiers allant des prêts de 
faible montant et des fonds du marché monétaire à l’aide mu-
tuelle, une forme d’assurance maladie. 

En Inde, la fourniture publique de l’infrastructure fonda-
mentale a été le principal moteur, ayant eu un impact considé-
rable. Grâce à l’initiative d’identification numérique Aadhaar 
(en hindi « base » ou « fondation »), 1,3 milliard de personnes 
ont eu accès à un identifiant numérique sûr grâce auquel elles 
peuvent ouvrir un compte bancaire et accéder à d’autres services. 
S’appuyant sur cette initiative, un nouveau système permet à 
ses utilisateurs d’effectuer des paiements à bas coût en temps 
réel. Comme le montrent les recherches de la Banque des rè-
glements internationaux (BRI ; D’Silva et al., 2019), le pour-
centage de la population indienne ayant un compte bancaire 
est passé de 10 % en 2008 à 80 % aujourd’hui. Les technolo-
gies ont fait en dix ans ce qui aurait pu prendre un demi-siècle 
avec les processus de croissance traditionnels. 

Pendant que la COVID-19 imposait la distanciation phy-
sique et le confinement, les paiements numériques ont été une 

bouée de sauvetage pour de nombreux individus. Les petites 
entreprises ont pu continuer à accepter les paiements, et les 
particuliers ont pu envoyer de l’argent à leurs proches rapide-
ment et pour un coût modique. Tout le monde n’a pas pu ac-
céder aux solutions de paiement et aux services financiers nu-
mériques, mais les technologies ont aidé à combler les lacunes. 
Aux Philippines, 4 millions de comptes numériques ont été ou-
verts à distance entre la mi-mars et la fin du mois d’avril 2020. 

Partout dans le monde, les pouvoirs publics se sont servis des 
nouvelles infrastructures numériques pour toucher les ménages 
et les travailleurs informels. Au Pérou, des paiements ont été 
effectués via Billetera Móvil, un projet intégrant les plus grands 
opérateurs de téléphonie mobile et les banques du pays. En 
Thaïlande, le système public de paiement rapide PromptPay a 
atteint le même objectif. Cette réussite est en net contraste avec 
les pratiques de certains pays avancés, comme les États-Unis, 
qui envoient des chèques par la poste.

L’économie de l’innovation numérique
La pandémie laissera derrière elle des dommages et des inégalités 
économiques considérables, mais elle stimulera aussi l’adop-
tion de technologies numériques qui permettent l’inclusion 
financière et offrent des possibilités économiques. Toutefois, 
les technologies numériques ne réussiront pas toutes seules. 
Pour comprendre quelle contribution ces technologies et les 
politiques publiques peuvent apporter, il est intéressant d’exa-
miner d’abord l’économie sous-jacente. 

Une poignée de facilitateurs technologiques est au cœur des 
innovations numériques. En premier lieu, les téléphones por-
tables et Internet, qui connectent les individus et les entreprises 
à l’information et aux prestataires de services financiers, puis 
le stockage et le traitement de larges volumes de données nu-
mériques. Enfin, les progrès comme l’informatique en nuage, 
l’apprentissage automatique, la technologie des registres dis-
tribués et les techniques biométriques jouent aussi un rôle. 

Toutefois, ce qui est au cœur de toutes ces innovations, c’est 
la capacité à collecter des informations et à atteindre les utili-
sateurs à très faible coût. Des économistes ont évalué l’éven-
tail des coûts spécifiques qui sont abaissés par les technologies 
numériques (Goldfarb et Tucker, 2019). Deux caractéristiques 
économiques des technologies numériques aident à démon-
trer pourquoi ces facteurs ont été aussi puissants et les risques 
qu’ils posent. 

Premièrement, les plateformes numériques sont extrême-
ment modulables. On peut les envisager comme des intermé-
diaires qui aident différents groupes d’utilisateurs à se rencon-
trer. Par exemple, un fournisseur de portefeuilles électroniques 
comme PayPal permet la rencontre de commerçants et de 
clients qui souhaitent effectuer des paiements sécurisés. Plus 
les clients utilisent une certaine option de paiement, plus les 
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commerçants ont intérêt à l’accepter, et inversement. C’est un 
exemple d’économies d’échelle qui facilitent l’expansion ra-
pide des fournisseurs. 

De même, les géants du numérique comme Amazon ou le 
chinois Alibaba peuvent servir d’intermédiaires pour faciliter 
la rencontre des acheteurs et des vendeurs de produits, mais 
ils peuvent aussi connecter les commerçants aux fournisseurs 
de crédit et à d’autres services. Grâce à l’éventail des services 
proposés (y compris non financiers), ils ont des informations 
qui peuvent être précieuses pour leurs offres financières. C’est 
un exemple d’économies d’envergure qui avantagent les four-
nisseurs exerçant de multiples activités. 

Deuxièmement, les technologies numériques peuvent amé-
liorer l’évaluation des risques, qui va bénéficier des données, 

lesquelles sont le produit secondaire naturel de leur 
activité. Ceci est particulièrement pertinent pour les 
services comme le prêt, mais aussi pour l’investisse-
ment et l’assurance. Les notes de crédit basées sur 
les mégadonnées et l’apprentissage automatique font 
souvent mieux que les évaluations traditionnelles, 
notamment pour les emprunteurs (particuliers ou 
petites entreprises) pour lesquels il n’y a pas ou peu 
de documentation officielle. 

Les recherches menées par des économistes de la 
BRI avec d’autres auteurs montrent que près d’un 
tiers des emprunteurs desservis par Mercado Libre, 
une plateforme de crédit en ligne en Argentine, 
n’auraient pas pu emprunter auprès d’une banque 
traditionnelle (Frost et al., 2019). En outre, les en-
treprises qui ont emprunté auprès de Mercado Libre 
ont vu leurs ventes et leur offre de produits aug-
menter dans l’année qui a suivi leur emprunt. Les 
recherches portant sur les données du groupe Ant 
indiquent qu’en s’appuyant sur les mégadonnées, les 
plateformes de crédit en ligne ont moins besoin de 
garanties (Gambacorta et al., 2019). Cela peut per-
mettre l’accès au crédit des emprunteurs qui n’ont 
pas de maison ou d’autres biens à offrir en garantie 
et réduit la sensibilité des emprunts aux variations 
de prix des actifs. 

Ces économies d’échelle et d’envergure et les 
progrès de la puissance prédictive peuvent faire 
considérablement avancer l’inclusion financière. 
De fait, l’activité de crédit des grandes entreprises 
de technologie est en plein essor depuis dix ans, 
atteignant un montant estimé à 572 milliards de 
dollars en 2019 (graphique 1). Ce type de prêt est 
particulièrement développé en Chine, au Kenya et 
en Indonésie, comparativement aux marchés tradi-
tionnels du crédit. Il se développe aussi très vite ail-

leurs et pourrait même avoir augmenté pendant la pandémie, 
car de grandes entreprises de technologie ont aidé à distribuer 
les prêts publics aux entreprises. 

Cependant, toute médaille a son revers, et les progrès rendus 
possibles par les mégadonnées ont des inconvénients, notam-
ment la tendance aux monopoles. Dans certains pays, les 
grandes entreprises de technologie spécialistes du paiement et 
du crédit ont acquis une importance systémique (« trop grandes 
pour faire faillite »). La tendance à racheter les concurrents 
pourrait étouffer l’innovation. Enfin, il y a un risque grave de 
détournement des données sensibles et d’atteinte au droit à la 
vie privée. Des politiques publiques judicieuses sont nécessaires 
pour atténuer ces risques tout en permettant la réalisation du 
potentiel des technologies numériques.
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Graphique 2

Préférences en matière de respect de la vie privée
Les préférences en matière de partage des données di�èrent au sein d’une même 
société et d’une société à l’autre.
(pourcentage d’adultes prêts à partager leurs données en contrepartie de meilleures o�res de services �nanciers)

Hommes
Femmes

Source : S. Chen, S. Doerr, J. Frost, L. Gambacorta et H.S. Shin, à paraître, « The Fintech 
Gender Gap », document de travail de la BRI, Banque des règlements internationaux, Bâle.
Note : Les codes-pays utilisés sont ceux de l’Organisation internationale de 
normalisation (ISO).
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Des sommes considérables
L’activité de crédit des grandes entreprises de technologie est en plein essor partout 
dans le monde.
(en milliards de dollars)

Entreprises de technologie �nancière (�ntech)
Grandes entreprises de technologie (Big Tech)

Source : G. Cornelli, J. Frost, L. Gambacorta, R. Rau, R. Wardrop et T. Ziegler. 2020.
« Fintech and Big Tech Credit: A New Database », document de travail de la BRI n° 887, 
Banque des règlements internationaux, Bâle.
Note : Les chi�res relatifs aux prêts des �ntech pour 2019 sont des estimations.
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Combler les lacunes par des politiques 
publiques judicieuses
Comment les dirigeants doivent-ils s’adapter à ce meilleur 
des mondes ? Comment recueillir les bienfaits de l’innova-
tion numérique pour l’inclusion financière tout en atténuant 
les risques (très réels) pour la stabilité financière et les droits 
des consommateurs ? Cinq ensembles de politiques publiques 
sont requis.
• Construire des infrastructures numériques inclusives. 

Des initiatives telles que le système d’identification numé-
rique Aadhaar en Inde sont un tremplin vers les comptes et 
des services plus élaborés. Des systèmes de paiement de dé-
tail rapides reposant sur une infrastructure publique ouverte 
qui garantissent des conditions de concurrence équitables 
sont essentiels. Citons, par exemple, le système FPS (« Faster 
Payments System ») en Russie, CoDi au Mexique et PIX au 
Brésil — tous ces systèmes facilitent les paiements numériques 
instantanés à coût faible, voire nul, entre les particuliers et 
les entreprises ou les administrations. La monnaie numé-
rique de banque centrale, en test actuellement en Chine et 
dans d’autres pays et déjà opérationnelle aux Bahamas, peut 
jouer un rôle similaire de plateforme commune sur laquelle 
des prestataires privés peuvent bâtir des services.

• Instaurer des normes communes pour soutenir la concur-
rence. De nombreux pays ont opposé aux monopoles nu-
mériques des normes permettant aux utilisateurs de trans-
porter leurs données sur différentes plateformes. Les différents 
prestataires sont ainsi « interopérables », ce qui soutient le 
choix des consommateurs et la concurrence. De manière très 
comparable aux protocoles de base au cœur d’Internet, ces 
normes communes sont un bien public essentiel qui permet 
aux marchés privés de prospérer. 

• Actualiser les politiques de concurrence. À l’ère numé-
rique, les mesures traditionnelles de la concurrence sur les 
marchés et les outils traditionnels de lutte contre les mo-
nopoles ne sont peut-être plus adaptés. À titre d’exemple, le 
comportement monopolistique peut se manifester par l’ac-
quisition de données plutôt que par des prix élevés. Sans in-
tervention réglementaire, de nouvelles barrières à l’entrée et 
de nouvelles pratiques anticoncurrentielles pourraient s’in-
viter sur les marchés. Comme le montre l’examen de plus 
en plus attentif dont font l’objet les fusions– acquisitions et 
les contrôleurs d’accès numériques, des moyens nouveaux 
et novateurs sont peut-être nécessaires pour préserver la 
compétitivité et la contestabilité des marchés de la finance 
numérique.

• Renforcer la protection des données. Les lois sur les don-
nées générées par les services numériques étant souvent 
assez floues, les entreprises de technologie ont un contrôle 
de fait sur les données sensibles. Il faut donner davantage 

de contrôle et de pouvoir aux utilisateurs. La législation sur 
la protection de la vie privée adoptée dans l’Union euro-
péenne et les pratiques concernant le contrôle par les uti-
lisateurs des données incorporées dans India Stack offrent 
des modèles potentiels. Des recherches récentes constatent 
que les hommes sont généralement plus disposés que les 
femmes à partager leurs données en contrepartie de meil-
leures offres de services financiers (Chen et al., à paraître) 
(graphique 2). Les jeunes sont aussi plus ouverts au partage 
que les plus âgés. Définir des règles d’utilisation des données 
qui conviennent à toute la société sera un défi — et néces-
sitera probablement de légiférer. 

• Amener les dirigeants de tous bords à travailler ensemble. 
Les technologies numériques dans le domaine de la finance 
concernent non seulement les banques centrales et les auto-
rités de réglementation, mais aussi les autorités chargées de 
la concurrence et de la protection des données. Les banques 
centrales et les autorités de réglementation financière doivent 
travailler main dans la main avec les autorités de la concur-
rence et les autorités chargées de la protection des données. 
En outre, les politiques publiques menées dans un pays au-
ront très probablement des répercussions sur les utilisateurs 
à l’étranger. En coordonnant leurs politiques à l’intérieur 
et à l’extérieur des frontières, les autorités peuvent œuvrer 
ensemble pour recueillir les bénéfices des technologies nu-
mériques et s’assurer qu’elles profitent à tous. 

Si les biens publics sont bien conçus, et si les dirigeants 
coopèrent, les technologies numériques peuvent être mises à 
profit pour intégrer davantage d’individus — en particulier les 
plus pauvres — dans le système financier. Une diffusion large 
des technologies peut rendre les sociétés plus efficaces, mais 
aussi plus équitables et mieux préparées à l’avenir numérique. 
L’innovation doit être mise au service de tous. 

JON FROST est économiste principal, LEONARDO GAMBACORTA est direc-
teur du département Innovation et économie numérique, et HYUN SONG 
SHIN est conseiller économique et directeur de la recherche, tous trois à la 
Banque des règlements internationaux.
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PENDANT LA PLUS GRANDE partie du XXIe siècle, l’Afrique 
a connu une forte croissance économique, portée princi-
palement par la demande de matières premières. Mais le 
discours de « l’essor de l’Afrique » qui a accompagné cette 
croissance s’est surtout concentré sur l’augmentation du 
PIB, qui est trop unidimensionnel. En réalité, la croissance 
économique de l’Afrique n’a pas réussi à créer de bons 
emplois en nombre, retardant, une fois encore, les bénéfices 
du dividende démographique lié à une forte population 
d’âge actif. Parce que les personnes âgées et les jeunes qui 
ont besoin d’aide sont moins nombreux que les personnes 
d’âge actif, le dividende est censé libérer des ressources qui 
peuvent être consacrées au développement inclusif.

En fait, la formulation des politiques économiques en 
Afrique est restée ancrée dans la croyance vieille mainte-
nant de près d’un demi-siècle que le « développement » 

se borne à gérer la pauvreté — autrement dit, elle assi-
mile la question du développement au recul de la pau-
vreté. L’abandon du programme d’industrialisation des 
débuts de l’indépendance au profit d’un programme de 
réduction de la pauvreté est une raison majeure du ma-
laise économique du continent. Pour reprendre les termes 
du Sommet sur l’innovation en Afrique (2018), le pro-
gramme de développement est passé de la transformation 
socioéconomique au plus petit commun dénominateur, 
la gestion de la pauvreté.

Pour générer une croissance économique favorisant un 
développement durable, l’Afrique doit désormais recentrer 
son action afin de retenir et créer des richesses, améliorer la 
gestion de ses ressources, promouvoir l’inclusion, monter 
en rang dans les chaînes de valeur mondiales, diversifier ses 
économies, optimiser son bouquet énergétique et placer le 
capital humain au cœur de la formulation des politiques 
économiques. Pour cela, les politiques publiques africaines 
doivent encourager l’investissement dans la recherche, le 
développement et l’innovation (R–D–I) afin de relancer les 
structures économiques du continent et de rattraper le reste 
du monde dans le domaine des technologies. L’innovation 
et les technologies numériques de l’information qui l’accom-
pagnent sont aujourd’hui une composante indispensable 
de tout effort engagé pour gérer des défis tels que la sécu-
rité alimentaire, l’éducation, la santé, l’énergie et la com-
pétitivité. Le monde est mû par l’innovation : la fracture 
mondiale continuera de se creuser si les dirigeants africains 
ne recueillent pas les bénéfices potentiels de la R–D–I. Le 
problème, c’est que l’on parle de l’innovation et qu’on en 
débat, mais sans définir de stratégie.

Une opportunité pour passer 
au numérique
C’est là, paradoxalement, que la pandémie de COVID-19, 
malgré tous les dégâts économiques et sociaux qu’elle a 
provoqués, offre l’opportunité aux pays africains d’innover 
et de faire leur révolution numérique. Les pays africains 
devront reconstruire leur économie. Ils ne doivent pas se 
contenter de la réparer, mais la recréer, transformation 
numérique en tête.

Pour l’instant, les sociétés civiles semblent plus prêtes 
que les dirigeants à adopter les technologies numériques. 

L’Afrique passe au numérique
Lors de la reconstruction qui suivra la pandémie de COVID-19,  
les dirigeants devront investir dans des technologies innovantes  
afin de surmonter les obstacles au développement inclusif
Cristina Duarte

POINT DE VUE

PH
OT

O 
M

IS
E G

RA
CI

EU
SE

M
EN

T À
 D

IS
PO

SI
TI

ON
 PA

R C
RI

ST
IN

A 
DU

AR
TE

 

PH
OT

O 
: F

M
I/S

TE
PH

EN
 JA

FF
E



 Mars 2021  |  FINANCES & DÉVELOPPEMENT     19

Ce secteur s’est développé en Afrique sans aucune aide 
publique, par le biais des couveuses et de start-up, de plate-
formes technologiques et de centres de données. Les ac-
tivités du secteur des technologies de l’information et de 
la communication (TIC) se répandent sur tout le conti-
nent et les jeunes Africains ripostent aux défis posés par la 
COVID-19 au moyen des technologies numériques. Ainsi, 
dans un centre de TIC au Kenya, l’entreprise FabLab a créé 
Msafari, une application de traçage des contacts qui peut 
suivre la propagation des infections. Une application simi-
laire, Wiqaytna6, a été développée au Maroc. Au Rwanda, 
le gouvernement apporte la démonstration des réussites 
rendues possibles par des politiques publiques éclairées. Le 
pays a fortement investi dans l’infrastructure numérique 
(90 % du territoire a accès au haut débit et 75 % de la po-
pulation possède un téléphone portable). Au début de la 
pandémie, le Rwanda a fait fructifier cette prouesse tech-
nologique en élaborant une carte numérique en temps réel 
pour suivre la propagation de la COVID-19, a développé la 
télémédecine afin de réduire les visites dans les cliniques et 
a créé des agents de dialogue (« chatbots ») pour informer 
la population sur la maladie.

Ces efforts sont prometteurs, mais le numérique n’est pas 
très répandu en Afrique. Le Rwanda fait figure d’exception. 
Seulement 28 % des Africains utilisent Internet, une frac-
ture numérique qui empêche le continent de tirer pleine-
ment profit des capacités des technologies numériques pour 
atténuer certains des effets les plus graves de la pandémie. 

Du fait de cette expansion lente des technologies d’In-
ternet, le continent a aussi plus de difficultés à dépasser les 
obstacles au développement durable. Si l’on veut générer 
une croissance transformatrice, la transformation numé-
rique ne peut être laissée principalement entre les mains 
de la société civile et du secteur privé. La fracture socio-
économique en Afrique nourrit la fracture numérique et 
inversement. Les dirigeants doivent s’engager résolument 
dans la transformation numérique pour parvenir à une 
transformation structurelle.

La fracture numérique
Lorsqu’on évalue la fracture numérique, il faut garder à 
l’esprit que la question ne se limite pas à l’accès à Internet ; 
les bénéfices qu’Internet apporte aux utilisateurs doivent 
être aussi pris en compte. L’objectif de la transformation 
numérique ne doit pas être seulement d’augmenter la 
consommation ; il faut aussi renforcer la résilience des 
sociétés civiles, ce qui exige un cadre réglementaire clair 
et une population instruite.

En Afrique, ce n’est pas seulement la connectivité à 
Internet qui fait défaut. Il manque aussi d’autres fonda-
mentaux comme l’électricité, l’alphabétisation, l’inclusion 
financière et la réglementation. Résultat, les individus ne 
sont pas en mesure d’utiliser les solutions numériques 

disponibles. En outre, une bonne part de la population 
africaine est encore aux prises avec des menaces vitales 
comme les conflits et l’insécurité alimentaire, de sorte 
que survivre au jour le jour est l’unique objectif de ces 
individus. Des millions d’Africains sont non seulement 
du mauvais côté de la fracture numérique, mais ils sont 
aussi du mauvais côté de nombreuses fractures : ils n’ont 
pas les services sanitaires et publics de première nécessité 
comme l’électricité, l’eau potable, l’éducation et les soins de 
santé. La COVID-19 a accentué leur détresse parce qu’en 
raison des confinements et de la distanciation physique, 
de nombreux services publics ne sont accessibles qu’en 
ligne. La terrible vérité est que ces centaines de millions 
d’individus ont été laissés pour compte et qu’à moins que 
les dirigeants africains prennent conscience que l’accès 
aux technologies numériques est un outil critique d’in-
clusion socioéconomique, le progrès sera confiné à ceux 
qui ont l’électricité et les services de télécommunication, 
isolant davantage la grande majorité qui en est privée. La 
fracture se creusera. 

Les profondes perturbations engendrées par la pandémie 
ont offert de subtiles occasions de refonder la société. La 
période que nous vivons met la vision et la capacité d’im-
pulsion des dirigeants à l’épreuve. Comme l’a souligné 
McKinsey & Company (2020), « la crise de la COVID-19 
porte en germe une réinvention à grande échelle de la struc-
ture économique en Afrique, de ses systèmes de prestations 
de services et du contrat social. La crise accélère les ten-
dances comme la transformation numérique, la concen-
tration du marché et la coopération régionale, et elle crée 
des opportunités considérables, telles que la promotion de 
l’industrie locale, la formalisation des petites entreprises et 
la modernisation de l’infrastructure urbaine. »

C’est maintenant qu’il faut agir. Il ne faut pas que la 
reconstruction à la suite de la COVID-19 soit synonyme 
pour l’Afrique d’un retour à la réalité de la prépandémie. 

Des élèves en ingénierie, à Dar Es-Salaam, en Tanzanie (2017).

PH
OT

O 
: F

M
I/S

TE
PH

EN
 JA

FF
E

L’AVENIR NUMÉRIQUE



20     FINANCES & DÉVELOPPEMENT  |  Mars 2021

POINT DE VUE

L’Afrique doit construire une meilleure réalité qui reconnaît 
la nécessité d’innovation, en particulier des technologies 
numériques. C’est une condition préalable pour surmonter 
la myriade de défis qui se posent pour son développement, 
comme la pauvreté, la santé, la productivité, la compétiti-
vité, la diversification de l’économie, la sécurité alimentaire, 
les changements climatiques et la gouvernance.

L’Afrique réceptive au changement
Au cours des cinq dernières années, il s’est produit en 
Afrique un changement qui laisse à penser que le conti-
nent est peut-être réceptif à l’idée de mieux construire 
au lieu de simplement reconstruire. Liu (2019) a cerné 
trois grandes initiatives africaines qui signalent cette ré-
ceptivité au changement : 
• la zone de libre-échange continentale africaine 

(ZLECAf), qui ambitionne de créer un marché unique 
avec un PIB combiné supérieur à 3 400 milliards de 
dollars et plus d’un milliard d’habitants ;

• le nouveau Centre pour la quatrième révolution indus-
trielle affilié au Forum économique mondial et créé 
par le gouvernement sud-africain, pour le dialogue et 
la coopération sur les défis et les possibilités découlant 
des technologies de pointe ;

• le programme de croissance pour l’Afrique du Forum 
économique mondial, qui vise à aider les entreprises à se 
développer et à travailler à l’international en s’appuyant 
sur l’activité entrepreneuriale du continent (13 % plus 
élevée que la moyenne mondiale).

Ces initiatives en cours pourraient littéralement changer 
la donne en insufflant de la vie dans la dimension des-
cendante de la transformation numérique.

Jusqu’ici, le changement est presque exclusivement parti 
du bas. Plus de 600 plateformes technologiques — des 
lieux conçus pour aider les entreprises qui démarrent — 
ont été créées sur le continent. Trois sont reconnues à l’in-
ternational : Lagos au Nigéria, Nairobi au Kenya et Le 
Cap en Afrique du Sud. Elles accueillent des milliers de 
jeunes entreprises, de couveuses, de parcs technologiques 
et de centres d’innovation dirigés par le secteur privé et 
les jeunes qui, malgré l’adversité, ont conscience des liens 
entre le travail indépendant et l’innovation. 

Un manque de politiques publiques
La situation apparaît moins prometteuse lorsqu’on la 
considère de haut en bas. Selon un rapport du Forum 
économique mondial de 2018, 22 des 25 pays analysés 

n’avaient pas de politique publique centrée sur un éco-
système pour l’innovation. 

D’un point de vue géographique et sectoriel, il est es-
sentiel d’investir dans la numérisation généralisée pour 
remédier aux problèmes socioéconomiques, mais aussi 
pour faire face aux défis en matière de paix et de sécurité. 
Et cela stimule la croissance économique. En effet, il est 
ressorti d’une étude réalisée par l’Union internationale 
des télécommunications qu’un gain de 10 % de la péné-
tration du haut débit mobile engendrerait une hausse de 
2,5 % du PIB par habitant en Afrique. 

Mais les solutions numériques ne peuvent pas émerger 
du néant. Les dirigeants doivent intégrer la mise en œuvre 
des technologies numériques dans un écosystème de l’in-
novation, et il n’y a pas de temps à perdre. Priorité doit 
être donnée à des cadres réglementaires bien calibrés et 
aux investissements dans les infrastructures, les compé-
tences numériques et l’inclusion financière.

La plupart des travaux de recherche montrent que les 
technologies numériques sont essentielles pour relever les 
défis socioéconomiques. On les décrit souvent comme 
l’ingrédient dont l’Afrique a besoin pour entrer dans 
un développement économique durable et inclusif. Du 
point de vue économique, de meilleures technologies de 
l’information et de la communication démocratisent les 
informations essentielles pour les agents de production 
et du marché, ce qui favorise des chaînes de valeur plus 
efficientes et des produits et services plus abordables. Et 
les plus vulnérables en bénéficieront.

Cependant, l’adoption massive des technologies nu-
mériques implique aussi que les dirigeants doivent com-
prendre et gérer les complexes répercussions juridiques et 
éthiques qu’ont les technologies sur la société, y compris la 
vie privée, les données et la fraude fiscale. C’est d’autant 
plus vrai en Afrique, où les institutions ne sont peut-être 
pas assez puissantes pour défendre les droits et les intérêts 
de leur peuple contre ceux du marché. 

CRISTINA DUARTE est conseillère spéciale pour l’Afrique auprès 
du Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies, 
António Guterres, et ancienne ministre des Finances de Cabo Verde.
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L es guerres technologiques sont les nouvelles guerres 
commerciales.

Dans la course pour dominer les technologies du 
futur, la concurrence entre les États-Unis et la Chine 

a conduit de nombreux pays à interdire l’importation et 
l’exportation de technologies de la 5G, de semi-conducteurs, 
de plateformes de réseaux sociaux et d’applications de sé-
curité basées sur les données. Les pays restreignent aussi 
l’accès au marché financier des entreprises de technologie 
étrangères jugées poser des risques pour la sécurité. La libé-
ralisation des échanges dans les services numériques cède 
la place à des restrictions croissantes (voir le graphique). 

D’un point de vue économique classique, cette esca-
lade n’a guère de sens. Dans les secteurs traditionnels, les 
barrières au commerce diminuent le bien-être dans tous 
les pays concernés, car elles empêchent une spécialisation 
efficiente et limitent la diversité des produits disponibles. 

Mais à l’ère numérique, une position dominante dans 
les technologies émergentes est synonyme de profits consi-
dérables, de parts de marché mondiales et de capacité à 
fixer les règles. Les nouveaux services basés sur les don-
nées comme l’intelligence artificielle, les réseaux 5G de 

prochaine génération ou l’Internet des objets, et l’informa-
tique quantique ont ouvert la voie à de nouveaux moteurs 
de croissance qui promettent de transformer des secteurs 
tout entiers et d’accroître la productivité. La pandémie de 
COVID-19 n’a fait qu’accélérer cette tendance vers un 
monde de plus en plus numérisé et interconnecté.

Sachant que le gagnant rafle presque toute la mise 
(grâce aux économies d’échelle et d’envergure), la supré-
matie technologique mondiale est extrêmement prisée. Les 
Perspectives de l’ économie mondiale du FMI ont montré 
qu’en 20 ans, une poignée d’entreprises très productives 
et innovantes ont acquis une position dominante et dé-
gagé des bénéfices élevés (FMI, 2019). Ce phénomène 
concerne aussi bien les secteurs que les économies, mais 
il est particulièrement marqué dans le secteur numérique. 

Cependant, la course à la première place dans les tech-
nologies numériques fait fi des frontières et des protections 
de la propriété intellectuelle traditionnelles. L’économie en 
réseau permet en effet d’atteindre tout endroit du monde 
sans rupture pour collecter des informations et prendre 
des décisions, ce qui renforce l’efficience économique. 
Mais elle peut aussi permettre aux voleurs, aux saboteurs 

En l’absence de coopération multilatérale, l’économie numérique mondiale pourrait 
voler en éclats et nous en paierions tous le prix
Daniel Garcia-Macia et Rishi Goyal

DÉCOUPLAGE  
À L’ÈRE NUMÉRIQUE
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et aux espions de voler, de copier, de manipuler ou de dé-
truire. La transformation numérique et la connectivité ont 
accéléré la diffusion des connaissances tout en apportant 
de nouvelles menaces pour la sécurité.

Vers un nouvel ordre technologique
Les macroéconomistes estiment généralement que les ques-
tions de sécurité sont intrinsèquement différentes des ques-
tions économiques, excepté lorsque les conflits et la crimina-
lité dominent. Pour la plupart, ils considèrent que les bases 
institutionnelles visant à protéger les droits de propriété et 
les questions militaires sont indépendantes de l’analyse des 
politiques économiques. Mais dans le cyberespace, ces dis-
tinctions n’ont pas cours ; il n’y a pas de normes nationales 
efficaces ou d’organismes publics pour veiller à la sécurité 
comme une « e-police » ou un système de justice en ligne, 
et il n’y a pas non plus de mécanismes internationaux de 
désescalade ou de maintien de la paix. 

Les interconnexions de l’ère numérique brouillent les dis-
tinctions traditionnellement opérées entre les questions éco-
nomiques et les questions sécuritaires. À la fois moteurs de 
croissance économique et canaux de risques pour la sécurité, 
elles lient les outils de politique économique comme les poli-
tiques commerciales et industrielles et encouragent leur utili-
sation pour des gains sécuritaires et géopolitiques plus larges. 

Nous sommes donc confrontés à des questions nou-
velles. Dans quelles circonstances un pays a-t-il intérêt à 
restreindre les échanges numériques ? Quels sont les effets 
d’une telle restriction sur les autres pays et comment ceux-ci 
doivent-ils réagir ? Quelles sont les politiques et les institu-
tions capables de prévenir les conflits ? 

Dans un récent document de travail des services du FMI, 
nous montrons qu’une partie des réponses-types ne s’ap-
pliquent plus à l’ère numérique (Garcia-Macia et Goyal, 
2020). Dès lors que l’on tient compte des caractéristiques 
clés des secteurs numériques (grande puissance de marché 
portée par les économies d’échelle, flux technologiques 
et risques sécuritaires), il est possible de rationaliser les 

interdictions d’importations et d’exportations du 
point de vue d’un pays. Cependant, ces interdic-
tions ont un coût délétère pour le reste du monde. 

Dans notre analyse, la motivation essentielle de l’in-
terdiction des importations de technologies — si un 
pays héberge un fournisseur potentiellement viable — 
est de rapatrier les profits monopolistiques qui revien-
draient autrement à des entreprises étrangères. La pré-
sence de failles dans la cybersécurité ne fait qu’accroître 
l’attrait de l’interdiction des importations de techno-
logies étrangères. Cependant, l’interdiction des im-
portations pourrait interrompre les entrées de savoirs 
technologiques et elle n’est peut-être souhaitable que 
pour un pays possédant des capacités technologiques 
et un savoir-faire suffisants. Cette idée n’est pas en-

tièrement nouvelle. En effet, les économistes du commerce 
soulignent depuis longtemps que l’interdiction des importa-
tions peut être bénéfique dans les secteurs monopolistiques. 

Ce qui est plus frappant et nouveau en revanche, c’est le 
constat qu’un pays peut avoir intérêt à interdire les exportations 
dans l’économie numérique. L’explication réside dans la dy-
namique de la concurrence technologique entre les pays. Un 
pays challenger peut réussir à déloger une puissance de son 
rang de producteur mondial et capter des rentes de monopole 
du fait de la diffusion internationale des technologies et des 
économies d’échelle nationales. Pour prévenir cette situation 
et réduire les cybervulnérabilités connexes, le leader d’une cer-
taine technologie peut chercher à interdire ses exportations.

Des interdictions au commerce peuvent entraîner des re-
présailles. Une interdiction pesant sur les importations peut 
aider une puissance technologique à obtenir un avantage 
sur les marchés mondiaux, mais un concurrent pourrait lui 
aussi prononcer la même interdiction, ce qui aggraverait 
la situation pour les deux pays. Dans bien des cas, l’antici-
pation de cette réciprocité peut être un puissant dissuasif. 

Contrairement aux interdictions d’importation, il n’est pas 
possible de décourager les interdictions d’exportation par des 
mesures de politiques commerciales. Un leader technologique 
les imposerait indépendamment de la riposte du challenger. 
Elles peuvent donc être plus difficiles à désamorcer dans un 
monde où la concurrence internationale est décentralisée.

La coopération comme remède
Ces constats donnent à réfléchir. Les interdictions commer-
ciales peuvent avantager un pays par rapport à la situation 
qui résulterait du libre-échange, mais elles privent les autres 
d’accès aux technologies numériques ou entraînent un dé-
couplage inefficient en sphères économiques distinctes. Les 
coûts sont amplifiés lorsque les alliés suivent l’exemple. Les 
pays dominants doivent être invités à instaurer des cadres 
de coopération dans plusieurs domaines. 

La protection internationale des droits de propriété in-
tellectuelle doit être une priorité. Des normes minimales 

Garcia, rev 1/25/21

Un mur commercial numérique
Les mesures de restriction des échanges dans le domaine des services numériques 
ont remplacé la libéralisation des échanges au cours des dernières années. 
(Part du PIB des pays qui modi�ent leurs politiques, en pourcentage)
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respectées profiteraient à tous. Elles réduiraient les pré-
occupations relatives au détournement, aux transferts 
forcés ou au vol et diminueraient ainsi les incitations 
qu’aurait le leader technologique à interdire les expor-
tations, ce qui prolongerait les périodes de diffusion et 
accroîtrait le bien-être mondial. Les mesures tendant à 
définir des normes mondiales doivent commencer par 
encourager la coopération dans des domaines spéci-
fiques, à l’instar de la norme internationale en matière 
d’échange de données électroniques entre les établisse-
ments financiers, qui facilite les paiements.

Des règles claires, transparentes et uniformes peuvent 
être également nécessaires pour les interactions entre le 
secteur public et le secteur privé. Les partenariats des 
pouvoirs publics avec les entreprises nationales de cyber-
technologies à de prétendues fins de sécurité nationale, y 
compris de surveillance, doivent être clairement délimités.

La cybersécurité est un domaine connexe. L’avènement 
d’Internet a facilité l’explosion de la criminalité en ligne 
transfrontalière, contre laquelle il n’existe pas encore d’ou-
tils, de normes et d’organismes nationaux et internationaux 
solidement établis. Les efforts de coopération en matière 
de cybersécurité se sont heurtés aux intérêts opposés des 
participants, à des considérations de sécurité nationale, 
aux différences dans les systèmes judiciaires et pénaux et 
à des craintes de détournement opéré par les États. 

Faciliter la détention et le contrôle par des associés 
étrangers des entreprises monopolistiques de produits 
numériques élargirait aussi le partage des rentes, aligne-
rait les incitations pour de meilleurs résultats mondiaux 
et découragerait les conflits commerciaux. Il faudrait 
au préalable des comptes de capital et d’opérations fi-
nancières ouverts, des dispositifs de gouvernance pour 
faciliter le contrôle, la protection des droits de propriété 
étrangers et la délimitation étroite des domaines soumis 
aux arguments de sécurité nationale.

En ce qui concerne la politique réglementaire, si l’on 
envisage de morceler de grandes entreprises nationales de 
technologie pour réduire leurs profits monopolistiques 
ou pour réguler les prix, ces mesures doivent idéalement 
être prises de concert par toutes les nations, car l’absence 
d’effort concerté pourrait décourager un pays à pour-
suivre son action dans ce domaine. Si un seul pays ou 
une seule région adopte une réglementation stricte tandis 
que les détenteurs de monopoles travaillent librement, 
ce domaine pourrait risquer de prendre du retard dans 
la course aux technologies et aux marchés.

Des initiatives coordonnées visant à mettre en place 
une fiscalité numérique seraient de même beaucoup 
plus efficaces et apparaîtraient plus justes. Les géants 
de la technologie ont l’avantage de pouvoir vendre 
leurs biens et services dans le monde entier avec une 
présence physique très limitée et peu d’obligations au 

titre de l’impôt sur le revenu dans l’État de l’acheteur 
en vertu des dispositifs fiscaux internationaux existants. 
Cela favorise les arbitrages fiscaux et crée des conditions 
de concurrence inéquitables.

Un nouveau Bretton Woods
La difficulté posée par la coopération internationale 
dans un contexte de méfiance et de concurrence a 
conduit à appeler à un nouveau moment Bretton Woods 
pour l’ère du numérique. Sur le modèle des accords de 
Bretton Woods, qui ont amené les nations à un nouvel 
ordre monétaire après deux guerres mondiales, un 
protectionnisme endémique et la Grande Dépression, 
la coopération internationale sur les questions numé-
riques pourrait de même rechercher un consensus sur 
des principes généraux et des institutions communes 
pour résoudre les problèmes, notamment dans les do-
maines décrits plus haut, et aiderait à instaurer un cadre 
ouvert et prévisible pour le commerce international. 

Une autre proposition concrète serait d’établir un 
conseil de stabilité numérique (à l’image du Conseil de 
stabilité financière) chargé d’élaborer des normes, une ré-
glementation et des politiques communes, de partager les 
meilleures pratiques et de surveiller les risques (Medhora, 
2021). Cela pourrait aider à protéger la stabilité finan-
cière contre les cyberattaques et permettre des progrès 
dans des domaines tels qu’une charte des droits tech-
nologiques, des statistiques uniformes pour l’économie 
numérique et des fonds fiduciaires internationaux pour 
collecter et conserver les données personnelles à des fins 
désignées, telles que la recherche médicale.

Si, comme on l’anticipe, les rentes de monopole restent 
élevées et la cyberguerre est vue comme la sphère cru-
ciale pour les conflits de sécurité à l’avenir, la collabo-
ration se heurtera à de fortes résistances nationales. 
Dans ce cas, la poursuite des conflits technologiques 
et, partant, le risque d’une rupture mondiale et les ef-
fets néfastes associés sont inéluctables. La collaboration 
réduirait les incitations au conflit et conduirait à de 
meilleurs résultats potentiels, mais elle demandera des 
efforts soutenus et une restauration de la confiance. 

DANIEL GARCIA-MACIA est économiste au département Europe 
du FMI et RISHI GOYAL est directeur adjoint du département 
Hémisphère occidental du FMI.
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Des cybermenaces grandissantes pèsent sur le système financier et la communauté 
mondiale doit coopérer pour le protéger
Tim Maurer et Arthur Nelson

CYBERMENACE 
MONDIALE

En février 2016, des pirates informatiques ont 
attaqué la banque centrale du Bangladesh et 
exploité les vulnérabilités de SWIFT, le prin-
cipal système de messagerie pour les paie-

ments électroniques du système financier mondial, 
pour tenter de dérober 1 milliard de dollars. Bien 
que la majorité des transactions aient été bloquées, 

101 millions de dollars ont tout de même disparu. 
Cet incident a été un électrochoc pour le monde 
financier, car il a rappelé que les cyberrisques dans 
le système financier ont été gravement sous-estimés. 

Aujourd’hui, l’idée qu’une cyberattaque majeure 
menace la stabilité financière est une évidence — le 
risque est certain, la seule inconnue concerne le moment 
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auquel il se réalisera. Pourtant, les États comme les entreprises 
ont toujours des difficultés à maîtriser la menace parce qu’on 
ne sait pas très bien qui est responsable de la protection du 
système. De plus en plus préoccupés, des acteurs majeurs 
sonnent l’alarme. En février 2020, Christine Lagarde, pré-
sidente de la Banque centrale européenne et ancienne direc-
trice générale du Fonds monétaire international, a mis en 
garde contre le risque de grave crise financière déclenchée 
par une cyberattaque. En avril 2020, le Conseil de stabilité 
financière (CSF) a averti qu’« un cyberincident majeur, s’il 
n’est pas correctement maîtrisé, pourrait gravement per-
turber les systèmes financiers, y compris des infrastructures 
financières critiques, ce qui aurait des implications plus larges 
pour la stabilité financière ». Les coûts économiques poten-
tiels d’événements de ce genre peuvent être immenses et 
l’atteinte à la confiance du public considérable.

Deux tendances accentuent ce risque. Premièrement, une 
transformation numérique sans précédent est à l’œuvre au 
sein du système financier mondial, transformation qui est 
accélérée par la pandémie de COVID-19. Les banques font 
concurrence aux sociétés de technologie, et les sociétés de 
technologie font concurrence aux banques. Pendant 
ce temps, la pandémie a accru la demande de services 
financiers en ligne et fait du télétravail la norme. Les 
banques centrales du monde entier envisagent de se 
lancer dans les monnaies numériques et de moder-
niser les systèmes de paiement. Dans cette période 
de transformation, où un incident pourrait aisément 
saper la confiance et faire dérailler ces innovations, 
la cybersécurité est plus indispensable que jamais.

Deuxièmement, des acteurs malveillants profitent 
de cette transformation numérique et font peser 
une menace grandissante sur le système financier 
mondial, la stabilité financière et la confiance dans 
l’intégrité du système. La pandémie a même fourni 
de nouvelles cibles aux pirates informatiques. Selon 
la Banque des règlements internationaux, le secteur 
financier est la deuxième victime des cyberattaques 
liées à la COVID-19, devancé seulement par le sec-
teur de la santé.

Qui se cache derrière cette menace ?
Un plus grand nombre d’attaques dangereuses et de 
chocs consécutifs est à prévoir. Les incidents les plus 
préoccupants sont ceux qui corrompent l’intégrité 
des données financières comme les registres, les al-
gorithmes et les transactions ; il existe peu de solu-
tions techniques aujourd’hui pour de telles attaques, 

qui peuvent porter plus largement atteinte à la confiance. 
Les acteurs malveillants à l’origine de ces attaques sont 
non seulement des criminels de plus en plus audacieux 
— comme le gang des Carbanak, qui a dérobé plus d’un 
milliard de dollars à des établissements financiers entre 
2013 et 2018 —, mais aussi des États et des attaquants 
parrainés par des États (voir le tableau). La Corée du 
Nord, par exemple, a volé quelque 2 milliards de dollars 
à au moins 38 pays au cours des cinq dernières années.

Il s’agit d’un problème mondial. Alors que les cyber-
attaques dans les pays à revenu élevé font souvent la une 
des journaux, on porte moins d’attention au nombre crois-
sant d’attaques visant des cibles plus fragiles dans les pays 
à faible revenu et les pays à revenu intermédiaire de la 
tranche inférieure. Ce sont pourtant ces pays qui ont fait 
le plus d’efforts pour accroître l’inclusion financière, ce qui 
a conduit de nombreux individus à adopter directement 
les services financiers numériques comme les systèmes de 
paiement mobile sans passer au préalable par les services 
traditionnels. S’ils favorisent effectivement l’inclusion fi-
nancière, les services financiers numériques offrent aussi de 

CYBERMENACE 
MONDIALE

L’idée qu’une cyberattaque majeure menace la stabilité 
financière est une évidence — le risque est certain, la seule 
inconnue concerne le moment auquel il se réalisera.

Les cyberattaques à la loupe
Les acteurs à l’origine de ces incidents sont non seulement des criminels de plus en 
plus audacieux, mais aussi des États et des groupes parrainés par des États, dont les 
objectifs et les motivations sont divers.

Cybercriminels

Enrichissement Vol, gains �nanciers Vol d’espèces, transferts 
frauduleux, vol de certi�cats

États nations, groupes 
parrainés par des États

Géopolitique, 
idéologie

Perturbations, 
destruction, dommages, 
vol, espionnage, gains 
�nanciers

Corruption permanente
des données, dommages 
physiques ciblés, perturbation 
des réseaux d’électricité, 
perturbation des systèmes
de paiement, transferts 
frauduleux, espionnage

AUTEUR DE LA MENACE MOTIVATIONS OBJECTIFS EXEMPLES

Groupes terroristes, 
hacktivistes, menaces internes

Idéologie, 
mécontentement

Perturbations Fuites, di�amation, attaques 
par déni de service distribué

Source : Comité européen du risque systémique, « Systemic Cyber Risk » (Rapport sur 
le cyberrisque systémique), 2020, https://www.esrb.europa.eu/pub/pdf/reports/ 
esrb.report200219_systemiccyberrisk~101a09685e.en.pdf.

Maurer, 1/20/21
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En l’absence de mesures spécifiques, la révolution 
numérique nourrie par l’innovation, la concurrence  
et la pandémie ne pourra qu’accroître la vulnérabilité  
du système financier mondial.

multiples cibles pour les pirates informatiques. Le piratage, 
en octobre 2020, des plus grands réseaux d’argent mobile 
en Ouganda, MTN et Airtel, par exemple, a gravement 
perturbé les services pendant quatre jours. 

Le vide de responsabilité
Alors que le système financier mondial dépend de plus en 
plus de l’infrastructure numérique, on ne sait pas bien qui 
est responsable de sa protection contre les cyberattaques. 
Cette situation tient en partie à l’évolution extrêmement 
rapide de l’environnement. En l’absence de mesures spéci-
fiques, la révolution numérique nourrie par l’innovation, 
la concurrence et la pandémie ne pourra qu’accroître la 
vulnérabilité du système financier mondial. Bien que de 
nombreux auteurs des menaces cherchent avant tout à 
s’enrichir, on observe une augmentation du nombre d’at-
taques visant uniquement à perturber et détruire. De plus, 
ceux qui apprennent comment dérober s’informent aussi 
sur les réseaux et les opérations du système financier, ce 
qui leur permettra de lancer des attaques plus perturba-
trices et destructrices à l’avenir (ou de vendre ces connais-
sances et ces capacités à d’autres). Cette rapide évolution 
du paysage des risques met à l’épreuve la réactivité d’un 
système par ailleurs mature et bien régulé.

L’amélioration de la protection du système financier 
mondial est avant tout un défi organisationnel. Les ef-
forts tendant à consolider les défenses et à renforcer la 
réglementation sont essentiels mais pas suffisants pour 
prendre de vitesse les risques croissants. Contrairement 
à de nombreux secteurs, la majeure partie de la commu-
nauté des services financiers ne manque ni de ressources 
ni de capacités pour mettre en œuvre des solutions tech-
niques. Le problème principal est un problème d’action 
collective : comment organiser au mieux la protection du 
système entre les États, les autorités financières et l’indus-
trie, et comment optimiser ces ressources ?

La fragmentation actuelle des parties prenantes et des 
initiatives découle en partie des caractéristiques particulières 
des cyberrisques et de leur caractère évolutif. Différentes 
communautés travaillent en silos et abordent le problème 
sous le prisme de leurs mandats respectifs. La communauté 
de la surveillance financière se concentre sur la résilience, 
les diplomates sur les normes de comportement étatique, les 
agences de sécurité nationale sur les moyens de dissuader 
ces activités malveillantes et les fabricants sur les risques 
propres aux entreprises plutôt que sur les risques sectoriels. 

L’effacement progressif des frontières entre les entreprises 
de services financiers et les sociétés de technologie s’accom-
pagne d’un brouillage progressif des lignes de responsabi-
lité en matière de sécurité. 

La déconnexion entre la finance, la sécurité nationale et 
les communautés diplomatiques est particulièrement mar-
quée. Alors que les autorités financières sont exposées à des 
risques exceptionnels provenant des cybermenaces, elles 
n’ont que des relations ténues avec les organismes chargés 
de la sécurité nationale, dont l’intervention est pourtant 
nécessaire pour parer à ces menaces. Ce vide de responsa-
bilité et cette incertitude continue quant aux fonctions et 
aux mandats en matière de protection du système financier 
mondial nourrissent les risques. Cette incertitude tient en 
partie au climat géopolitique actuel et à de fortes méfiances, 
qui font obstacle à la collaboration au sein de la commu-
nauté internationale. La coopération sur la cybersécurité 
a été entravée, fragmentée et souvent limitée aux cercles 
de confiance les plus étroits parce qu’elle touche à des in-
térêts sensibles en matière de sécurité nationale. Pourtant, 
la coopération internationale et entre les parties prenantes 
n’est pas un « plus » mais une nécessité.

Une stratégie internationale
Pour une protection plus efficace du système financier 
mondial contre les cybermenaces, la Fondation Carnegie 
pour la paix internationale (Carnegie Endowment for 
International Peace) a publié en novembre 2020 un rapport 
intitulé International Strategy to Better Protect the Global 
Financial System against Cyber Threats. Rédigé en collabo-
ration avec le Forum économique mondial, ce rapport re-
commande des mesures précises pour réduire la fragmenta-
tion en encourageant la collaboration, aussi bien à l’échelle 
internationale qu’entre les autorités et organismes publics, 
les sociétés financières et les entreprises de technologie. 

La stratégie repose sur quatre principes. Premièrement, 
il faut clarifier les fonctions et les responsabilités. Quelques 
pays seulement ont bâti des relations nationales efficaces 
entre leurs autorités financières, les services de répression, 
les diplomates ou les autres acteurs publics concernés et 
l’industrie. La fragmentation actuelle gêne la coopération 
internationale et nuit à la résilience collective du système 
international, à son redressement et à ses capacités de riposte.

Deuxièmement, la collaboration internationale est né-
cessaire et urgente. Étant donné l’ampleur de la menace et 
l’interdépendance mondiale qui caractérise le système, les 
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États, les sociétés financières et les entreprises de techno-
logie ne peuvent pas se protéger efficacement contre les 
cybermenaces si elles travaillent seules.

Troisièmement, une réduction de la fragmentation li-
bérera des capacités pour s’attaquer au problème. De nom-
breuses initiatives sont en cours pour mieux protéger les 
établissements financiers, mais elles demeurent cloison-
nées. Certaines sont redondantes, ce qui accroît les coûts 
de transaction, mais plusieurs d’entre elles sont suffisam-
ment matures pour être partagées, mieux coordonnées et 
déployées à plus grande échelle à l’international.

Quatrièmement, la protection du système financier mon-
dial peut être un modèle pour d’autres secteurs. Le système 
financier est l’un des rares domaines dans lesquels les pays 
ont un intérêt commun évident à coopérer, même lorsque 
les tensions géopolitiques sont fortes. Un effort ciblé sur 
le secteur financier est un point de départ et pourrait dé-
boucher sur une meilleure protection des autres secteurs.

Parmi les mesures destinées à renforcer la cyberrési-
lience, le rapport recommande que le CSF établisse un 
cadre élémentaire pour superviser la gestion des cyber-
risques dans les établissements financiers. Les pouvoirs 
publics et l’industrie doivent renforcer la sécurité en par-
tageant des informations sur les menaces et en créant des 
équipes d’intervention en cas d’urgence informatique 
(« Computer Emergency Response Team »/CERT), sur 
le modèle de la FinCERT d’Israël. 

Les autorités financières devraient aussi faire une prio-
rité du renforcement de la résilience du secteur financier 
contre les attaques ciblant des données et des algorithmes. 
Ces mesures devraient comprendre la mise en chambre 
forte sécurisée des données chiffrées pour permettre aux 
membres de sauvegarder les données des comptes clients 
en toute sécurité pendant la nuit. Des exercices réguliers 
simulant des cyberattaques devraient être effectués pour 
déceler les failles et établir des plans d’action. 

Pour renforcer les normes internationales, le rapport 
recommande que les États indiquent clairement com-
ment ils appliqueront le droit international au cyberes-
pace et qu’ils renforcent les normes pour protéger l’inté-
grité du système financier. L’Australie, les Pays-Bas et le 
Royaume-Uni ont déjà fait un premier pas en déclarant 
que les cyberattaques émanant de l’étranger peuvent être 
considérées comme un recours illégal à la force ou une 
ingérence dans les affaires internes d’un autre État. 

La cyberrésilience et des normes internationales renfor-
cées peuvent faciliter une riposte collective sous forme de 
mesures d’exécution du droit ou de réactions multilaté-
rales avec l’industrie. Les ripostes peuvent être des sanc-
tions, des arrestations et des saisies d’avoirs.

Les États peuvent soutenir ces mesures en créant des 
organismes chargés de les aider à évaluer les menaces et 
à coordonner les ripostes. Les services de renseignement 
devraient s’intéresser aux menaces pesant sur le système 

financier et les États devraient communiquer ces rensei-
gnements à leurs alliés et aux pays qui partagent leurs vues.

Renforcer les capacités
La stratégie très complète exposée par le rapport Carnegie 
repose à son tour sur l’augmentation du personnel chargé 
de la cybersécurité, l’expansion des capacités du secteur 
financier en matière de cybersécurité et la protection des 
progrès en matière d’inclusion financière accomplis grâce 
à la transformation numérique.

La hausse du chômage due à la pandémie offre une impor-
tante occasion de former et recruter des individus de talent 
afin de renforcer les effectifs de cybersécurité. Les entreprises 
de services financiers doivent investir dans des initiatives 
pour développer le vivier de talents, notamment dans des 
programmes avec les établissements d’enseignement supé-
rieur et universitaire et dans des programmes d’apprentissage. 

Renforcer les capacités en matière de cybersécurité im-
plique de s’efforcer de porter assistance là où c’est néces-
saire. Le FMI et d’autres organisations internationales ont 
reçu de nombreuses demandes d’assistance dans le domaine 
de la cybersécurité émanant des pays membres, en parti-
culier après l’incident de 2016 au Bangladesh. Les États 
membres du G20 et leurs banques centrales pourraient 
créer un mécanisme international qui viserait à renforcer 
les capacités en matière de cybersécurité pour le secteur 
financier et dont les efforts seraient coordonnés par une 
organisation internationale comme le FMI. L’Organisation 
de coopération et de développement économiques et les 
institutions financières internationales devraient inclure 
le renforcement des capacités en matière de cybersécurité 
dans leurs programmes d’aide au développement et for-
tement augmenter les aides aux pays qui en ont besoin.

Enfin, la poursuite des progrès dans le domaine de 
l’inclusion financière exige de renforcer les liens entre 
l’inclusion financière et la cybersécurité. Ceci est parti-
culièrement urgent en Afrique, où le secteur financier de 
nombreux pays enregistre une transformation sensible à 
mesure que progressent l’inclusion financière et l’adop-
tion des services financiers numériques. Il conviendrait 
par ailleurs de créer un réseau d’experts qui se consacre-
rait à la cybersécurité en Afrique. 

Le moment est venu pour la communauté internatio-
nale — États, banques centrales, autorités de surveillance, 
industrie et autres parties prenantes — de se réunir pour 
relever ce défi urgent et important. Une stratégie bien 
pensée, comme celle qui est exposée ci-dessus, constitue 
une feuille de route pour traduire les paroles en actes. 

TIM MAURER est directeur de la Cyber Policy Initiative et chercheur 
principal dans le cadre du programme Technologies et affaires 
internationales de la Fondation Carnegie pour la paix internationale. 
ARTHUR NELSON est analyste de recherche au sein de la Cyber 
Policy Initiative de la Fondation Carnegie.
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DE LA DETTE
LA NOUVELLE

T out au long de l’histoire, les sociétés ont débattu de 
la moralité de la dette. Dans l’antiquité, s’endetter 
(ou emprunter à quelqu’un avec la promesse de 
le rembourser) était considéré dans nombre de 

cultures comme un péché, et prêter avec intérêt comme 
particulièrement révoltant. La crainte de voir les emprun-
teurs devenir surendettés et asservis à leurs créanciers faisait 
que les dettes étaient généralement annulées. Ces craintes 
continuent d’influencer l’idée que l’on se fait aujourd’hui 
de l’emprunt et de la réglementation des marchés du crédit. 
Il suffit de voir l’interdiction de facturer un intérêt dans 
la finance islamique et le plafonnement des taux d’intérêt 
imposé aux prêteurs sur salaire, ces entreprises qui proposent 
des prêts exorbitants à court terme. De même, les adeptes 
de l’annulation de la dette invoquent notamment la morale 
lorsqu’ils préconisent de soulager les débiteurs en difficulté 
du poids d’une dette insoutenable. 

Crédit « donnéifié »  
ou mis en données 
Dans l’essentiel de ce débat, la principale valeur morale en 
jeu est l’équité, plus précisément l’équité distributionnelle. La 
dette est considérée inéquitable et donc immorale en raison 
des inégalités de savoir, de fortune et de pouvoir entre débi-
teurs et créanciers qui peuvent être exploitées par ces derniers 
et le sont souvent. Les récents progrès technologiques dans 
le domaine du crédit ont ajouté de nouvelles dimensions à 
la moralité de la dette. En particulier, la « donnéification » 
ou mise en données du crédit à la consommation a amplifié 
les craintes sur le plan moral d’atteinte à la vie privée, à l’au-
tonomie, à l’identité et à la dignité de l’individu. La mise en 
données dans ce contexte signifie l’utilisation de plus en plus 
répandue de données personnelles dans la prise de décision 

d’octroi de crédit à la consommation — notamment des 
données sociales et comportementales « non convention-
nelles », telles que l’activité d’une personne sur les réseaux 
sociaux et ses données de téléphonie mobile —, ainsi que des 
algorithmes plus sophistiqués d’apprentissage automatique 
fondés sur des données, capables d’analyser ces informations 
(Hurley et Adebayo, 2017). 

Ces techniques permettent aux créanciers de prédire le 
comportement du consommateur et de définir son identité 
financière de façon beaucoup plus détaillée que par le passé. Il 
a été démontré, par exemple, que les emprunteurs qui utilisent 
des appareils iOS, qui ont des réseaux sociaux plus vastes et 
plus stables, ou qui passent davantage de temps à parcourir 
les conditions générales d’un créancier, sont plus susceptibles 
d’être solvables et de rembourser leur dette dans les délais 
(bien entendu, nombre de ces variables se substituent aux 
variables fondamentales du cycle de vie du crédit, telles que 
le revenu). Ces techniques innovantes de mise en données du 
crédit ont été portées essentiellement par de jeunes entreprises 
de technologie financière, en particulier les plateformes de 
prêts de pair à pair telles que LendingClub et Zopa, et par 
de grandes entreprises de technologie telles qu’Alibaba/Ant 
Group. Toutefois, les données non conventionnelles et les 
techniques d’apprentissage automatique sont de plus en plus 
adoptées par les créanciers bancaires traditionnels, comme en 
témoignent les enquêtes récentes de la Banque d’Angleterre 
et du Cambridge Centre for Alternative Finance. 

Ces pratiques limitent la capacité du consommateur à fa-
çonner sa propre identité, car il devient de plus en plus es-
clave de son « moi de données », ou identité algorithmique. 
En outre, la collecte et la surveillance omniprésentes qui ali-
mentent la mise en données du crédit empêchent le consom-
mateur d’agir librement de peur que ses actions n’aient une 

La mise en données croissante de la dette soulève des questions éthiques  
et implique de réglementer le crédit autrement

Nikita Aggarwal

MORALITÉ
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incidence négative sur sa solvabilité. Et la marchandisation de 
certains types de données personnelles lors de décisions de prêt 
soulève des interrogations d’ordre moral sur l’atteinte à la dignité 
individuelle. Est-il moral que les créanciers utilisent des données 
particulièrement intimes de santé et de relations sociales, cap-
tées par exemple sur les réseaux sociaux et les applications de 
rencontre, pour déterminer la solvabilité d’un consommateur ? 
Un consommateur peut volontiers partager ses données dans 
des contextes particuliers et à des fins spécifiques, pour faciliter 
notamment ses rencontres en ligne et ses interactions sociales. 
Mais cela ne veut pas dire qu’il consent à ce que ces informa-
tions soient utilisées dans d’autres contextes et à des fins diffé-
rentes, notamment à des fins commerciales, pour noter le crédit 
et le commercialiser. 

La mise en données accentue également les craintes  concernant 
l’équité et les inégalités dans l’octroi de prêts à la consommation. 
Les créanciers ont tendance à abuser de l’information tirée des 
données, par exemple, pour cibler les consommateurs les plus 
vulnérables avec des offres de crédit défavorables. Le profilage 
des emprunteurs à partir des données facilite aussi des pratiques 
de recouvrement de créances plus agressives et intrusives contre 
les plus démunis. De plus, une sélection plus rigoureuse et une 
discrimination par les prix grâce aux données non convention-
nelles et à l’apprentissage automatique augmentent le coût de 
l’emprunt pour le consommateur, qui auparavant ne payait pas 
autant, car ces informations étaient cachées (Fuster et al., 2020). 

En outre, le crédit de plus en plus piloté par les données et 
les algorithmes pourrait amplifier l’iniquité liée à la discrimi-
nation raciale et sexiste, comme l’a montré la récente débâcle 
de l’Apple Card, qui proposait des lignes de crédit plus faibles 
aux femmes qu’aux hommes. Plus précisément, les biais et va-
riables de substitution des données utilisées pour affiner les 
modèles d’apprentissage automatique pourraient exacerber la 
discrimination indirecte du crédit à l’encontre de groupes mi-
noritaires, notamment lorsque les données reflètent une discri-
mination structurelle de longue date. Les données non conven-
tionnelles, en particulier celles issues des réseaux sociaux, sont 
en général plus riches en caractéristiques que les données sur 
le crédit financier et intègrent donc davantage de variables de 
substitution de caractéristiques protégées, telles que la race et 
le sexe. La capacité d’interprétation limitée de certaines mé-
thodes d’apprentissage automatique (réseaux neuronaux pro-
fonds, notamment) pourrait entraver les efforts de détection 
de la discrimination par des variables de substitution. Le dé-
ploiement de ces modèles d’apprentissage automatique sans 
évaluation rigoureuse de leurs résultats et sans surveillance 
humaine significative risque donc de renforcer les biais sociaux 
et les schémas traditionnels de discrimination illégitime, per-
pétuant l’exclusion des groupes défavorisés et minoritaires des 
marchés du crédit à la consommation. 

Toutefois, la mise en données des prêts à la consommation 
pourrait également sauvegarder la moralité de la dette, en amé-
liorant d’autres dimensions de l’équité distributionnelle sur les 
marchés du crédit à la consommation. En particulier, une éva-
luation du crédit plus exacte grâce à l’apprentissage automatique 

et aux données non conventionnelles pour attribuer une note 
de crédit algorithmique facilitera l’accès au crédit, surtout pour 
les consommateurs (solvables) qui ont un « dossier limité » ou 
sont « sans dossier » et qui étaient auparavant exclus des mar-
chés traditionnels du crédit, car ils manquaient de données de 
crédit suffisantes, telles qu’un historique de crédit (Aggarwal, 
2019). Selon les estimations de l’agence de notation du crédit à 
la consommation Experian et du Bureau américain de protection 
financière des consommateurs, près de 10 % de la population 
britannique et près de 15 % de la population américaine ont des 
dossiers limités ou sont sans dossier (appelés aussi « les invisibles 
du crédit ») et n’ont donc pas accès à un crédit abordable. Dans 
les pays en développement, ces taux sont considérablement plus 
élevés. Selon l’indice mondial d’inclusion financière de la Banque 
mondiale, plus de 90 % des habitants d’Asie du Sud et d’Afrique 
subsaharienne n’ont aucun accès au crédit officiel. 

Dans la mesure où ces consommateurs sont souvent les 
membres de la société les plus défavorisés, issus en général de 
minorités ethniques et de groupes à plus faibles revenus, l’amé-
lioration de leur accès au crédit favorise l’inclusion financière 
et renforce l’équité, ainsi que l’efficacité, des marchés du crédit 
à la consommation. Ce crédit piloté par les données et les al-
gorithmes a aussi toutes les chances de favoriser l’équité, car il 
réduit les formes plus viscérales de discrimination directe, liées 
par exemple aux préférences sexistes ou racistes d’un responsable 
(humain) des prêts (Bartlett et al., 2017). Sans compter qu’un 
meilleur accès au crédit, et les opportunités qu’il crée, peuvent 
contribuer à l’autonomie et à la dignité du consommateur. 

Plus généralement, la numérisation et l’automatisation du 
crédit devraient améliorer l’inclusion financière en réduisant les 
coûts de transaction et en permettant aux créanciers d’octroyer 
plus facilement des prêts de faibles montants et d’atteindre les 
consommateurs habituellement exclus du crédit en raison de 
leur éloignement géographique (absence de succursales, par 
exemple, dans les « déserts bancaires »). La technologie fondée 
sur les données peut également favoriser l’inclusion financière 
en améliorant les connaissances financières des consomma-
teurs et la gestion personnelle de leur dette. Les fonctionna-
lités automatisées d’épargne et de remboursement de la dette 
de nombreuses applications de crédit des entreprises de tech-
nologie financière peuvent notamment aider à surmonter un 
certain nombre des préjugés comportementaux les plus cou-
rants qui empêchent une solide gestion financière personnelle. 

Refonte de la réglementation 
L’essor du crédit fondé sur l’apprentissage automatique et la 
mise en données rend la moralité de la dette beaucoup plus 
nuancée. L’enjeu pour les instances réglementaires est de trouver 
le juste équilibre entre avantages et inconvénients de ce crédit. 
Elles doivent protéger le consommateur contre ses aspects les 
plus néfastes, concernant la confidentialité, la discrimination 
injustifiée et l’exploitation des données, tout en tirant parti de 
ses principaux atouts, notamment l’amélioration de l’accès au 
crédit et de l’inclusion financière. Toutefois, les dispositifs ré-
glementaires qui régissent actuellement les marchés du crédit 
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L’enjeu pour les instances réglementaires est de trouver 
le juste équilibre entre avantages et inconvénients du 
crédit fondé sur la mise en données.
à la consommation et la mise en données du crédit dans des 
pays tels que les États-Unis et le Royaume-Uni et dans l’Union 
européenne n’assurent pas ce juste équilibre : plus précisément, 
ils ne remédient pas suffisamment aux atteintes à la vie privée, 
à l’autonomie et à la dignité liées au crédit mis en données. 

La stratégie dominante de la réglementation sur la préserva-
tion de la vie privée des consommateurs dans ces pays est clai-
rement individualiste. Elle repose sur le fait que le consomma-
teur consent au traitement des données sous toutes ses formes 
et à gérer lui-même sa vie privée, en exerçant, par exemple, 
son droit d’accéder à ses propres données, de les rectifier et 
de les effacer. Toutefois, cette stratégie ne peut pas protéger le 
consommateur sur des marchés du crédit à la consommation 
de plus en plus pilotés par les données. Ces marchés affichent 
de profondes asymétries d’information et de pouvoir entre 
créanciers et débiteurs, des externalités négatives liées au trai-
tement des données et des biais qui entravent la prise de dé-
cision du consommateur, si bien qu’un individu à lui seul ne 
peut pas protéger sa vie privée et son autonomie. 

Dans un nouvel article du Cambridge Law Journal, je préco-
nise des moyens de remédier à ces imperfections et en particu-
lier à l’insuffisance de confidentialité sur les marchés du crédit 
à la consommation en procédant à des réformes réglementaires 
de fond et institutionnelles (Aggarwal, 2021). Dans un pre-
mier temps, il convient d’adopter une stratégie réglementaire 
plus descendante. Les entreprises doivent être soumises à des 
obligations plus strictes pour justifier le traitement de données 
personnelles dans le cadre du crédit fondé sur les données et no-
tamment à des restrictions ex ante plus rigoureuses sur les types 
de données (personnelles) et les niveaux de détail qui peuvent 
être utilisés pour les décisions d’octroi de crédit. L’utilisation, 
par exemple, de données très personnelles et riches en carac-
téristiques, telles que les données sur les réseaux sociaux, doit 
être explicitement interdite et l’anonymisation des données 
personnelles doit être présente par défaut. 

En outre, les entreprises doivent assumer une charge de la 
preuve plus lourde concernant la nécessité et la proportionnalité 
du traitement des données personnelles et donc leur ingérence 
dans la vie privée du consommateur. Elles doivent notamment 
se soumettre à des obligations plus strictes et continues de vali-
dation du modèle et de vérification de la qualité des données, 
surtout pour les créanciers des entreprises de technologie fi-
nancière non bancaires. Par exemple, dans le contexte de la 
notation algorithmique du crédit, les créanciers doivent être 
tenus de démontrer que le traitement des données non conven-
tionnelles permet de rendre l’évaluation de la solvabilité consi-
dérablement plus exacte. 

Ces réformes doivent s’accompagner de modifications du cadre 
réglementaire pour améliorer le respect de la confidentialité 

du consommateur sur les marchés du crédit. Plus particuliè-
rement, les organismes réglementaires responsables de la pro-
tection financière des consommateurs, tels que la Financial 
Conduct Authority au Royaume-Uni, doivent avoir des pou-
voirs élargis pour faire respecter la protection de la vie privée 
et des données sur les marchés du crédit à la consommation. 
Je suis convaincue que la protection des données constitue à 
elle seule la protection financière du consommateur. Compte 
tenu de leur savoir-faire et de leur expérience de travail avec les 
entreprises de crédit à la consommation, les organismes sec-
toriels sont à de nombreux égards mieux placés que les orga-
nismes intersectoriels de protection des consommateurs et des 
données pour faire respecter la protection des données sur les 
marchés du crédit à la consommation. Toutefois, ils doivent 
continuer de collaborer avec les instances intersectorielles de 
réglementation, telles que le Information Commissioner’s 
Office du Royaume-Uni, qui sont spécialisés dans le domaine 
de réglementation de la protection des données.

Bien entendu, ces réformes ne sont pas seulement nécessaires 
pour le crédit à la consommation fondé sur les données et sa 
réglementation. Afin de véritablement protéger la confidentia-
lité des consommateurs (de crédit), il convient d’appliquer des 
limites plus strictes au traitement des données personnelles dans 
tous les contextes, pas seulement sur les marchés du crédit à la 
consommation, et à tous les acteurs qui participent au cycle de 
vie du développement de systèmes informatiques impliquant 
un dialogue avec le consommateur. De même, dans une éco-
nomie de plus en plus pilotée par les données, le dispositif ins-
titutionnel optimal pour la réglementation de la protection des 
données nécessite d’accorder un plus grand rôle aux instances 
de réglementation sectorielles et d’assurer une collaboration 
plus étroite entre les instances de réglementation sectorielles 
et intersectorielles partout et pas seulement sur les marchés du 
crédit à la consommation. 

NIKITA AGGARWAL est associée de recherche au Digital Ethics Lab 
de l’Oxford Internet Institute, Université d’Oxford.
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Des dollars numériques 
pour du thé en ligne
Les Bahamas, l’Ouganda et Sri Lanka combattent la déstabilisation due à la pandémie par l’innovation
Steven Dorst

À quelque chose malheur est bon ». Les innovateurs du 
monde entier prennent ce dicton au sérieux et réa-
gissent à la déstabilisation provoquée par la pandémie 

de COVID-19 en adoptant des solutions numériques innovantes.
Les solutions présentées ici sont très diverses : la transforma-

tion du jour au lendemain de la vente aux enchères en direct 
de thé, vieille de 125 ans, à Sri Lanka ; la première monnaie 
numérique au monde d’une banque centrale aux Bahamas ; 
et la rapide métamorphose d’une application d’appel de taxi à 
Kampala en Ouganda en une florissante plateforme de com-
merce électronique. 

Ces trois idées ont un point commun : un esprit d’entreprise 
innovant, né d’une nécessité impérieuse. Aux Bahamas, il a fallu 
répondre au besoin d’apporter des services financiers aux rési-
dents des îles éloignées dont le manque d’accès était exacerbé 
par les conditions météorologiques extrêmes. À Sri Lanka, le sec-
teur du thé, fondamental pour l’économie et source de millions 
d’emplois, a connu un coup d’arrêt brutal lorsque la COVID-19 
a empêché la tenue de la vente aux enchères hebdomadaire de 
thé. Et en Ouganda, la capacité de la population à se procurer 
de la nourriture et des médicaments et à gagner sa vie a été dan-
gereusement compromise par le confinement lié à la pandémie. 

Même si les ingrédients de la réussite varient d’un pays à 
l’autre, une constante existe : un environnement favorable a 

permis à ces idées de germer et de devenir rapidement réalité. 
Résultat final ? Des solutions locales novatrices qui aident des 
millions de personnes défavorisées à atteindre l’inclusion finan-
cière et à avoir une meilleure chance de connaître la prospérité. 

Les Bahamas : première monnaie 
numérique 
En octobre 2020, les Bahamas se sont propulsées à l’avant-garde 
numérique en lançant la première monnaie numérique de 
banque centrale dans le monde, le dollar de sable. 

Rattaché à parité au dollar bahamien et fonctionnant au 
moyen d’un jeton numérique adossé à une chaîne de blocs, 
cette nouvelle devise est disponible aux particuliers et aux en-
treprises pour acheter et vendre des biens et services et s’envoyer 
de l’argent les uns aux autres. Ces dollars de sable sont émis et 
réglementés par la banque centrale des Bahamas. 

Le territoire des Bahamas étant dispersé sur 700  îles, les 
banques commerciales ne peuvent pas se permettre d’avoir des 
distributeurs ou des succursales sur des îles éloignées et faible-
ment peuplées. Les phénomènes météorologiques extrêmes 
augmentent encore le coût d’entretien des infrastructures. En 
conséquence, les populations les plus vulnérables n’ont souvent 
pas accès aux services financiers. 

«

A. Rajakumari (à droite), 
cueilleuse de thé, déclare : « C’est 
grâce à ce travail que j’ai pu, 
même pendant la pandémie, 
entretenir tranquillement 
notre foyer et assurer une vie 
confortable à nos enfants ».
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La nécessité de répondre aux besoins des populations non 
bancarisées et sous-bancarisées, ainsi que la volonté de mo-
derniser le système de paiement, ont incité la banque centrale 
à lancer cette nouvelle monnaie numérique. 

« Nous n’avons pas démarré avec l’idée d’une monnaie numé-
rique de la banque centrale, explique John Rolle, gouverneur de 
la banque centrale des Bahamas. Nous nous sommes attachés à 
éliminer le plus grand nombre d’obstacles possibles pour que les 
personnes ayant accès à l’équivalent d’un compte de dépôt ou 
d’un portefeuille mobile puissent effectuer des transactions. »

Après avoir réussi des projets pilotes, la banque centrale a 
commencé à distribuer des dollars de sable aux banques com-
merciales, aux fournisseurs de systèmes de paiement et aux opé-
rateurs de transferts d’argent des Bahamas. Les fonds sont placés 
dans les portefeuilles numériques des clients, qui permettent 
d’accéder à divers montants d’argent et seuils de transaction. 

Anke Weber, cheffe de mission du FMI pour les Bahamas, 
attribue le déploiement rapide de cette monnaie et l’intérêt 
croissant qu’elle suscite aux besoins créés par l’ouragan dé-
vastateur Dorian en 2019 et par la pandémie de COVID-19.

Cette monnaie n’en est encore qu’à ses débuts : elle ne repré-
sente que l’équivalent de 130 000 dollars en circulation, contre 
500 millions de dollars pour le dollar bahamien traditionnel, 
mais la première réaction des clients est positive. 

Les utilisateurs de ce dollar de sable apprécient sa facilité 
d’utilisation, sa rapidité d’exécution et ses coûts moins élevés. 

« Lorsque j’ai entendu parler du dollar de sable pour la pre-
mière fois, j’étais très enthousiaste », déclare Brandon Kemp, 
fondateur de Tin Ferl, un parc de stands de restauration à la 
mode à Nassau. « Ce qui est incroyable avec le dollar de sable, 
c’est qu’il n’y a aucun frais ni coût de transaction. Donc, si je 
dois payer l’un de mes employés, je peux le faire ici, tout de 
suite. Il reçoit son paiement littéralement en l’espace de quelques 
secondes et tout le monde est content. »

Il n’est même pas nécessaire d’avoir un compte bancaire 
ou un téléphone portable pour utiliser le dollar de sable, bien 
que la plupart des Bahamiens qui effectuent des transactions y 
aient recours.

Et même si cette monnaie numérique n’a pas été conçue en 
pensant à la pandémie, ses utilisateurs sont unanimes pour dire que 
la sécurité d’une transaction sans espèces est la principale raison 
de son adoption. « J’ai été convaincue d’adopter le dollar de sable 
essentiellement à cause de la COVID », explique Mikia Cooper, 
avocate au cabinet juridique Twenty Twenty and Associates. 

Tandis que les pays du monde entier s’essaient à la monnaie 
numérique de banque centrale, les enseignements de l’expé-
rience des Bahamas seront sans aucun doute suivis de près.

Sri Lanka : transformation  
de la vente aux enchères de thé
Pour beaucoup, Sri Lanka (anciennement connu sous le nom 
de Ceylan) et le thé de Ceylan sont synonymes. L’économie et 
la société de ce pays sont étroitement liées à cette majestueuse 

feuille de thé. Aujourd’hui, 10 % des Sri-lankais tirent leur 
revenu du secteur du thé, source de plus de 1,2 milliard de 
dollars de recettes d’exportation en 2020. 

Depuis plus de 125 ans, le secteur du thé repose sur une 
vente aux enchères riche en traditions qui rassemble des cen-
taines de personnes deux fois par semaine à la Chambre de 
commerce de Ceylan pour acheter et vendre les plus précieuses 
feuilles de thé sri-lankaises. 

Lorsque la pandémie est survenue, la plus ancienne vente 
aux enchères de thé au monde, qui ne s’est jamais arrêté de 
fonctionner depuis plus d’un siècle, a brusquement été dans 
l’impossibilité de rassembler acheteurs et courtiers pour les en-
chères hebdomadaires. Les plantations et les usines n’avaient 
plus de débouché pour leur production, les acheteurs étaient 
abandonnés à leur sort et des millions de personnes risquaient 
de perdre leur revenu. 

La vente aux enchères de thé de Sri Lanka avait impérieu-
sement besoin de se réinventer. 

« Le pays tout entier s’est dit : bon, il y a maintenant 2 mil-
lions de personnes dont la vie dépend de ce secteur... Nous 
devons nous en occuper », déclare Anil Cooke, PDG d’Asia 
Siyaka Commodities et animateur du groupe de travail chargé 
de numériser la vente aux enchères. 

Dans la mesure où les courtiers et les acheteurs ne pouvaient 
pas se réunir physiquement, le problème n’était pas seulement de 
trouver une autre solution que la vente aux enchères, mais de la 
mettre en route et d’assurer de bons prix, dans les plus brefs délais.

Le secteur du thé sri-lankais s’interrogeait depuis plus de 
20 ans sur un passage aux enchères numériques. Mais toutes 
les tentatives précédentes avaient été contrecarrées par la dy-
namique subtile de la vente aux enchères, qui repose sur un sa-
voir inné des mélanges complexes de thé, sur une concurrence 

L’AVENIR NUMÉRIQUE

L’une des premières 
utilisatrices de 
l’application 
téléphonique de 
portefeuille mobile 
montre son solde et 
ses transactions en 
dollar de sable.
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frénétique entre opérateurs pour décrocher la meilleure offre 
et sur une réaction du marché en temps réel. 

Face à des enjeux d’une telle ampleur, une équipe constituée du 
Conseil du thé de Sri Lanka, d’experts techniques, de membres 
du gouvernement, de courtiers, de commissaires-priseurs et 
d’autres individus s’est réunie pour trouver une solution. 

L’entreprise informatique locale CICRA Holdings a dirigé le 
développement technique en travaillant avec des courtiers formés 
pour interpréter la dynamique des enchères en personne et dotés 
de connaissances approfondies des catégories et qualités de thé. 
Pour réussir, cette plateforme électronique allait devoir réinventer 
toutes les variables humaines et techniques de l’enchère en direct. 

En quelques jours, quelque 300 personnes avaient participé 
aux programmes de formation simulés, avec des séances allant 
jusque tard dans la nuit précédant le lancement. 

« Je suis heureux d’annoncer qu’en l’espace de très peu de 
temps, sept jours environ, nous avons réussi à mettre en place 
une solution ... [et] sommes entrés dans l’histoire le 4 avril 2020 
avec la mise en ligne de la première vente aux enchères numé-
rique », déclare Boshan Dayaratne, PDG de CICRA. 

Ce nouveau système est non seulement sûr en temps de 
pandémie, mais il est aussi plus rapide, plus stratégique et plus 
rentable, et il dégage même des prix plus élevés. L’enchère en 
ligne a en outre amélioré la transparence et l’efficacité et ré-
duit les doublons. 

Les avantages sont ressentis également au niveau local  : 
D. Gayan, responsable du domaine Dessford Tea Estate, ex-
plique que la continuité des ventes leur a permis de maintenir 
l’activité et de rémunérer les travailleurs. 

« Même si nous avons eu un virus l’an dernier, ceux d’entre 
nous qui travaillons sur le domaine avons touché nos salaires. 
Grâce à ce travail, j’ai pu, même pendant la pandémie, entretenir 

tranquillement notre foyer et assurer une vie confortable à nos 
enfants », affirme A. Rajakumari, cueilleuse de thé à la main.

Ouganda : une bouée de sauvetage  
numérique ambulante
Lorsque la COVID-19 a frappé Kampala, la capitale de l’Ou-
ganda, les petites entreprises n’ont plus été en mesure d’ache-
miner leurs biens et services à leurs clients. Les habitants n’ont 
plus pu acheter de nourriture ni de médicaments. Et des millions 
de personnes ont été menacées par la perspective du chômage. 

C’est alors qu’est apparue SafeBoda, une entreprise locale 
innovante qui a rapidement adapté son modèle d’activité pour 
répondre aux besoins impérieux de cette capitale de près de 
2 millions d’habitants. 

Les chauffeurs de moto-taxis de Kampala (appelés « boda 
boda ») sont aussi omniprésents que dangereux. L’entreprise 
SafeBoda, solution de remplacement lancée en 2015, s’est fa-
rouchement attachée à assurer la sécurité des chauffeurs et des 
passagers. Pour assurer un service d’appel de taxi plus facile et 
moins cher, SafeBoda a créé une application mobile qui met 
en contact passagers et chauffeurs. 

La qualité du service de SafeBoda a poussé les clients à de-
mander davantage de prestations. Simultanément, un pro-
blème connu de longue date par ses chauffeurs était en train 
de refaire surface : l’absence de preuve de revenu les empêchait 
d’être admissible à des prêts. 

« L’inclusion financière est un grave problème ici, déclare 
Ricky Rapa Thompson, cofondateur et directeur opérationnel 
de SafeBoda. Dans la mesure où [les chauffeurs sont] issus du 
secteur informel, un grand nombre de banques et d’établisse-
ments financiers n’étaient pas très disposés à travailler avec eux. »

Thé récolté à la main : les 
enchères numériques de 

Sri Lanka ont dû réinventer 
toutes les variables 

humaines et techniques 
des enchères en personne.
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C’est ainsi qu’en 2017, SafeBoda a lancé son portefeuille, 
qui procure aux utilisateurs de l’application et aux chauffeurs 
un système de paiement intégré par l’intermédiaire de presta-
taires de services de téléphonie mobile. À mesure que les clients 
payaient via leur téléphone portable, les chauffeurs ont pu do-
cumenter leurs revenus sans avoir de compte bancaire, élar-
gissant ainsi la palette de services financiers à leur disposition. 

Lorsque la COVID-19 a frappé en mars 2020, des restrictions 
de mouvement ont été imposées pour maîtriser la propagation 
du virus. Les véhicules ont été en grande partie cloués au sol 
et le commerce a été pratiquement mis à l’arrêt. Les habitants, 
dont beaucoup n’avaient pas de réfrigérateur, avaient besoin de 
se nourrir et des millions d’emplois étaient menacés. 

SafeBoda a rapidement identifié des restaurants locaux, des 
commerces alimentaires et des marchés avec lesquels établir des 
partenariats et, en collaboration avec le Fonds d’équipement des 
Nations Unies et des experts numériques, a lancé un nouveau ser-
vice numérique, du nom de Shop, en l’espace de deux semaines. 

Aujourd’hui, l’application SafeBoda a été téléchargée plus 
d’un million de fois, mettant les clients en relation avec près de 
1 000 commerces alimentaires, 350 magasins, 16 marchés et 

21 pharmacies du Fonds des Nations Unies pour la population 
(UNFPA), par l’intermédiaire de 20 000 motocyclistes à Kampala.

En proposant un service sans espèces et le moins invasif 
possible, SafeBoda a non seulement contribué à redynamiser 
l’économie locale, mais a aussi joué un rôle pour limiter l’ex-
position à la COVID-19.

Ruth Tindyebwa, l’une des premières commerçantes du 
marché à rejoindre la plateforme Shop, explique que la procé-
dure d’inscription a été rapide et qu’elle gagne davantage au-
jourd’hui qu’avant la pandémie. « J’arrive maintenant à payer 
mon loyer. Je paie les frais de scolarité de mes enfants. »

« Le passage au commerce électronique et à la livraison de 
marchandises a vraiment été une bonne chose. Aujourd’hui, 
nous gagnons davantage d’argent ... parce que maintenant 
nous faisons à la fois des trajets et des livraisons », indique 
Daniel Ssemu, chauffeur de SafeBoda.

Ce service a permis de limiter l’exposition à la pandémie, 
de stimuler l’économie locale et d’être source d’inspiration 
pour une nouvelle génération d’innovateurs numériques en 
Ouganda et ailleurs. 

«  SafeBoda est une belle histoire ougandaise, déclare 
CK Japheth, chef d’équipe à Innovation Village. L’entreprise a 
donné le coup d’envoi à l’économie numérique et nous voyons 
aujourd’hui apparaître grâce à la technologie un nouveau 
paysage concurrentiel rempli d’opportunités ».  

STEVEN DORST est réalisateur de documentaires. Le présent article est 
tiré des vidéos d’accompagnement produites par Dorst MediaWorks (voir 
www.imf.org/fandd).

Daniel Ssemu, chauffeur 
de SafeBoda à Kampala, 
gagne davantage grâce aux 
livraisons ; Ruth Tindyebwa, 
commerçante du marché.
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ENTRE NOUS

LA PANDÉMIE DE COVID-19 et les confinements généralisés im-
posés en 2020 ont entraîné la pire contraction économique 
que le monde ait connue en temps de paix depuis la crise de 
1929. Le premier semestre 2020 a été marqué par des effon-
drements record de production, et le rebond n’a été que partiel 
au deuxième semestre, avec une réouverture progressive des 
économies à la faveur de mesures décisives de politique bud-
gétaire et monétaire. Même si la mise au point de vaccins a été 
remarquablement réussie et permet d’espérer une victoire sur la 
pandémie, de nouvelles vagues d’infection et les mutations du 
virus laissent présager des temps incertains et des perspectives 
hasardeuses pour 2021.

Dans la mise à jour de janvier 2021 des Perspectives de l’ éco-
nomie mondiale, le FMI a révisé à la hausse ses prévisions pour 
la croissance mondiale en 2021 afin de prendre en compte le 
démarrage de la vaccination contre la COVID-19, le maintien 
du soutien des pouvoirs publics dans les grands pays d’impor-
tance systémique et l’adaptation des entreprises et des ménages 
aux mesures de distanciation physique. Mais cette projection 

est très incertaine et met en évidence la divergence saisissante 
des perspectives entre pays. La Chine a retrouvé au quatrième 
trimestre 2020 le niveau de croissance prévu avant la pan-
démie et les États-Unis devraient cette année dépasser leur 
niveau d’activité de fin 2019. En revanche, plus de 150 pays 
devraient afficher en 2021 des revenus par habitant inférieurs 
à ceux de 2019. Et plus de la moitié des pays émergents et des 
pays en développement où les revenus par habitant s’étaient 
rapprochés de ceux des pays avancés ces dix dernières années 
devraient s’en écarter au cours des quelques années à venir. Près 
de 90 millions de personnes devraient sombrer dans l’extrême 
pauvreté au cours des années 2020 et 2021, inversant ainsi la 
tendance des deux dernières décennies.

Ces divergences sont en partie l’expression des différences 
de composition sectorielle entre les pays. Mais elles traduisent 
aussi la gravité du choc sanitaire et l’efficacité avec laquelle 
les gouvernements ont géré la crise. Pour empêcher des pers-
pectives de croissance divergentes et sortir de la pandémie avec 
un minimum de cicatrices, les pouvoirs publics devront agir 
sur plusieurs fronts.

Sur le plan médical, les pays avancés et un certain nombre 
de pays émergents et de pays en développement se sont pro-
curé des doses appréciables de vaccins et ont entamé de vastes 
campagnes de vaccination permettant d’espérer un assou-
plissement plus rapide des mesures de confinement et des re-
prises plus vigoureuses. Toutefois, nombre de pays en déve-
loppement et de pays à faible revenu n’ont pas si bien réussi 
à accéder aux vaccins et sont donc tributaires du mécanisme 
multilatéral COVAX, qui garantit une couverture vaccinale 
de 20 % de la population seulement. Or la pandémie ne sera 
pas vaincue tant qu’elle ne le sera pas partout. Afin de vacciner 
un pourcentage de la population mondiale suffisant pour en-
diguer la pandémie, il faudra une action mondiale consacrée 
à accélérer la production de vaccins, accroître les ressources 
financières du mécanisme COVAX et financer la logistique 
de la vaccination.

La crise n’a pas seulement eu des conséquences sur la santé, 
elle a bouleversé de nombreux moyens de subsistance. Tandis 
que les pays avancés ont l’espace budgétaire nécessaire pour 
déployer des mesures généralisées et venir en aide aux ménages 
en situation de détresse économique, d’autres pays, en parti-
culier ceux dont l’espace budgétaire est limité, devront pro-
céder à de délicats arbitrages. Pour empêcher une divergence 
encore plus prononcée des perspectives économiques, tous les 
pays doivent continuer de garantir des moyens de subsistance 
et de maintenir à flot les entreprises viables jusqu’à ce qu’elles 
soient véritablement sorties d’affaire.

Nombre de pays peuvent accroître leurs dépenses en emprun-
tant tout en maintenant la dette à des niveaux viables grâce à des 
coûts d’emprunt qui n’ont jamais été aussi bas et qui devraient 
le rester dans un avenir proche. Mais dans les pays où l’espace 
budgétaire est limité, les dépenses doivent être consacrées en 
priorité à la santé et aux transferts vers les plus démunis. Les 
organisations internationales et les donateurs bilatéraux doivent 
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ENTRE NOUS

Les travailleurs peu qualifiés,  
les femmes et les jeunes ont été  
les plus nombreux à grossir les rangs 
des chômeurs de nombreux pays, 
creusant ainsi les inégalités déjà 
existantes avant la pandémie.

veiller à ce que ces pays aient un accès suffisant aux finance-
ments concessionnels et aux dons pour favoriser les dépenses 
fondamentales. Il convient également d’envisager d’élargir les 
droits de tirage spéciaux (DTS) du FMI, instrument spéciale-
ment conçu en cas de crise mondiale telle que celle que nous 
traversons actuellement.

Pour les pays les plus durement touchés, en particulier ceux 
qui ont abordé la crise en situation de surendettement élevé, il 
sera sans doute indispensable de coordonner au niveau mon-
dial les mesures d’allégement de la dette et dans certains cas 
de restructuration pure et simple de la dette, au titre du nou-
veau cadre commun décidé par les pays du G20.

La pandémie a certes fait des ravages économiques à court 
terme, mais elle a aussi laissé des cicatrices potentiellement 
durables qui peuvent exacerber davantage les divergences. Les 
fermetures d’écoles, qui menacent les moyens de subsistance 
d’une génération d’enfants, sont particulièrement préoccu-
pantes. Ces désorganisations ont coûté très cher notamment 
aux pays émergents et aux pays en développement, où l’appren-
tissage à distance est irréalisable dans la pratique. Si rien n’est 
fait, ce recul des compétences et du niveau d’instruction peut 
avoir des répercussions sur la vie entière, et donc exacerber les 
inégalités et précipiter l’agitation sociale. Les pouvoirs publics 
doivent rapidement prendre des mesures pour assurer que tous 
les enfants d’âge scolaire puissent bénéficier de l’enseignement 
à distance. Ils doivent fournir des bons d’achat aux familles 
pour leur permettre d’acquérir des ordinateurs et autres équi-
pements informatiques, veiller au retour à l’école du grand 
nombre d’élèves issus des ménages les plus démunis qui ont 
décroché et mettre en place des programmes permettant aux 
élèves de rattraper leur retard d’apprentissage.

Il n’existe pas que des divergences entre pays, mais aussi des 
fractures inquiétantes à l’intérieur des pays. Des millions de 
personnes qui ont perdu leur emploi en raison des confine-
ments ont rejoint les chômeurs de longue durée, et beaucoup 
ont renoncé à chercher du travail. Les travailleurs peu quali-
fiés, les femmes et les jeunes (largement surreprésentés dans 
les emplois où la distanciation physique est difficile, voire 
impossible) ont été les plus nombreux à grossir les rangs des 
chômeurs de nombreux pays, creusant ainsi les inégalités déjà 
existantes avant la pandémie.

Ces mêmes travailleurs sont nombreux à se heurter à une 
autre transformation du marché du travail, accélérée par la pan-
démie : l’automatisation. Les lieux de travail se sont empressés 
d’adopter des technologies afin de limiter les risques pour la 
santé des travailleurs et de mieux se préparer à de futurs chocs. 
Les caisses automatiques remplacent les caissiers des épiceries 
et les robots conversationnels se substituent aux opérateurs 
des centres d’appel. Ces changements technologiques peuvent 
contribuer à l’économie dans son ensemble en augmentant la 
productivité et la production et en améliorant les niveaux de 
vie, bien que les observations soient quelque peu mitigées. Ce 
qui est bien établi, c’est que les travailleurs peu qualifiés sont 
les plus faciles à remplacer par des machines.

En outre, tandis que la pandémie transforme le monde des 
affaires, son plus grand impact est sur les petites et moyennes 
entreprises (PME), qui emploient jusqu’à deux tiers de la main-
d’œuvre dans un certain nombre de pays. Les PME sont encore 
plus largement surreprésentées dans les secteurs d’activité qui 
impliquent des contacts multiples et sont les plus durement 
touchés par la pandémie, tels que les loisirs, l’hôtellerie, l’hé-
bergement et les arts.

En raison d’une demande obstinément faible dans ces sec-
teurs, de nombreuses PME disparaîtront si la crise sanitaire se 
prolonge, processus qui serait accéléré si les pouvoirs publics 
retiraient prématurément leur soutien. Une baisse du nombre 
de PME pourrait signifier la disparition, définitive dans cer-
tains cas, d’un nombre considérable d’emplois. Là encore, les 
employés de PME dans les secteurs très affectés par les mesures 
de distanciation physique verront leur sort diverger défavora-
blement de celui des employés d’autres secteurs.

Il conviendra d’offrir des garanties de crédit, des finance-
ments participatifs et des aides d’urgence du même ordre aux 
entreprises viables mais en difficulté. Pour rétablir les marchés 
du travail, il sera indispensable d’apporter un soutien aux tra-

vailleurs victimes de suppressions d’emplois, sous forme d’as-
surance chômage plus généreuse, d’assistance à la reconversion 
et d’aide à la transition vers des secteurs en plein essor. Un as-
souplissement des règles d’admissibilité aux prestations d’aide 
sociale aidera les travailleurs qui ont été frappés de plein fouet 
par la pandémie. Ces mesures ne feront pas qu’alléger les dif-
ficultés économiques des travailleurs licenciés, mais elles li-
miteront aussi les risques d’atteinte durable à leur revenu et à 
leur productivité et réduiront la mortalité plus élevée liée à la 
perte d’emploi.

Le monde est passé à l’offensive pour vaincre la pire crise du 
siècle en mettant au point plusieurs vaccins en un temps re-
cord dans sa lutte contre la COVID-19. Il faudra une offensive 
coordonnée encore plus forte de la communauté scientifique 
et médicale, des gouvernements et des institutions multilaté-
rales pour empêcher une profonde divergence des perspectives 
entre pays.  

GITA GOPINATH est chef économiste du FMI.
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PAROLES D’ÉCONOMISTES

Prakash Loungani brosse le portrait d’Assaf Razin, 
professeur à l’Université de Tel Aviv et théoricien précoce  
des promesses et dangers de la mondialisation
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E
n 1958, Assaf Razin, alors âgé de 17 ans, a reçu 
une blessure quasi-mortelle d’un tir fratricide alors 
qu’il effectuait son service militaire dans l’armée 
israélienne. Pendant l’année qu’a durée son hospi-

talisation, il est devenu évident qu’une vie de dur labeur 
dans les champs du kibboutz Shamir, communauté des 
flancs du plateau du Golan dans laquelle il est né, était 
exclue. Il s’est alors tourné, écrit-il, vers « les possibilités 
remarquables que le monde moderne offre à tant de per-
sonnes », à savoir, dans son cas, des études de troisième 
cycle à l’Université de Chicago. Il a ensuite embrassé 
une brillante carrière de défenseur de premier plan des 
avantages que les pays peuvent tirer de la mondialisation. 
L’Université de Tel Aviv étant son port d’attache protec-
teur, il a été « un visiteur particulièrement bienvenu » 
dans des institutions du monde entier, dit Lars Svensson 
de la Stockholm School of Economics. En 2017, le prix 
EMET, plus haute distinction d’Israël, lui a été remis pour 
« l’excellence de ses activités universitaires et profession-
nelles qui ont une portée considérable et qui apportent 
une contribution non négligeable à la société ».

« Le malheureux accident qu’a été ma blessure m’a en 
réalité transformé », affirme A. Razin, commentaire que 
sa famille et ses amis placeraient dans la catégorie « du 
Assaf tout craché » : ne jamais s’appesantir sur les drames 
personnels, mais aller de l’avant avec détermination pour 
honorer ses obligations. Les idéaux marxistes dominaient 
dans le kibboutz. Son père, l’un des membres fondateurs, 
a tenu à se recueillir sur la tombe de Karl Marx pen-
dant un séjour à Londres. Après sa blessure, les anciens 
du kibboutz ont estimé qu’il pourrait servir au mieux 
la communauté en suivant des cours à l’Université hé-
braïque afin de se spécialiser dans l’agriculture. A. Razin 
s’est toutefois passionné pour l’économie. Grâce à la re-
commandation appuyée d’un mentor, il a décroché une 
bourse pour suivre des études supérieures de troisième 
cycle à l’Université de Chicago, qui était déjà à l’époque 
un bastion de l’économie de marché.

« Quel parcours remarquable depuis une communauté 
marxiste jusqu’à Chicago la capitaliste, avant une carrière 
constellée de succès extraordinaires, le tout en restant 
humble et prêt à rendre service à tout le monde », affirme 
Jonathan Ostry, directeur adjoint du département Asie 
et Pacifique du FMI, qui connaît A. Razin depuis ses 
propres études doctorales à Chicago dans les années 80. 
J. Ostry et Tom Krueger, qui occupe aussi actuellement 
des fonctions de directeur adjoint au FMI, ont rédigé le 
guide destiné à compléter le célèbre ouvrage d’A. Razin 
paru en 1987, intitulé Fiscal Policies and the World Economy. 
« Il s’agissait d’un vade-mecum destiné à la communauté 
économique internationale » afin qu’elle puisse s’orienter 
dans un monde en mutation rapide, précise J. Ostry, avec 
des taux de change flexibles et des flux de capitaux accrus. 

Selon lui, les liens entre les choix stratégiques des pays 
devenaient « incroyablement complexes » ; « aujourd’hui, 
on utiliserait des simulations informatiques pour com-
prendre les circuits complexes qui, à l’époque, étaient 
limpides dans l’esprit et le livre d’Assaf ».

Les promesses et les dangers
Le livre, écrit avec Jacob Frenkel (futur chef économiste au 
FMI), porte la griffe d’A. Razin et de ses travaux : décrire 
les promesses et les dangers de la mondialisation, monde 
dans lequel les pays sont liés entre eux non seulement par 
les échanges internationaux mais aussi par les flux de ca-
pitaux et de main-d’œuvre par-delà les frontières natio-
nales. D’après Atish Ghosh, historien du FMI, afin de 
reconstituer les circuits d’un monde intégré, A. Razin et 
ses coauteurs ont souvent dû franchir les frontières entre 
les branches de la science économique, ce qui a renforcé 
l’intérêt concret de leur travail. « Les grands enjeux ne 
relèvent pas d’une branche précise de l’économie. En 
outre, il semble que les questions sur lesquelles Assaf et 
ses coauteurs ont planché pendant dix ans ont été placées 
au cœur du débat, d’une façon ou d’une autre, pendant 
les décennies qui ont suivi », précise-t-il.

Avec Elhanan Helpman (alors à l’Université de Tel Aviv 
et aujourd’hui à Harvard), A. Razin a étudié comment 
les flux de capitaux peuvent influer sur la physionomie du 
commerce international. E. Helpman qualifie leur ouvrage 
de 1978, A Theory of International Trade under Uncertainty, 
d’une des premières tentatives de décloisonnement de 
l’étude du commerce international (considéré comme re-
levant de la microéconomie) et de celle des mouvements de 
capitaux (dans le domaine de la macroéconomie) : « il était 
sot de compartimenter la réflexion sur le commerce et celle 
sur la macroéconomie », affirme-t-il. En combinant ces 
deux études, l’ouvrage montre que le plus grand partage 
des risques entre les pays du fait de la mobilité des capitaux 
a ensuite permis une spécialisation plus marquée dans le 
commerce, ce qui a été bénéfique pour la productivité. 
Cependant, comme la spécialisation accrue s’est traduite 
par une interdépendance plus forte, les pays étaient aussi 
plus vulnérables aux perturbations du système mondial, 
par exemple en raison de crises financières ou d’agitation 
politique dans de grands pays. A. Razin a approfondi ce 
thème avec d’autres auteurs dans des travaux ultérieurs qui 
ont mis à l’épreuve la conviction des économistes selon 
laquelle certains flux de capitaux, tels les investissements 
directs étrangers, procuraient de plus grands avantages 
que d’autres, à l’instar des « capitaux fébriles » (flux d’in-
vestissements de portefeuille à court terme).

Dans les années 80, les travaux de recherche d’A. Razin 
et de J. Frenkel ont montré comment, dans un monde in-
terdépendant, les décisions monétaires et budgétaires d’un 
pays pouvaient influencer et restreindre les choix d’autres 
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pays, ce que l’on appelle les « effets d’entraînement » dans 
le jargon actuel. Les différents pays conservent jalouse-
ment leur indépendance en matière de fiscalité et de dé-
penses, mais, pour tirer profit de la mondialisation, ils 
doivent en partie renoncer à leur précieuse souveraineté. 
« Cette démonstration de la nécessité d’une coordination 
des politiques budgétaires dans un monde où les capitaux 
sont mobiles marque un tournant », précise A. Ghosh, 
qui constate que ce thème trouve un écho dans de nom-
breux débats. En effet, les pays de l’Union européenne 
sont confrontés à ce problème aujourd’hui, tandis qu’ils 
s’efforcent de s’entendre sur des règles budgétaires qui 
seront efficaces une fois qu’ils auront totalement unifié 
leurs économies dans un marché unique des capitaux.

Le compte des transactions courantes 
et le compte de capital
Dans les années 90, A. Razin s’est penché sur les relations 
entre la mobilité des capitaux et de la main-d’œuvre, d’une 
part, et la fiscalité et les systèmes de protection sociale, 
d’autre part. Il a effectué une grande partie de ce travail 
avec Efraim Sadka, autre collègue basé à Tel Aviv. Si la 
mobilité des capitaux peut s’avérer bénéfique pour les pays, 
la volonté d’attirer des capitaux étrangers en réduisant les 
impôts peut donner lieu à un « nivellement par le bas ». 
Une diminution des recettes fiscales peut empêcher les 
autorités d’offrir les services publics dont la société a be-
soin. La pertinence des premiers travaux d’A. Razin sur 
ce sujet est apparue au grand jour alors que les pays se 
disputent des capitaux étrangers à coup d’allégements fis-
caux qui épuisent leurs finances, de sorte que beaucoup 
se demandent dans quelle mesure les capitaux étrangers 
servent l’intérêt général.

À la suite de ses travaux sur les coûts et les avantages des 
flux de capitaux, A. Razin a été un visiteur bienvenu au FMI 
dans les années 90. Après la « crise tequila » au Mexique 
en 1994, d’aucuns ont redouté que d’autres pays soient 
exposés. Dans le passé, les économistes avaient utilisé des 
règles simples pour évaluer la vulnérabilité, par exemple un 
déficit courant (cousin proche du déficit commercial) supé-
rieur à 5 à 6 % du revenu d’un pays. Cependant, comme ils 
avaient accès à des capitaux étrangers, les pays semblaient 
pouvoir accuser des déficits courants plus élevés tant qu’ils 
jouissaient de la confiance des investisseurs étrangers.

A. Razin et Gian Maria Milesi-Ferretti, qui a récem-
ment pris sa retraite après avoir été directeur adjoint du 
département des études du FMI, ont cherché à déterminer 
à quel moment un déficit courant pouvait connaître un 
brusque retournement. Ils ont examiné des facteurs tels 
que la faiblesse des réserves de change ou la dégradation 
des termes de l’échange. A. Razin et Lars Svensson avaient 
mené des travaux novateurs pour comprendre les fonde-
ments microéconomiques du lien entre l’évolution des 

termes de l’échange et le compte des transactions cou-
rantes dans un contexte de mobilité des capitaux. « J’ai 
beaucoup parlé avec Stan Fischer [qui était alors le premier 
directeur général adjoint du FMI] », indique A. Razin. 
« Stan Fischer a compris qu’il était difficile de prévoir 
exactement à quel moment certains pays connaîtraient 
un retournement soudain et une crise, malgré toutes les 
données issues de mes travaux théoriques et le soin que 
Gian Maria a porté aux données. » En effet, il s’est avéré 
difficile de prédire la date du retournement dans certains 
pays asiatiques en 1997–98 et il reste à ce jour difficile de 
trouver un système d’alerte précoce fiable.

Les travaux d’A. Razin ont aussi mis en garde sur le 
lien entre la mobilité de la main-d’œuvre et les systèmes 
de protection sociale. Il s’agit d’un sujet d’actualité aux 
États-Unis et en Europe, où les populistes accusent sou-
vent les migrants de « tourisme des prestations sociales », 
pratique qui consiste à tirer parti de la générosité des aides 
offertes par les pays d’accueil.

Un drame sur fond de triomphe
Un autre drame personnel s’est joué en toile de fond de 
ces travaux de recherche brillants et de la forte mobili-
sation face aux grands enjeux : la mort de son fils Ofair 
en 1996, à l’âge de 30 ans seulement, après un combat 
courageux contre une sclérose en plaques progressive. 
Animé de la même ténacité que son père, Ofair a réussi 
à achever, quelques jours avant sa mort, sa thèse de doc-
torat en économie à l’Université de Georgetown. A. Razin 
dit qu’il a pleuré pendant tout le long voyage en avion 
jusqu’à Washington, après avoir appris la nouvelle, mais 
qu’il a essayé de pleurer « d’une manière invisible » pour 
ne pas déranger les autres passagers.

A. Razin a honoré la mémoire d’Ofair en créant le prix 
du meilleur travail de recherche rédigé par un étudiant de 
troisième cycle en économie à l’Université de Georgetown 
et une série de conférences auxquelles il a lui-même par-
ticipé, tout comme son fils Ronny (actuellement profes-
seur à la London School of Economics). Parmi les autres 
conférenciers membres de l’élite de la profession figurent 
notamment Stanley Fischer, Cecilia Rouse, Jeff Sachs, 
Dani Rodrik et Paul Krugman, lauréat du prix Nobel, 
pour lequel cet événement annuel est une « réunion de 
famille » du grand cercle d’admirateurs d’A. Razin.

En 2001, à l’occasion du soixantième anniversaire 
d’A. Razin, les économistes internationaux les plus en 
vue se sont rendus à Tel Aviv, dont Paul Krugman et 
Anne Krueger (ancienne première directrice générale 
adjointe du FMI). Écartant les éloges dont il a été cou-
vert lors de la fête, A. Razin a fait remarquer qu’il au-
rait souhaité que ses parents soient là : « mon père aurait 
aimé entendre toutes ces louanges et ma mère aurait tout 
cru ! ». Il a précisé qu’il n’avait pas l’intention de prendre PH
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sa retraite mais qu’il faisait simplement « une pause mer-
veilleuse entre deux semestres ». Il a tenu parole et s’est 
montré très actif ces 20 dernières années : il a enseigné 
dans le cadre du programme d’études supérieures de 
l’Université Cornell (il a pris la retraite en 2016), pour-
suivi ses travaux de recherche et publié plusieurs ouvrages, 
notamment une analyse, bien accueillie, de la manière 
dont Israël a tiré pleinement parti de la mondialisation.

Depuis des décennies, il suit au plus près l’évolution 
économique en Israël et écrit sur le sujet. Il a rassemblé ses 
idées dans un ouvrage paru en 2018, Israel and the World 
Economy. Phillip Swagel, directeur du US Congressional 
Budget Office et collaborateur de recherche d’A. Razin, a 
salué la clarté de la présentation des raisons pour lesquelles 
d’autres pays avaient « rencontré des problèmes avec la 
mondialisation [alors qu’]Israël a connu des réussites ». 
Contrairement à nombre d’autres pays, Israël est parvenu 
à orienter des flux massifs de capitaux étrangers vers le 
moteur de sa croissance, à savoir les nouvelles pousses dans 
son secteur des technologies de pointe. Israël a en outre 
assimilé un million d’immigrés, soit environ 20 % de sa 
population, originaires de l’ex-Union soviétique dans les 
années 90 d’une manière qui s’est révélée bénéfique pour 
la croissance de son industrie des technologies de pointe et 
sa croissance globale. P. Swagel prend aussi toutefois acte 
de la « franchise d’A. Razin quant aux éventuels pièges » 
de la mondialisation, dont le creusement des inégalités en 
Israël, qui est le plus marqué parmi les pays développés.

Les secrets de la réussite
A. Razin a 80 ans cette année. Fidèle à ses habitudes, il 
célèbre l’événement avec un nouvel ouvrage consacré aux 
moyens de relancer la mondialisation, qui a marqué le pas 
sous l’effet du populisme et de la pandémie. Dans un en-
tretien avec F&D, A. Razin a expliqué sa brillante carrière 
par la « chance d’être entouré de gens formidables (…) et 
d’avoir découvert et conservé [son] avantage comparatif ». 
À Chicago, il a eu pour professeurs de futurs lauréats du 
prix Nobel tels que Milton Friedman et Robert Mundell et 
ses camarades formaient le futur gratin de la finance inter-
nationale, dont Rudi Dornbusch ainsi que Jacob Frenkel 
et Michael Mussa, tous deux futurs chefs économistes au 
FMI. À l’Université du Minnesota, son premier poste après 
son diplôme, il dit qu’il « a appris l’équilibre général, qui 
n’était pas enseigné à Chicago, auprès des esprits les plus 
éclairés  ». L’équilibre général désigne l’étude des liens 
entre les divers secteurs qui composent une économie. 
Cette étude livre souvent des enseignements qui ne res-
sortent pas de l’étude des mécanismes d’un seul secteur 
(« l’équilibre partiel »). D’Anne Krueger, qui enseignait 
aussi à l’Université du Minnesota à l’époque et qui est 
« une amie et une influence de toujours », A. Razin a ap-
pris l’importance de confronter la théorie aux données.

Les fonctions qu’il a exercées à d’autres postes l’ont 
convaincu que le monde universitaire était fait pour lui. S’il 
a parfois occupé des emplois administratifs à l’Université 
de Tel Aviv, il dit n’y avoir jamais été dans son élément. Il 
n’a pas non plus pris goût aux postes dans les ministères. 
En 1979, il a été nommé à l’un des postes les plus en vue 
au ministère israélien des Finances. Le gouvernement avait 
été pris d’une frénésie de dépenses qui avait alimenté l’in-
flation et qui menaçait de conduire Israël au bord de l’hy-
perinflation. A. Razin a ouvertement prévenu qu’il fallait 
changer radicalement l’orientation de la politique, ce qui 
lui a valu d’être écarté au bout de six mois seulement. 
« C’était comme contraindre Marty [Martin Feldstein] 
à quitter ses fonctions sous Reagan parce qu’il mettait en 
garde contre les dangers des déficits », précise-t-il. Cette 
brève expérience au gouvernement l’a convaincu que « la 
vie universitaire était [son] avantage comparatif ».

Tout en restant en dehors du gouvernement, il com-
mente l’évolution de la situation en Israël. Son esprit est 
« toujours occupé » par les perspectives de paix entre Israël 
et ses voisins. Il s’accommode de la probabilité selon la-
quelle la paix n’interviendra pas de son vivant mais du 
temps de ses enfants et petits-enfants. Il insiste sur le fait 
qu’il est toutefois important de ne pas renoncer à l’espoir 
d’un monde meilleur, même si cela peut sembler uto-
pique, en citant le dernier vers d’un poème de son jeune 
petit-fils : « Le royaume d’Utopie est un espoir secret dans 
un monde sans pitié ». 

PRAKASH LOUNGANI est sous-directeur du bureau indépendant 
d’évaluation du FMI.

Assaf Razin dans une salle de cours en 2009.
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Inclusion radicale
David Sengeh adopte une stratégie 
inclusive en Sierra Leone pour numériser 
le système éducatif et l’économie du pays 

 

DAVID MOININA SENGEH tente de voir la beauté dans le quo-
tidien, une gageure dans le contexte de l’année écoulée. 
Dans son double rôle de ministre sierra-léonais de l’édu-
cation secondaire au collège et au lycée et de directeur de 
l’innovation, il s’enthousiasme pour la magie d’une simple 
ligne de code d’une application gouvernementale et pour les 
moyens novateurs de communiquer avec les élèves pendant 
la pandémie de COVID-19. 

La pandémie a poussé les autorités à trouver des moyens 
innovants d’utiliser la technologie pour gérer la crise sa-
nitaire, venir en aide aux familles et favoriser l’apprentis-
sage à distance dans le cadre du vaste système d’éducation 
publique du pays. 

Dans cet entretien avec Adam Behsudi de F&D, 
David Sengeh, titulaire d’un doctorat en génie biomédical 
du Massachusetts Institute of Technology, passe en revue 
les nouvelles méthodes trouvées par son pays pour relever 
les défis de l’année écoulée. 

F&D : Parlez-nous de la stratégie d’innovation numérique de 
la Sierra Leone lancée l’an dernier et des progrès accomplis. 
DS : Les autorités utilisent la stratégie nationale d’innova-
tion numérique pour orienter non seulement les moyens de 

mettre en œuvre l’innovation dans l’ensemble des services 
gouvernementaux, mais aussi les façons de favoriser le plan 
de développement national à moyen terme, feuille de route 
qui détermine notre budget et fixe les priorités des minis-
tères, départements et organismes. L’objectif de la Direction 
de la science, de la technologie et de l’innovation (DSTI) est 
d’assurer que les autorités exécutent le plan de développement 
national et créent un écosystème d’innovation. La priorité 
absolue est la numérisation totale : identité numérique, éco-
nomie numérique et gouvernance numérique sont les véri-
tables moteurs de nos actions et de nos méthodes de travail. 
Avec la COVID-19, cette stratégie est déployée à plein régime.  

F&D : Comment la technologie et l’innovation ont pré-
cisément contribué à faire face à la pandémie ?
DS : De plusieurs façons, par la diffusion de l’information, 
par exemple. Une application et des solutions de téléphonie 
mobile (messages SMS) sont à la disposition de nos citoyens 
pour accéder aux informations et les partager, ainsi que pour 
les tests COVID et les auto-évaluations de santé. Notre portail 
de voyage en ligne nous permet d’assurer le suivi des passa-
gers testés. Nous avons une application de quarantaine pour 
gérer le suivi des prestations de services aux établissements 
et aux résidences en quarantaine, et nous synchronisons en 
permanence les données des systèmes d’information sani-
taire des différents districts. Nos interfaces de programma-
tion d’application utilisent les données que nous collectons 
pour créer des tableaux de bord à l’intention des décideurs. 
Pendant les confinements, des drones ont surveillé et évalué 
le respect des consignes d’isolement à domicile. Les fichiers 
de données d’appels et les enquêtes anonymisés nous aident 
à comprendre les effets des politiques gouvernementales. 

F&D : Pouvez-vous expliquer comment vos deux rôles 
se complètent ? 
DS : En ma qualité de directeur de l’innovation, je dirige 
la DSTI, dont la tâche est d’encourager et de coordonner 
l’innovation au sein du gouvernement, et je conseille le pré-
sident en matière de technologie et d’innovation dans tous 
les domaines. L’éducation est le programme phare des au-
torités, qui y consacrent quelque 22 % du budget. Trente 
pour cent de la population bénéficie d’un enseignement 
public gratuit. Nous avons ajouté 9 % d’élèves supplémen-
taires au nombre total d’élèves scolarisés entre 2018 et 2020. 
Les 11 400 écoles du pays emploient environ 80 000 ensei-
gnants. Une grande partie du travail que nous coordonnons 
concerne les subventions scolaires. Nous payons les frais de 
scolarité de chaque élève des écoles publiques et des écoles 
subventionnées par l’État, ainsi que les frais d’examen de 
tous les élèves. La prestation de services éducatifs efficaces 
et efficients, notamment le matériel didactique et les pro-
grammes de cantines scolaires, repose sur des données et 
sur la numérisation. En conséquence, en tant que respon-
sable de l’enseignement au collège, il est utile que je sois en 
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même temps directeur de l’innovation. Les deux rôles sont 
étroitement liés et sont des grandes priorités des autorités. 

La DSTI dirige toutes les activités liées aux données et 
aux technologies de l’information et de la communica-
tion du centre national d’intervention d’urgence contre la 
COVID-19. Je siège au groupe de travail de la présidence 
sur la COVID-19. En matière d’éducation, nous avons mis 
en place un groupe de travail d’urgence sur l’enseignement. 
Qu’il s’agisse de l’éducation ou de la COVID, les messages 
sont les mêmes, et la technologie joue un rôle primordial. 

F&D : La pandémie a-t-elle creusé le fossé éducatif en 
Sierra Leone ? Quelles mesures prenez-vous pour re-
médier à ce fossé grandissant, notamment au niveau 
des femmes et des filles ? 
DS : En Sierra Leone, nous avons fermé les écoles le jour où 
nous avons enregistré notre premier cas de COVID-19 ; 
nous nous sommes ensuite attachés à remanier notre pro-
gramme d’enseignement  radiophonique, lancé initialement 
au cours de l’épidémie d’Ébola en 2014 et redémarré dès la 
semaine qui a suivi la fermeture des écoles. Durant ces fer-
metures d’écoles liées à la pandémie de COVID-19, nous 
avons développé et élargi ce programme à pratiquement 
tous les districts en travaillant avec les stations de radio lo-
cales et en achetant de nouveaux émetteurs radio. Lorsque 
les écoles ont finalement rouvert en juillet 2020 pour les 
cours en vue des examens, nous avons fait revenir plus de 
450 000 élèves pour des cours en présentiel tout en leur 
apportant un soutien grâce aux cours radiophoniques et 
en ligne. Dans de nombreuses régions du pays, nous avons 
complété ce soutien pédagogique par la fourniture de ma-
tériel scolaire et de livres. Récemment, nous avons lancé 
un dictionnaire accessible par SMS et USSD. Les gens sont 
nombreux à penser que les dictionnaires vont de soi, mais 
tout le monde n’en a pas dans ce pays. Toutefois, 87 % de 
notre population environ dispose d’une connexion à l’In-
ternet mobile. 

La pandémie nous a fait réfléchir aux moyens d’assurer 
une prestation de services plus inclusive. Nous avons une 
politique appelée inclusion radicale  : nous veillons à ce 
que chaque enfant, indépendamment de son origine fa-
miliale, son lieu de vie, son sexe ou son handicap, reçoive 
une éducation. C’est à cette fin que nous avons supprimé 
l’interdiction pour les jeunes filles enceintes de se rendre 
à l’école. Nous avions vu au cours de l’épidémie d’Ébola 
que beaucoup d’entre elles étaient exclues de l’école, et 
nous n’avons pas voulu cette fois-ci les laisser à nouveau 
en marge du système scolaire. 

F&D : Toute crise est aussi une opportunité. Comment cette 
crise a-t-elle suscité un changement positif dans les soins 
de santé, l’aide sociale, l’éducation ou d’autres domaines ? 
DS : En tant que gouvernement, nous avons élargi et réor-
ganisé les fondements de notre protection sociale. Au cours 

de la pandémie, nous avons apporté un fort soutien direct, 
en espèces, aux femmes en particulier, notamment par des 
transferts directs d’argent dans divers secteurs informels. 
Et ce soutien est continu. 

Les personnes handicapées et les groupes vulnérables bé-
néficient d’une considération accrue et sont pris en compte. 
Au sein du système de soins de santé, nous avons publié 
des informations et développé les moyens par lesquels les 
établissements peuvent mettre davantage de lits à disposi-
tion. Un nouveau système de portail de voyage est en place 
dans les aéroports et aux frontières. Dans le cadre de notre 
dispositif de lutte contre les épidémies, nous pouvons com-
muniquer avec les personnes qui entrent dans le pays par 
voie aérienne et terrestre. Toutes ces mesures constituent des 
investissements visant à renforcer notre système de santé.   

F&D : Quels sont les enseignements de cette pandémie 
les plus pertinents pour vous en tant que décideur ? Et 
en tant que père ? 
DS : Lorsque nous élaborons des solutions en temps normal, 
nous le faisons en général sans donner la priorité à l’inclu-
sion, nous ne pensons pas à tout le monde. Mais, en situa-
tion d’urgence, les solutions doivent inclure toute la popu-
lation, car chaque personne est vulnérable. L’enseignement 
essentiel à tirer est que les solutions doivent fonctionner 
pour tout le monde, pas seulement en cas d’urgence. Je 
crois que c’est primordial. 

Nous n’avons pas toujours tenu compte du travail et 
du temps passé par les parents qui restent à la maison et 
jonglent entre la garde des enfants et leurs autres respon-
sabilités. La période actuelle nous a aidés à nous en rendre 
compte, et, en tant que père, j’ai désormais une bien plus 
grande reconnaissance à l’égard de ces personnes. 

F&D : Vous êtes un musicien prolifique et venez de sortir 
un nouvel album. Quelle est votre source d’inspiration 
et quel message espérez-vous transmettre ?
DS : L’album s’intitule « Mots d’amour à Salone ». Je crois 
qu’il s’agit vraiment de l’amour que je porte à Salone [mot 
krio pour Sierra Leone] et au service public. J’écoute beau-
coup de musique qui m’inspire, et j’espère inspirer les autres 
aussi. C’est une musique écrite pour les jeunes, pour ceux 
qui doivent avoir de l’espoir. L’album commence par « Chère 
Salone », ce titre est une lettre d’amour à la Sierra Leone et 
parle de l’histoire du pays et de son avenir. Il évoque éga-
lement l’amour et le pouvoir des jeunes. Ce titre nous aide 
à penser à notre pouvoir d’une façon vraiment positive. 

Je dis des choses dans mes chansons que certains pour-
ront considérer comme politiques, mais c’est ce que je res-
sens ; c’est de l’art. Chacun peut l’interpréter à sa façon. 
Une fois que vous créez une œuvre d’art, elle ne vous ap-
partient plus vraiment. 

Cet entretien a été révisé dans un souci de concision et de clarté.
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Maman, oublie les espèces
Un économiste du FMI explique à sa mère la monnaie numérique  
de banque centrale
Tommaso Mancini-Griffoli
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Washington, mars 2021

MA CHÈRE MAMAN, 
J’espère que tout va bien pour toi en Italie, où nous ve-
nons d’avoir la chance de te rendre visite. Nous allons 
maintenant nous voir de nouveau par écran interposé 
pendant quelques mois, mais quel chemin parcouru de-
puis les immigrants du siècle dernier qui ne pouvaient 
qu’écrire des lettres et espérer qu’elles arrivent un jour ! 
Cela dit, en déballant mes affaires, j’ai trouvé des vestiges 
de notre visite : des billets en euros que je n’ai pas uti-
lisés et qui sont désormais des souvenirs de mon séjour. 
Si seulement je pouvais te les retourner aussi facilement 
que je t’appelle au téléphone. Il ne faudra peut-être pas 
si longtemps avant que ce soit possible.

L’argent liquide que tu dépenses au marché pourrait 
bien un jour être remplacé par une monnaie numérique 
de banque centrale. Oui, le domaine sur lequel je travaille 
au FMI et au sujet duquel tu me poses toujours des ques-
tions, sans que l’on ne trouve jamais le temps d’en parler. 

Je sais que tu aimes la sécurité des espèces, cette sen-
sation tangible de tenir un billet neuf. Elle t’aide à gérer 
tes dépenses et te rappelle que tu appartiens à une union 
monétaire avec des valeurs partagées et un engagement 
en faveur de la stabilité des prix.

Mais rappelle-toi le jour où tu t’es fait voler ton 
porte-monnaie ? L’argent liquide n’est pas très sûr. De 
plus, tu dois faire tout un détour pour retirer du liquide 
à la banque, depuis la fermeture de la succursale près 
de chez toi. De moins en moins de magasins acceptent 
l’argent liquide depuis le début de la pandémie pour des 
raisons sanitaires. Même le boulanger nous a fait une fa-
veur l’autre jour, te souviens-tu ? Mais la prochaine fois, 
il n’aura peut-être pas la monnaie sur tes 50 euros.

Tu m’appelles « l’Américain » lorsque je sors mes cartes. 
C’est vrai qu’ici je n’utilise que cela ; je trouve que c’est 
tellement plus facile pour payer ! 

Mais tout le monde n’est pas d’accord. Ceux qui n’ont 
pas de compte en banque sont encore plus tributaires que 
toi de l’argent liquide. S’il disparaît, comment feront-ils ? 

Ils pourraient un jour utiliser la monnaie numérique 
de la banque centrale. Imagine des espèces sous forme 
numérique que tu peux conserver sur ton téléphone, 
dans une application appelée portefeuille numérique, 
équivalant à celle que nous utilisons pour nous envoyer 
des messages. Tu pourrais y transférer de l’argent de ton 
compte en banque, ou simplement gérer les virements que 
tu reçois. Au lieu de t’envoyer une photo par téléphone, 
je pourrais t’envoyer ces euros que je n’ai pas dépensés. 

Tout cela, bien sûr, dans la mesure où je pourrais avoir un 
portefeuille numérique en euros. Il me faudrait sans doute 
déposer une demande et fournir mon passeport et d’autres 
informations. Non pas pour que l’État m’espionne, mais 
pour garantir que l’argent ne soit pas envoyé aux mauvaises 
personnes, un groupe terroriste, par exemple. Non, ne t’in-
quiète pas, chère mère, je n’en connais pas. En dehors de toi, 
à qui pourrais-je bien envoyer de l’argent de toute façon ?!

Quoi qu’il en soit, ces questions de confidentialité sont 
primordiales. L’argent liquide est synonyme d’anonymat. 
Si nous avions mangé nos gâteaux sur le chemin du re-
tour de la boulangerie, personne n’aurait su que nous en 
avions acheté. Dans quelle mesure les pays autoriseront 
les dépenses en monnaie numérique à rester anonymes, 
la question reste ouverte : peut-être pour acheter un gâ-
teau, mais pas une nouvelle voiture. 
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Tu vas peut-être sourire en lisant ces lignes et penser que 
je me laisse emporter, que tout cela n’existera que dans les 
films de science-fiction. Pas du tout. Les Bahamas ont déjà 
une monnaie numérique de banque centrale. Et beaucoup 
d’autres pays sont en train d’essayer ou d’analyser cette 
possibilité. Si tu veux mon avis, la question n’est pas de 
savoir si elle va être adoptée, mais quand. 

Les avantages potentiels sont considérables. Pour un 
certain nombre de pays, il s’agit de réduire les coûts de 
distribution des espèces, en particulier sur de vastes ter-
ritoires ou un grand nombre d’îles. Pour d’autres, il s’agit 
d’améliorer l’inclusion financière pour que ceux qui ne 
possèdent pas de compte bancaire puissent malgré tout 
avoir accès à un moyen de paiement à mesure que l’utili-
sation des espèces diminue. Pour beaucoup, les paiements 
sont une première étape vers l’accès à d’autres services fi-
nanciers tels que comptes d’épargne et prêts.

Un certain nombre de banques centrales craignent 
que leurs systèmes de paiement soient de plus en plus 
dominés par un petit nombre de grandes entreprises, 
souvent étrangères. Elles cherchent donc à proposer une 
alternative nationale attrayante, qui serve aussi de solu-
tion de remplacement et incite le secteur privé à proposer 
des services efficaces à faible coût.

Sans compter l’aspect innovant : une nouvelle monnaie 
numérique, comme l’ont fait l’ordinateur personnel ou 
le téléphone intelligent, pourrait être à l’origine du déve-
loppement de nouveaux services et applications innovants. 

Malgré ces avantages, les banques centrales avancent 
prudemment et à juste titre. Les paiements ont une im-
portance systémique. Ils ne peuvent en aucun cas être 
erronés, tomber en panne, faire l’objet de cyberattaques, 
ou être utilisés par des criminels pour blanchir de l’argent 
ou financer le terrorisme. 

Il existe aussi d’autres risques, dont le plus important 
est peut-être lié au financement bancaire. Qu’arriverait-il 
si tu décidais de retirer tes économies de ta banque lo-
cale pour garder uniquement un compte en monnaie 
numérique de la banque centrale ? Je sais que tu es de-
venue méfiante des grandes banques depuis la dernière 
crise. Mais les banques sont indispensables pour que ton 
épargne serve à financer le projet de quelqu’un d’autre. 
Notre ami le boulanger a peut-être besoin d’un prêt pour 
acheter un nouveau four. Il est donc primordial de trouver 
les moyens d’empêcher des retraits trop importants ou 
trop brutaux des comptes de dépôt bancaire. Un certain 
nombre de banques centrales pourraient exiger des frais 

si tu détiens plus d’un certain montant de monnaie nu-
mérique … à voir.

De même, certains pourraient choisir d’avoir une mon-
naie numérique émise par une banque centrale étrangère, 
si elle est jugée plus sûre, plus stable, ou peut-être plus 
efficace et plus facile d’utilisation. Ce serait un problème 
pour le système bancaire national et pour les banques 
centrales qui tentent de diriger leur économie par le biais 
des taux d’intérêt vers des actifs en monnaie nationale. Il 
faudra donc peut-être que les banques centrales trouvent 
les moyens de gérer les entrées et les sorties de monnaies 
numériques par-delà les frontières. C’est un gros problème 
en suspens sur lequel nous travaillons.

Enfin, la crédibilité des banques centrales pourrait être 
menacée, et les exigences à leur égard deviendront consi-
dérables. Peux-tu imaginer une banque centrale qui res-
semblerait davantage à une entreprise de logiciels, ayant 
constamment besoin de rester à la pointe de la techno-
logie et de répondre aux divers besoins en constante évo-
lution des utilisateurs ?

Heureusement, les banques centrales ne sont pas seules 
pour faire tout cela. Elles peuvent s’associer au secteur 
privé pour élargir les fonctionnalités des monnaies numé-
riques. Une entreprise privée, par exemple, pourrait te per-
mettre d’envoyer de l’argent sur un numéro de téléphone 
de ton répertoire (le tien, chère mère, est le premier dans 
mon carnet), qui est lié secrètement à l’identité vérifiée 
d’un utilisateur. Les entreprises privées pourraient aussi 
concevoir les portefeuilles numériques qui contiennent 
les monnaies numériques officielles et pourraient même 
créer leurs propres monnaies numériques, bien que to-
talement validées et contrôlées par la banque centrale (à 
la différence des nombreuses cryptomonnaies actuelles).

Mais ne t’inquiète pas trop de ces détails techniques. 
C’est mon travail. Tu te contenteras de savoir que tu uti-
lises un moyen de paiement sûr, stable et efficace.

Tu sais maintenant ce que je fais et pourquoi je suis 
si enthousiasmé par mon travail. De toute façon, je sais 
que tu insisteras pour payer le gâteau la prochaine fois 
que nous nous retrouverons, probablement avec un beau 
billet tout neuf !  

JE T’EMBRASSE, 
Tommaso

TOMMASO MANCINI-GRIFFOLI est chef de division au départe-
ment des marchés monétaires et de capitaux du FMI.  
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La pandémie est l’occasion d’expérimenter un nouveau modèle de référence de formulation de la 
politique économique qui intègre la société civile et les normes sociales
Samuel Bowles et Wendy Carlin

De nombreux travailleurs jugés essentiels durant 
la pandémie, comme ceux des établissements de 
soins pour personnes âgées, des supermarchés et 
des entrepôts de distribution, sont dans l’incapacité 

de boucler leurs fins de mois même en périodes favorables. 
Pendant la crise de la COVID-19, le risque de contracter une 
maladie grave est venu s’ajouter à une faible rémunération. 
Les employeurs ont exigé de leurs salariés qu’ils se présentent 
à leur travail, dans des usines de conditionnement de viandes 
et des restaurants, ce qui a fait peser un risque important sur 
eux-mêmes et leur famille ; leur seul recours est de quitter 
leur emploi, hypothéquant ainsi leurs moyens de subsistance.

Ces choix déchirants constituent le dommage indirect 
de la pandémie. Le malaise moral face à cette situation 
s’est propagé même dans le domaine économique, ce qui 

a contraint la profession à s’atteler à la résolution de pro-
blèmes éthiques qui, en temps ordinaires, sont l’apanage 
des chefs religieux et des philosophes. Parallèlement à 
l’urgence climatique, la pandémie a mis en évidence que 
la défaillance du marché est aujourd’hui la norme, et non 
pas l’exception, ce qui a rendu le modèle économique stan-
dard anachronique, comme le chômage massif et persis-
tant pendant la Grande Dépression l’avait fait pour l’idée 
selon laquelle les marchés du travail égaliseront l’offre à la 
demande, éliminant ainsi le chômage.

Les retombées de la pandémie modifieront notre réflexion 
sur l’économie et l’action publique, non seulement dans les 
séminaires et les groupes de réflexion, mais aussi dans le 
langage employé au quotidien par les citoyens pour parler 
de leurs moyens de subsistance et de leur avenir.
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Graphique 1  

Les sujets qui préoccupent les étudiants actuellement 
laissent entrevoir ce à quoi un nouveau paradigme éco-
nomique pourrait ressembler. Entre 2016 et 2020, nous 
avons demandé à 9 032 étudiants dans 18 pays, au tout 
début de leur entrée dans le cursus économique, de dési-
gner les problèmes les plus urgents auxquels les économistes 
d’aujourd’hui devraient s’attaquer (graphique 1).

Leurs réponses apparaissent ci-dessus. La taille de la po-
lice de caractères indique la fréquence des réponses. Les étu-
diants en économie ont évoqué les inégalités, les change-
ments climatiques et le chômage comme principaux sujets 
de préoccupation entre 2016 et 2020. Un nouveau modèle 
de référence qui est de plus en plus enseigné encourage déjà 
les jeunes gens qui s’intéressent à ces questions à poursuivre 
dans la filière économique.

Un nouveau modèle économique ne changera pas à lui 
seul les mentalités et les politiques. Les succès du New Deal 
keynésien et du néolibéralisme nous ont appris qu’un nou-
veau modèle économique devient un moteur du change-
ment lorsqu’il s’inscrit dans un solide cadre moral, qu’il 
est illustré par des innovations emblématiques et qu’il est 
explicité dans les conversations quotidiennes.

À titre d’exemple, le libéralisme classique reposait sur 
l’attachement à l’ordre, à l’égale dignité, à la liberté anti- 
paternaliste et à l’utilitarisme, qui était en synergie avec son 
modèle économique axé sur la concurrence, la division du 
travail et la spécialisation. Il se caractérisait par des politiques 
de libre-échange et antitrust. Le discours ordinaire a repris à 
son compte ses vérités, comme lorsqu’Alice murmurait à la 
Reine (dans Alice au pays des merveilles) « C’est quand chacun 
s’occupe de ses affaires que le monde n’en va que mieux ».

Des paradigmes économiques plus récents reposaient 
aussi sur une synergie de valeurs et de modèles écono-
miques complémentaires.

Pour les économistes keynésiens, un engagement à réduire 
l’insécurité économique et à augmenter les revenus des moins 
aisés au moyen de programmes publics et de négociations 
syndicales était couplé à une série de propositions concernant 
le comportement d’épargne, les stabilisateurs automatiques et 
la demande globale. La cohérence et la puissance rhétorique 
du paradigme keynésien dépendaient de la croyance, très 
plausible dans les circonstances, dans le fait que la recherche 
des valeurs égalitaires de ses partisans à travers la politique 
et l’organisation économiques améliorerait les résultats éco-
nomiques globaux en favorisant des niveaux de production 
et d’emploi plus élevés et plus stables.

De la même manière, ce qui a été qualifié de néolibéra-
lisme a mis en avant deux piliers normatifs. Le premier était 
la liberté par rapport à la coercition de l’État (plutôt qu’une 
liberté totale et l’absence de domination dans la sphère privée 
ou publique). Le deuxième était une vision procédurale de 
la justice, qui juge les résultats — quoiqu’inégaux — équi-
tables tant que les règles du jeu le sont. L’idée que les êtres 
humains sont individualistes et amoraux a fait le lien entre 
la philosophie du néolibéralisme et sa doctrine économique, 
ainsi qu’une représentation de la manière dont ils interagissent 
dans l’économie, à savoir via des échanges sur des marchés 
concurrentiels dans le cadre de contrats complets. Les contrats 
complets, qui couvrent tous les aspects de l’échange d’inté-
rêts et pas uniquement ceux des parties qui échangent, ont 
assuré une protection contre les dysfonctionnements des 
marchés qui découlent des « effets d’entraînement » ou « ef-
fets externes », par exemple la propagation d’épidémies ou 
les émissions de gaz à effet de serre.

L’élargissement à la sphère publique de l’hypothèse 
d’agents mus par leur intérêt personnel a donné au néo-
libéralisme une vision des choix publics dans laquelle les 
pouvoirs publics et autres acteurs collectifs, à l’instar des 
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La révolution comportementale en économie nous a appris  
que les individus ne sont ni omniscients ni totalement  
mus par leur intérêt personnel, mais sont animés par  
des « sentiments moraux » et des intérêts matériels.

syndicats, étaient simplement des groupes d’intérêts spé-
ciaux qui épuisent des ressources rares afin d’obtenir une 
plus grande part d’un gâteau plus petit. Dans ce modèle 
économique, la limitation de la puissance publique qui a 
été préconisée pour des motifs philosophiques était aussi 
nécessaire pour le bon fonctionnement de l’économie. Les 
valeurs et le modèle ont fusionné dans des mesures emblé-
matiques comme les chèques éducation (qui permettent de 
choisir un établissement scolaire) et un impôt sur le revenu 
négatif (qui remplace des programmes de lutte contre la 
pauvreté par des paiements en espèces directs de l’État) et 
dans des formules telles que « Le gouvernement qui gou-
verne le mieux gouverne le moins ».

Intégrer des modèles économiques et des valeurs éthiques 
de façon complémentaire ne suffit toutefois pas à garantir 
le succès d’un paradigme : pour que les mesures recom-
mandées portent leurs fruits, le modèle économique doit 
être une approximation raisonnable de l’économie empi-
rique. Tout comme un changement de réalité économique 
a sonné le glas du libéralisme classique après la Grande 
Dépression, le paradigme keynésien a été remis en ques-
tion par la stagnation de la croissance conjuguée à l’infla-
tion (phénomène appelé « stagflation ») dans les années 70. 
De même, le désenchantement à l’égard du néolibéralisme 
s’est accentué après la crise financière mondiale de 2008, 
que beaucoup ont considérée comme le prix à payer pour la 
déréglementation des marchés prônée par les néolibéraux. 
La désillusion à l’égard de la politique du laisser-faire a de-
puis gagné du terrain face au creusement des inégalités, à 
la crise climatique et aujourd’hui à la pandémie.

Pour devenir une composante d’un nouveau paradigme, 
un nouveau modèle économique de référence doit adopter 
une position sur les fondamentaux, dont l’économie en tant 
qu’élément du système social et de la biosphère, la manière 
dont nous représentons les individus en tant qu’acteurs éco-
nomiques et décideurs, les principales institutions qui ré-
gissent nos échanges et les caractéristiques des technologies 
qui sous-tendent nos moyens de subsistance. L’économie 
contemporaine, qui est l’objet d’étude des chercheurs et 
qui est normalement enseignée aux étudiants diplômés, 
apporte une réponse sur chacun de ces points.

La révolution comportementale en économie nous a ap-
pris que les individus ne sont ni omniscients ni totalement 
mus par leur intérêt personnel, mais sont animés, comme l’a 
affirmé Adam Smith, par des « sentiments moraux » et des 

intérêts matériels. Parmi ces sentiments moraux figurent la 
dignité, à savoir le refus d’être exploité par les autres, ainsi 
que des convictions éthiques et l’attention portée à autrui. 
Elles englobent l’altruisme et la réciprocité, mais aussi l’in-
tolérance sectaire et l’hostilité tribale.

La manière dont la science économique représente les 
relations entre les individus a aussi connu une profonde 
transformation : nous savons aujourd’hui que les contrats 
sont pour la plupart incomplets. L’économie de l’informa-
tion, dont le père est Friedrich Hayek et qui s’est considéra-
blement développée ces 40 dernières années pour devenir 
un pilier de l’économie contemporaine, montre bien que 
ni l’État ni des acteurs privés ne peuvent spécifier dans un 
contrat exécutoire l’ensemble des points importants.

Les effets sur autrui, qui ne sont pas couverts par les 
dispositions contractuelles, sont la règle, et non pas l’ex-
ception. Ceux-ci englobent non seulement les défaillances 
bien connues des marchés qui agissent sur notre rapport à 
la biosphère, par exemple la pollution, mais aussi les mar-
chés primordiaux dans une économie capitaliste moderne : 
les marchés du travail, du crédit et de l’information. Sur le 
marché du travail, par exemple, l’ardeur au travail et la mé-
ticulosité d’un travailleur revêtent une grande importance 
pour les salariés comme pour les employeurs. Cependant, 
il est impossible d’appliquer ou même de préciser cela dans 
un contrat. Sur le marché du crédit, la promesse de rem-
bourser un prêt peut figurer dans le contrat, mais contrôler 
qu’elle sera tenue n’est peut-être pas possible.

L’incomplétude des contrats a de vastes conséquences. 
Lorsque les contrats sont incomplets, on observe générale-
ment un excès d’offre ou de demande, même sur les marchés 
très concurrentiels. Par exemple, les employeurs décident 
de verser des salaires plus élevés que la deuxième meilleure 
option d’un travailleur. Cela procure ce que les économistes 
appellent une rente sur le travailleur, ce qui signifie que ce 
dernier est plus aisé avec l’emploi que sans. La crainte de 
perdre cette rente est un puissant moteur pour que le tra-
vailleur satisfasse à la demande de l’employeur de travailler 
dur et de suivre les instructions. S’il est coûteux de perdre 
son emploi, alors il doit y avoir des travailleurs potentiels 
qui préféreraient avoir un emploi, à savoir les chômeurs.

Dans ces relations, les échanges sont régis en partie par 
l’association du contrat, des normes sociales (comme la 
conscience professionnelle du salarié ou la franchise de 
l’emprunteur) et de l’exercice du pouvoir par l’employeur 
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ou, dans le cas du marché du crédit, par le prêteur. Il y a 
80 ans, Ronald Coase a donné une définition restée cé-
lèbre du contrat de travail : transfert de pouvoir entre le 
travailleur et l’employeur. Un modèle économique qui 
tient compte de ce transfert de pouvoir, et est donc en 
mesure d’intégrer l’abus des pouvoirs personnels des em-
ployeurs, fournit un cadre aux dirigeants pour remédier 
à la situation difficile vécue par les travailleurs essentiels 
faiblement rémunérés, qui sont contraints de choisir entre 
leurs moyens de subsistance et leur santé. Les initiatives des 
pouvoirs publics dans ce domaine vont de l’élargissement 
des droits individuels des travailleurs sur le lieu de travail 
au soutien apporté à ceux qui restent à domicile afin de 
contenir la propagation de l’épidémie.

En élargissant la science économique à de nouvelles 
aspirations — un attachement à la justice, l’exigence de 
dignité et le besoin de s’exprimer —, le nouveau modèle 
économique de référence ouvre un ensemble plus vaste de 
possibilités d’action. Il propose des modifications des règles 
du jeu qui pourront être appliquées non seulement par le 
marché et les instruments de l’État, mais aussi par l’exer-
cice du pouvoir personnel et les normes sociales.

Prenons l’exemple des politiques de « taxe et dividende 
carbone » (l’État fixe un prix pour les émissions de carbone) 
et « de plafonnement et d’échange » (l’État plafonne les 
émissions et laisse le marché déterminer le prix). Chacune 
utilise un dosage différent de moyens étatiques et de mé-
canisme du marché pour réduire les émissions de carbone, 
comme le montrent leurs positions différentes sur la ligne 
horizontale dans le graphique 2. Il s’agit toutefois d’un 
éventail restreint à une seule dimension de moyens d’ac-
tion possibles. Il suppose que les acteurs privés et publics 
disposent d’informations suffisantes pour élaborer des mé-
canismes appropriés afin de lutter contre des problèmes 
comme les changements climatiques ou une pandémie 
mondiale. En raison de son étroitesse, il néglige les solu-
tions possibles faisant intervenir une troisième dimension 
qui découle de l’intégrité sociale des individus et de la puis-
sance des normes sociales.

Le graphique 2 illustre des mesures qui allient aspiration 
et mécanismes d’application de trois pôles qui travaillent 
en synergie et ne se substituent pas les uns aux autres, à 
savoir l’État, les marchés et la société civile. Ces mesures 
se situent à différents points à l’intérieur du triangle. Un 
positionnement vers le centre symboliserait le recours à un 
cocktail des trois mécanismes, par exemple la recherche, la 
production, la distribution et la couverture de la population 
d’un vaccin contre la COVID-19 (graphique 3).

Du fait de la pandémie, les principes éthiques sont inéluc-
tables, surtout ceux d’équité et de solidarité, même parmi 
les étrangers. Les débats pour savoir qui doit accéder aux 
vaccins en priorité et quels travailleurs sont essentiels du-
rant une pandémie montrent bien que nous ne pouvons 

pas compter sur le système des prix ou sur le respect de la 
volonté de l’État pour faire ressortir les valeurs qui ont de 
l’importance à nos yeux.

L’espace plus vaste offert par la nouvelle référence en ma-
tière de science économique fournit une grille d’analyse qui 
intègre ces questions éthiques dans un modèle économique 
adapté à un monde dans lequel les individus sont reliés non 
seulement par les marchés et les contrats, mais aussi par 
l’exercice personnel du pouvoir, la propagation de mala-
dies, les effets sur la biosphère, les liens d’appartenance à 
un groupe et une préoccupation pour le bien commun. 

SAMUEL BOWLES dirige le programme de sciences du comportement 
à l’Institut de Santa Fe. WENDY CARLIN est professeure d’économie au 
University College London. Tous deux font partie des coauteurs des textes 
d’introduction en accès libre du projet CORE, The Economy and Economy, 
Society, and Public Policy. Voir www.core-econ.org.
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Graphique 3

L’épreuve de la COVID-19
La riposte à la COVID-19 montre que les États, les marchés et la société civile 
travaillent en synergie, le meilleur exemple étant la mise au point des vaccins.
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Graphique 2

Un nouvel espace pour formuler la politique économique
Élargir le débat concernant la puissance de l’État/des marchés pour tenir compte 
du rôle des normes sociales crée de nouvelles possibilités de lutter contre
des problèmes allant de la pollution aux pandémies.
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Le talent peut éclore n’importe où, mais il y a très 
peu d’endroits où des spécialistes s’emploient à le 
cultiver. Depuis des siècles, les individus talentueux 
partent donc à l’étranger pour tenter leur chance. 

Aristote, par exemple, a quitté la Grèce du Nord et rejoint 
Athènes pour étudier à l’Académie de Platon, avant de 
s’installer en Macédoine, où il est devenu le précepteur du 
jeune Alexandre le Grand. Depuis la Deuxième Guerre 
mondiale, les États-Unis sont un pôle d’attraction pour 
les talents étrangers et jouent un rôle de tout premier plan 
dans le réseau mondial du savoir qui sous-tend l’activité 
scientifique depuis quelques décennies. 

La politique d’immigration américaine pourrait donc 
avoir des conséquences non négligeables sur l’activité 
scientifique aux États-Unis comme dans le reste du 
monde. Des études ont été consacrées à l’impact po-
tentiel de cette politique sur la compétitivité du secteur 
américain des sciences et de l’innovation ; en revanche, 
les chercheurs se sont moins intéressés à la façon dont 
ces obstacles à l’immigration pourraient aussi freiner 
l’activité scientifique mondiale.

Dans ce contexte, notre article récent intitulé « Why 
U.S. Immigration Barriers Matter for the Global 
Advancement of Science » montre que la production 
scientifique mondiale des générations futures pourrait 
augmenter de 42 % si tous les jeunes talents avaient les 
mêmes chances d’entretenir leurs savoirs. Pour atteindre 
cet objectif, nous pensons qu’il faudrait supprimer une 
partie des obstacles à l’immigration et accorder plus 
de bourses aux étudiants étrangers les plus brillants, 
originaires de pays en développement en particulier.

L’effet quantitatif des obstacles à l’immigration sur la 
science et les flux transfrontaliers mondiaux est encore 
assez peu étudié, principalement parce qu’il est difficile 
de collecter et de relier entre elles des données sur les mi-
grations et sur la production scientifique à l’échelle mon-
diale. Il est pourtant essentiel et opportun d’examiner 
l’impact des obstacles américains à l’immigration sur 
les progrès de la science dans le monde, surtout compte 
tenu de l’interruption des déplacements transfrontières 
consécutive à la pandémie de COVID-19 et aux évo-
lutions des politiques d’immigration. Par exemple, le 
nombre de visas d’études (F-1) délivrés par les États-Unis 
a diminué de 70 % entre l’exercice budgétaire 2019 et 
le suivant. De surcroît, le 25 septembre 2020, le dépar-
tement américain de la Sécurité intérieure a proposé de 
supprimer les visas valables pour la « durée du statut » 
qui étaient accordés aux étudiants et aux participants de 
programmes d’échange (ainsi qu’aux journalistes) ; pour 
ces catégories-là, venir étudier aux États-Unis deviendrait 
beaucoup plus difficile et coûteux. Bon nombre de ceux 
qui ne peuvent plus aller travailler et étudier aux États-
Unis en raison des restrictions récentes concernant l’im-
migration et les voyages représentent un gros pourcentage 
des talents les plus éminents de la planète.

Dans un article intitulé « Invisible Geniuses: Could 
the Knowledge Frontier Advance Faster? », paru dans 
American Economic Review: Insights en décembre 2020, 
nous étudions la manière dont les limites du savoir ma-
thématique sont repoussées. Cette discipline nous fournit 
en effet un laboratoire naturel pour comprendre d’où ar-
rivent les connaissances les plus en pointe, et ce grâce aux 

Plus d’égalité, pour plus de richesse
Ruchir Agarwal, Ina Ganguli et Patrick Gaule
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Graphique 1

Parcours professionnel des médaillés aux OIM
Ceux qui étaient exceptionnellement doués à l’adolescence deviennent des 
mathématiciens bien plus performants que leurs pairs.
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Source : Ruchir Agarwal et Patrick Gaule, 2020. « Invisible Geniuses: Could the Knowledge 
Frontier Advance Faster? », American Economic Review: Insights, vol. 2, n° 4, p. 409–24.
Note : Le graphique traite les données relatives à 89 068 docteurs en mathématiques. 
En moyenne, 8 % environ des participants aux OIM décrochent la médaille d’or, 16 % 
l’argent, et 24 % le bronze. CIM = Congrès international des mathématiciens ; 
OIM = Olympiades internationales de mathématiques.
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Graphique 2

Résultats aux OIM et doctorats de mathématiques 
Les participants a�chant de meilleurs scores aux Olympiades obtiennent plus de 
doctorats en mathématiques, mais la proportion est moindre parmi ceux qui viennent 
de pays à plus faible revenu.
(Part des docteurs en mathématiques, pourcentage)

Source : Ruchir Agarwal et Patrick Gaule, 2020. « Invisible Geniuses: Could the Knowledge 
Frontier Advance Faster? », American Economic Review: Insights, vol. 2, n° 4, p. 409–24.
Note : Le graphique traite les données relatives à 4 710 participants aux OIM. Les 
catégories de revenu sont celles de la classi�cation établie par la Banque mondiale. 
OIM = Olympiades internationales de mathématiques. 
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Olympiades internationales de mathématiques (OIM), 
un concours mondial prestigieux ouvert aux meilleurs 
des lycéens. Plus de 100 pays participent chaque année 
à cette manifestation créée en 1959 et réservée aux 
jeunes de moins de 20 ans. Nous avons recueilli ma-
nuellement les données relatives au parcours de tous 
les candidats inscrits à ces Olympiades entre 1981 et 
2000 (soit 4 710 personnes, dont 2 272 médaillés). 
Nous avons observé une corrélation étroite entre la 
réussite à ce concours et de nombreux indicateurs de 
productivité scientifique, y compris l’obtention de la 
médaille Fields. Cette dernière est l’équivalent, pour 
les mathématiques, du prix Nobel, et elle est remise 
tous les quatre ans à un maximum de quatre candi-
dats de moins de 40 ans. Nos travaux montrent qu’un 
médaillé d’or aux OIM (candidat situé dans le décile 
supérieur du classement) a 50 fois plus de chances de 
décrocher la médaille Fields qu’un étudiant ayant ob-
tenu son doctorat dans le cadre d’un des dix meilleurs 
programmes mondiaux de mathématiques.

Dans le même temps, nous avons constaté qu’être 
originaire d’un pays en développement était un 
handicap, ce dont témoignait la distribution des 
talents. Par rapport à leurs homologues provenant 
de pays à revenu élevé qui avaient les mêmes résul-
tats qu’eux aux OIM, les participants de pays à re-
venu intermédiaire ou faible contribuent beaucoup 
moins aux publications de recherche tout au long 
de leur vie (graphique 1). Nous sommes parvenus à 
cette conclusion après avoir recensé les travaux pu-
bliés par chacun d’entre eux (comme indicateur de 
leurs recherches) et le nombre de fois où ces travaux 
étaient cités par d’autres (comme indicateur de leur 
influence). À talent égal, un participant originaire 
d’un pays à faible revenu produit 34 % de publi-
cations mathématiques en moins, et ses travaux font 
l’objet de 56 % de citations en moins qu’un parti-
cipant issu d’un pays à revenu élevé (graphique 2). 
Ces résultats semblent globalement indiquer que la 
science gagnerait beaucoup à un assouplissement 
des obstacles qui empêchent les individus d’émi-
grer vers des pays où ils peuvent cultiver leur talent. 

Notre étude récente, coécrite avec Geoff Smith, 
permet de quantifier l’effet des obstacles à l’immi-
gration sur le progrès scientifique en utilisant des 
séries de données sélectionnées par nos soins et por-
tant sur des profils brillants : lauréats du prix Nobel, 
récipiendaires de médailles Fields et participants aux 
OIM. Nous combinons nos séries sur les carrières 
avec des données d’enquête collectées dernièrement, 
qui concernent 610 participants récents aux OIM et 
fournissent des informations sur les universités où ils 
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ont postulé, ont été admis et ont étudié. L’enquête contient 
également une série de questions sur le choix que ferait le 
répondant s’il avait accès à des universités dans différents 
pays (s’il bénéficiait ou non du financement requis). Ces 
questions nous éclairent sur le rôle des obstacles financiers 
qui dissuadent les candidats d’émigrer pour étudier.

Notre analyse met en lumière principalement quatre 
résultats. Premièrement, à l’aide des données sur les lau-
réats du prix Nobel et de la médaille Fields, nous attestons 
du rôle central des émigrants vers les États-Unis dans le 
réseau mondial du savoir, puisqu’ils représentent de 21 à 
33 % de ces pionniers de la connaissance (graphique 3).

Deuxièmement, nous nous servons de nos nouvelles don-
nées d’enquête et des parcours de médaillés des OIM que 
nous avons sélectionnés pour montrer que les émigrants 
vers les États-Unis sont bien plus productifs que les autres, 
quel qu’ait été leur talent à l’adolescence. Ils sont quatre à 
six fois plus productifs que leurs condisciples restés dans le 
pays, tandis que les émigrants vers le Royaume-Uni sont 
deux fois plus productifs que les non-émigrants. Ici, le 
terme de « non-émigrants » renvoie aux étudiants n’ayant 
pas quitté leur pays d’origine. À l’aide des renseignements 
sur les futurs postes des médaillés, nous montrons que la 
prime liée à l’émigration aux États-Unis est imputable, à 
parts à peu près égales, à la marge extensive (les migrants 
sont plus susceptibles d’opter pour une carrière universitaire 
quand ils émigrent aux États-Unis) et à la marge intensive 
(autrement dit, parmi ceux qui choisissent d’enseigner les 
mathématiques à l’université, ceux qui émigrent aux États-
Unis sont plus productifs que ceux qui restent). 

Troisièmement, nous disposons d’éléments attestant que 
les coûts de financement sont un facteur dissuasif impor-
tant pour les candidats à l’émigration vers les États-Unis. 
En particulier, 66 % des participants aux OIM originaires 
de pays en développement que nous avons interrogés 
rêvent d’étudier aux États-Unis, mais 25 % seulement y 
parviennent. Le financement semble un obstacle décisif, 
expliquant l’écart entre les rêves et les destinations effec-
tives des jeunes étudiants les plus brillants. Pour 40 % des 
répondants, pouvoir compter sur une aide financière était 
« très important », voire « extrêmement important », dans 
le choix entre plusieurs établissements pour effectuer leur 
premier cycle universitaire, et la part passe à 56 % parmi 
les étudiants de pays en développement. 

Quatrièmement, d’après nos conclusions, certaines 
inflexions politiques qui diminueraient les obstacles à 
l’immigration aux États-Unis — en réglant les difficultés 
financières des étudiants étrangers les plus doués — pour-
raient même accroître de 42 % la production scientifique 
mondiale des cohortes de futurs talents. Un tel gain s’ex-
plique par la combinaison de deux facteurs : les personnes 
compétentes sont bien plus productives aux États-Unis que 

dans leur pays (comme il en a été question plus haut), et 
un grand nombre de talents aspirent à émigrer aux États-
Unis sans en avoir les moyens. L’octroi de bourses pourrait 
donc être décisif. Bien sûr, il est important aussi d’aider 
davantage les jeunes à développer leur talent chez eux, y 
compris en formant ceux qui préfèrent ne pas émigrer et 
ceux qui ne le peuvent pas. Pour résoudre ce problème, 
il faut de meilleurs établissements de recherche dans plus 
de pays afin de cultiver les talents nationaux, mais aussi 
proposer des solutions financières aux jeunes talents qui 
rêvent d’étudier à l’étranger.

Ces derniers temps, la pandémie et les politiques de res-
triction de l’immigration ont créé de nouveaux obstacles 
aux migrations universitaires, ce qui prive des étudiants 
doués de la possibilité d’améliorer leurs compétences et en 
contraint beaucoup à choisir un environnement d’études 
au rabais, ne correspondant ni à leurs souhaits ni à leurs 
capacités. Et l’humanité est ainsi privée d’innombrables 
découvertes potentielles. Selon nous, il est temps que les 
dirigeants du monde entier et la communauté scienti-
fique prennent des mesures afin de garantir l’égalité des 
chances pour les cerveaux et d’accélérer les progrès de la 
science et du savoir dans le monde. 

RUCHIR AGARWAL est économiste principal au département Asie et 
Pacifique du FMI, INA GANGULI est professeure associée à l’Université 
du Massachussetts, à Amherst, et PATRICK GAULE est maître de confé-
rences en économie à l’Université de Bath, au Royaume-Uni.

Agarwal, corrected 2/3/21

Graphique 3

Récompenses prestigieuses obtenues par les étudiants étrangers 
Les étrangers qui ont émigré aux États-Unis représentent 21 % des nobélisés en 
sciences et 33 % des médailles Fields dans le monde.
(Part des docteurs en mathématiques, pourcentage)

Source : R. Agarwal, I. Ganguli et P. Gaule. À paraître. « Why US Immigration Barriers 
Matter for the Global Advancement of Science », document de travail du FMI, Fonds 
monétaire international, Washington DC.
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Q uand les dirigeants de l’Union européenne 
(UE) ont lancé l’offensive contre la pandémie 
l’an dernier, ils savaient qu’il leur faudrait 
un budget plus important. Pour trouver des 

financements supplémentaires, ils se tourneront vers les 
entreprises de taille plus importante, les géants mon-
diaux du secteur technologique.

Les dirigeants de l’UE se sont entendus sur le prin-
cipe d’une redevance numérique, dont les modalités 
détaillées devraient être présentées à la mi-2021. Cette 
redevance ne sera pas la première source de revenus 
pour alimenter le budget de lutte contre la pandémie, 
mais pourrait être une avancée considérable en ce qui 
concerne la fiscalité des entreprises en Europe. Ce projet 
s’ajoute aux efforts déployés de longue date pour réé-
valuer la façon dont les géants de la technologie paient 
leurs impôts et pour réfléchir à la manière dont tous 
les pays du monde peuvent réclamer leur juste part des 
revenus qu’ils contribuent à produire.

Si le projet aboutit, de nouveaux régimes d’imposition 
pourraient aider les pays à encaisser les recettes générées sur 
le territoire et apaiser la colère que suscite dans l’opinion 
la formidable réussite d’entreprises américaines comme 
Amazon, Facebook, Apple et Alphabet, la société mère 
de Google. Si le projet échoue, un patchwork de taxes 
numériques particulières pourrait déclencher des guerres 

commerciales et ralentir l’innovation, sans toutefois rap-
porter assez pour que le jeu en vaille la chandelle.

Un élan national et régional se crée en parallèle à 
l’impulsion donnée par les 137 pays qui négocient sous 
l’égide de l’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE). Mais le processus 
mondial, qui ne concerne pas uniquement le numérique 
et vise à traiter un éventail plus large de questions re-
latives à la fiscalité des entreprises, prend du temps et 
a été mis de côté quand la pandémie de COVID-19 
est devenue la priorité absolue. Certains pays ont donc 
décidé de faire cavalier seul et pris position, s’exposant 
à des réactions négatives. Les États-Unis ont diligenté 
des enquêtes commerciales visant différents pays, de la 
France à l’Indonésie, dont ils jugent les taxes discrimi-
natoires à l’égard des entreprises américaines.

Le président français Emmanuel Macron a déclaré que 
contraindre les entreprises technologiques à payer plus 
d’impôts était une question de justice sociale, et la France 
a été en première ligne des efforts pour faire la course 
en tête, mais aussi pour encourager le processus lancé à 
l’OCDE. Les États-Unis ont riposté, affirmant que ces 
initiatives isolées sapaient les discussions engagées au 
niveau mondial. Les deux pays ont reculé juste avant de 
déclencher une guerre commerciale, en janvier, mais les 
tensions restent vives, malgré les faibles montants en jeu. 

La taxation des services numériques s’organise sur fond de menace pandémique
Rebecca Christie
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« En transférant simplement quelques milliards de recettes, 
nous pourrions régler l’une des questions les plus litigieuses, 
et cela vaudrait la peine d’essayer », indique Pascal Saint-
Amans, le directeur du Centre de politique et d’administra-
tion fiscales de l’OCDE. « À défaut d’une solution multi-
latérale, le risque d’un recours à des mesures unilatérales 
est important ; or de telles mesures pourraient déclencher 
des sanctions ou engendrer des tensions commerciales. »

Une question d’équité
Les précédents que créerait la modification des règles fis-
cales internationales, en particulier en l’absence de stratégie 
mondiale, ont fait réagir les entreprises. Celles-ci font valoir 
qu’il faudrait se doter d’un système stable et fiable plutôt 
que multiplier les coûts de mise en conformité et risquer 
d’inévitables batailles politiques. « Nous acceptons que cela 
puisse nous amener à payer plus d’impôts et à en payer dans 
différents pays en vertu du nouveau cadre », a assuré l’an 
dernier le patron de Facebook, Mark Zuckerberg, lors de 
la Conférence de Munich sur la sécurité.

L’argument défendu par l’OCDE est que la modification 
de la fiscalité sur les services numériques n’est pas simple-
ment une question de recettes, mais aussi d’équité. Les dé-
bats précédents sur la taxation du commerce électronique 
se sont concentrés sur la manière dont le chiffre d’affaires 
pourrait être imposé. Mais ces modèles n’englobent pas la 
totalité des bénéfices réalisés par les entreprises qui pro-
posent des services gratuits en échange d’informations.

Les entreprises qui font des bénéfices dans des pays où 
elles ne sont pas physiquement présentes suscitent une 
« frustration croissante », assure Pascal Saint-Amans, qui, 
pour reprendre les termes utilisés par Politico l’an dernier, 
« fait quasiment autorité » en matière de fiscalité interna-
tionale. Désormais, le défi sera de continuer à rechercher le 
consensus sans paralyser complètement les efforts déployés. 
« Nous avons un plan directeur ; nous savons où nous al-
lons. Il nous faut maintenant une impulsion politique pour 
faire repartir la négociation de zéro. »

Dans le cadre de ses travaux concernant l’érosion de la 
base d’imposition et les transferts de bénéfices (et consistant 
en une série de mesures destinées à garantir que les entre-
prises paient leurs impôts là où elles font leurs bénéfices), 
l’OCDE a défini une stratégie en deux volets. L’un des 
deux vise à changer la façon dont les entreprises déclarent 
leur présence dans un pays, ce qui fait réellement une dif-
férence pour celles dont les nouveaux modèles d’affaires se 
fondent sur des données, et non sur des usines physiques. 
L’autre volet s’attaque à la question de l’imposition mini-
male, qui permettrait que les profits soient imposés quelque 
part au lieu de bénéficier d’exemptions partout, comme le 
prévoit le régime relatif aux revenus mondiaux générés par 
des actifs incorporels faiblement imposés (régime GILTI) 

promulgué aux États-Unis en 2017 et fixant un plancher 
d’imposition pour les entreprises.

L’OCDE estime que les changements qu’elle propose, 
combinés au régime GILTI américain, rapporteraient un 
surcroît de recettes fiscales d’une centaine de milliards de 
dollars par an, soit environ 4 % des recettes mondiales 
produites par la taxation des entreprises. L’essentiel du sup-
plément de recettes proviendrait du volet relatif à l’impo-
sition minimale. Les propositions pour les nouveaux mo-
dèles d’affaires auraient un rendement « modeste » d’après 
l’OCDE, avec des bénéfices qui se déplaceraient simple-
ment entre les pays constituant des plateformes d’investis-
sement et d’autres pays.

Le président Joseph R. Biden, qui a pris ses fonctions en 
janvier, entend redéfinir la démarche américaine en ma-
tière de commerce, de technologie et de relations transat-
lantiques, dans le cadre plus large d’un réengagement en 
faveur du multilatéralisme. Il ne faut pas en conclure que 
les États-Unis cesseront de s’opposer aux taxes numériques 
déjà en place. Même si les modalités détaillées varient, une 
taxe de ce type est « fréquemment discriminatoire à l’égard 
des entreprises non résidentes et entraîne une double impo-
sition », a indiqué la secrétaire au Trésor américain, Janet 
Yellen, dans ses observations au Sénat. Selon elle, l’admi-
nistration au pouvoir veut s’attaquer à ces questions, sans 
perdre de vue que des mesures de rétorsion pourraient pé-
naliser les ménages américains.

Technonationalisme 
Les taxes sur l’économie numérique peuvent prendre quan-
tité de formes. Certaines sont aussi simples que des taxes 
à la consommation sur les achats en ligne ou les abonne-
ments à des services. D’autres, dont l’objectif est d’évaluer 
la rentabilité et de distinguer les entreprises numériques du 
reste de l’économie, sont plus compliquées. Une question 
se pose de surcroît : comment la fiscalité sur le numérique 
s’articule-t-elle avec les autres bras de fer transatlantiques 
concernant la politique technologique, et en particulier 
des aspects tels que la confidentialité, la concurrence et les 
subventions publiques ?

«  Je crois vraiment qu’une certaine forme de techno-
nationalisme est en train de voir le jour. Cela ne signifie 
pas pour autant que des interventions ne se justifient pas », 
indique Marshall Van Alstyne, qui enseigne l’économie de 
l’information à l’Université de Boston et, dans le cadre de 
ses travaux sur ce sujet, a fait bénéficier de ses conseils la 
Commission européenne et Facebook.

Pour Van Alstyne, les économies d’échelle justifient de 
réserver un traitement particulier aux plus grandes entre-
prises technologiques, capables de collecter des données 
liées à des millions d’utilisateurs, une performance hors de 
portée des entreprises de taille plus modeste. Alors que les 
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entreprises traditionnelles vendent leurs produits groupés 
et proposent, par exemple, des imprimantes à bon marché 
pour augmenter leurs ventes de papier et d’encre, les plate-
formes technologiques offrent des services gratuits à une 
partie du marché pour maximiser leurs chiffres d’affaires 
dans d’autres secteurs, par exemple en négociant des mes-
sageries gratuites en échange de données publicitaires agré-
gées, ou en distribuant des fils d’actualité sur les réseaux 
sociaux pour récupérer des informations sur ces réseaux. 
« Les plateformes sont des modèles d’affaires fondamen-
talement différents. Ce sont des entreprises inversées dans 
lesquelles l’essentiel de la valeur est créée par des utilisateurs 
extérieurs à l’organisation », explique-t-il.

Certains, comme J. Scott Marcus, ancien conseiller prin-
cipal en technologies de la Commission fédérale des com-
munications des États-Unis, ne partagent pas cette analyse 
et considèrent que les défis liés aux plateformes numériques 
sont les mêmes que dans certains secteurs traditionnels, mais 
à une plus grande échelle. Selon J. S. Marcus, le principal 
avantage dont disposent les entreprises technologiques est 
la facilité avec laquelle elles peuvent déplacer leurs actifs. 
« Les entreprises du numérique doivent décider où placer 
leurs actifs, en particulier la propriété intellectuelle. Pour 
cet aspect-là, elles ont davantage de latitude que les entre-
prises traditionnelles », indique J. S. Marcus, aujourd’hui 
chercheur associé chez Bruegel, un groupe de réflexion 
bruxellois qui compte parmi ses membres des géants du 
secteur technologique.

Pour le grand public, taxer l’économie numérique semble-
rait être le prolongement logique de la volonté d’obtenir la 
contribution des secteurs les plus à même de supporter l’ef-
fort fiscal. Oxfam International, un groupe de lutte contre 
la pauvreté qui étudie la fiscalité dans le cadre de son action 
de sensibilisation, est allé jusqu’à proposer que les États im-
posent les « superbénéfices » des entreprises technologiques et 
pharmaceutiques et de celles du secteur des biens de consom-
mation, qui ont prospéré à la faveur de la pandémie pendant 
que les autres secteurs étaient en difficulté. Oxfam pense plus 
généralement que le secteur technologique est sous-taxé par 
rapport à sa puissance économique.

« La crise du coronavirus a focalisé l’attention sur la né-
cessité de taxer les entreprises numériques et plus largement 
l’économie numérique », déclare Chiara Putaturo, conseil-
lère d’Oxfam pour les inégalités et la politique fiscale dans 
l’UE. « Nous avons vu les bénéfices des entreprises numé-
riques augmenter cette année, tandis que d’autres ont fait 
une croix sur la majorité des leurs à cause de la crise. »

Rechercher le consensus
L’UE a indiqué vouloir commencer par un nombre plus res-
treint de grandes entreprises plutôt que traiter d’un coup le 

cas des milliers d’entreprises en contact direct avec la clientèle, 
comme l’avait évoqué l’OCDE. Certaines entreprises améri-
caines se retrouvent ainsi dans la ligne de mire. Aux termes 
d’une proposition de 2018 qui pourrait constituer le socle du 
projet de taxe numérique de cette année, la Commission eu-
ropéenne a fixé des seuils élevés, de sorte que la taxe envisagée 
ne concernerait que les entreprises d’une certaine envergure, 
par exemple celles qui ont plus de 100 000 utilisateurs dans 
un État membre de l’UE ou déclarent un chiffre d’affaires 
national supérieur à 7 millions d’euros. Mais l’Union euro-
péenne a voulu que ses propositions de taxe soient distinctes 
d’autres réglementations relatives au secteur technologique. 
Les propositions de taxe numérique s’appliquent à toutes les 
entreprises répondant aux critères, pas seulement aux entre-
prises outre-Atlantique.

« Nous devons rédiger un texte qui rapportera des re-
cettes stables et suffisantes, sans risquer d’attiser les tensions 
commerciales », explique Benjamin Angel, directeur de la 
fiscalité directe, de la coordination fiscale et de l’analyse 
économique à la Commission européenne.

Les dirigeants se sont peut-être entendus sur une « taxe 
numérique » appelée à devenir un flux de recettes spéci-
fique pour le budget de l’UE, mais rien ne garantit que 
les États membres veuillent que cette nouvelle « ressource 
propre » ressemble aux projets précédents. De surcroît, les 
taxes proposées par l’UE doivent être approuvées à l’una-
nimité des États membres. Certaines mesures fiscales ont 
pu l’être, mais le projet européen d’une base d’imposition 
commune assise sur les revenus consolidés des entreprises 
se heurte à cet obstacle depuis des années.

L’UE devra donc trouver un équilibre entre les pays qui 
veulent aller de l’avant et ceux qui sont réticents à alourdir 
la fiscalité sur les entreprises en l’absence de consensus mon-
dial. Pour l’Irlande, qui s’est fait une priorité d’attirer des 
entreprises technologiques américaines, l’autre priorité est 
d’empêcher l’UE d’aller plus vite que l’initiative de norma-
lisation mondiale. « Tout résultat à visée internationale doit 
trouver le bon équilibre et être acceptable par tous les pays, 
petits ou grands, développés ou en développement », a dé-
claré le ministre irlandais des Finances, Paschal Donohoe, 
en janvier dernier. Si l’on change les règles du jeu, il pourrait 
être difficile pour les entreprises de se conformer aux pres-
criptions et pour les petits pays d’aligner leurs politiques sur 
les normes mondiales. 

Les propositions de l’UE, comme bon nombre de taxes 
sur les services numériques introduites dans le monde, 
sont fondées sur le chiffre d’affaires et autres évaluations 
relatives à l’ensemble des activités d’une entreprise, plutôt 
que sur des ventes ou des revenus en particulier. C’est un 
problème, car l’impôt sur le chiffre d’affaires est générale-
ment inefficace et devrait être réservé à des circonstances 
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très spécifiques, assure Alexander Klemm, chef adjoint de 
la division de la politique fiscale au FMI et corédacteur du 
nouvel ouvrage du FMI intitulé Corporate Income Taxes 
under Pressure: Why Reform Is Needed and How It Could 
Be Designed. En général, selon lui, mieux vaut créer un ré-
gime fiscal qui définit des concepts communs comme les 
bénéfices et qui les taxe à peu près de la même façon dans 
tous les secteurs de l’économie. Distinguer certains secteurs 
est souvent contraire à ces principes, bien qu’utile parfois, 
à titre provisoire.

L’UE doit ratisser large pour honorer intégralement les 
promesses contenues dans son tout dernier budget septennal. 
Le bloc doit donc introduire une proposition de taxe nu-
mérique d’ici à la mi-2021 pour respecter ses engagements 
actuels, même s’il veut structurer ses règles pour qu’elles 
soient compatibles avec les directives mondiales au cas où 
un accord serait signé.

« Vous ne prélevez pas une taxe parce que vous avez be-
soin de liquidités quelque part, dit Alexander Klemm. Vous 
réfléchissez à la meilleure façon de trouver de l’argent, en 
créant le moins d’effets de distorsion possible et en réduisant 

au maximum les coûts de recouvrement. Vous ne faites 
pas une bonne politique fiscale en collant une taxe à un 
secteur ou à un autre juste pour résoudre un problème de 
liquidités particulier. »

Le débat mondial sur les raisons et la façon de taxer les 
entreprises numériques montre l’évolution incroyablement 
rapide des mentalités concernant la taxation des entreprises 
depuis quelques années, assure Michael Keen, directeur 
adjoint du département des finances publiques au FMI : 
« Après des décennies où il ne s’est pas passé grand-chose 
en matière de fiscalité internationale, tout semble désor-
mais possible. »  

REBECCA CHRISTIE est une autrice indépendante et une chercheuse 
en sciences politiques installée à Bruxelles, où elle travaille également 
comme chercheuse invitée de Bruegel, un centre de réflexion sur les 
services financiers.

Bibliographie :
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Why Reform Is Needed and How It Could Be Designed. Washington, DC: International Monetary Fund.
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Chacun a son idée sur les nombreuses manières 
dont les confinements et la technologie ont changé 
notre quotidien et sur la durée probable de ces 
changements. Les entreprises technologiques font 

le pari qu’ils seront définitifs et s’adaptent rapidement au 
monde de l’après-COVID, où nous passerons plus de temps 
chez nous (à acheter, apprendre, travailler et tisser des liens 
sociaux) en évitant le plus possible les interactions avec le 
monde physique, grâce aux technologies « sans contact ».

L’édition 2021 du salon de l’électronique grand public 
(Consumer Electronics Show), l’un des événements mon-
diaux les plus importants dans le secteur technologique, 
vient de nous offrir un aperçu de ce qui nous attend. Les 
ordinateurs portables sont désormais conçus pour la vi-
sioconférence et équipés de multiples caméras, éclairages 
spéciaux et logiciels d’amélioration du son. Des masques 
N95 intégrant des écouteurs et micros Bluetooth ainsi que 
des lunettes intelligentes à affichage miniaturisé sont la 

promesse de pouvoir rester connectés dans tous nos déplace-
ments. La propagation des germes peut aussi être contrôlée 
depuis le seuil de notre porte, grâce à des sonnettes sans 
contact qui nous préviennent de l’arrivée de visiteurs et 
peuvent même vérifier leur température.

Mais le progrès technologique n’est pas réservé aux pays 
riches ni limité aux gadgets sophistiqués. Ainsi, dans les 
pays à faible revenu, qui manquent d’experts médicaux ou 
n’en ont pas du tout, les grandes entreprises technologiques 
offrent l’accès aux codes sources d’intelligence artificielle (IA) 
pour l’analyse des clichés d’imagerie, ce qui peut changer 
la donne en matière de soins, notamment pour le dépistage 
précoce des cancers. Le besoin accru de soins de santé et 
d’apprentissage à distance a suscité un nouvel intérêt pour 
la réalité augmentée. L’UNICEF et d’autres organisations 
espèrent que cette technologie sera une passerelle essentielle 
vers le numérique pour les personnes très peu instruites, qui 
vivent en majorité dans les pays en développement. Alors 

La transition vers un monde hyperconnecté est une chance formidable,  
mais elle crée aussi de nouveaux risques et défis 
Hervé Tourpe
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que la technologie évolue rapidement pour permettre l’avè-
nement d’un monde plus intelligent et plus équitable, il faut 
se concentrer sur des aspects fondementaux, dont l’infra-
structure, l’identité numérique et les nouveaux risques nu-
mériques, afin d’accompagner cette transformation.

Mégaconstellations de satellites
Prenons l’exemple de l’Internet par satellite. Une nouvelle 
génération de mégaconstellations de satellites pourrait-elle 
radicalement changer la donne pour les 53 % d’habitants de 
pays en développement sans accès à la Toile ? Théoriquement, 
oui. Space X a déjà lancé plus de 1 000 des 12 000 satel-
lites Starlink qui doivent voler en orbite basse autour de 
la Terre. Ces spationefs sont si près du sol qu’ils peuvent 
faire parvenir l’Internet jusqu’à n’importe quel endroit du 
monde avec une qualité et une vitesse inégalées, que ce soit 
dans un village ghanéen très isolé ou sur une base perdue au 
milieu du pôle Nord. D’autres entreprises comme OneWeb 
prévoient de lancer 650 satellites rien que cette année, et 
le projet Kuiper d’Amazon devrait en envoyer des milliers 
d’autres prochainement, pour les communications à haut 
débit. Cette technologie pourrait permettre à certains pays 
de rattraper un retard de plusieurs décennies en matière 
d’investissements en infrastructures.

D’après des travaux de recherche menés par le FMI, une 
hausse de 10 % du taux de pénétration d’Internet pourrait 
doper de 1 à 4 points le taux de croissance du PIB réel par 
habitant en Afrique subsaharienne. Le potentiel est consi-
dérable étant donné que les trois quarts des habitants de 
la région n’ont actuellement pas accès à Internet. Et quel 
que soit le pays, les inégalités sont amplifiées quand tout 
le monde ne bénéficie pas d’une connexion à haut débit.

Aujourd’hui, l’accès à Internet par voie terrestre exige 
d’investir pendant plusieurs années dans les infrastructures 
nécessaires aux réseaux transfrontaliers, aux « épines dor-
sales » nationales, ainsi qu’aux raccordements régionaux et 
jusqu’au « dernier kilomètre ». La facture pourrait avoisiner 
100 milliards de dollars sur les 10 prochaines années, uni-
quement pour l’Afrique. Les lanceurs de satellites en orbite 
basse promettent de le faire pour beaucoup moins cher 
que cela, en deux ans, et les ménages n’auront besoin que 
d’une petite antenne et d’un boîtier pour être connectés. 
Les satellites peuvent même servir de réseau dorsal pour 
les réseaux téléphoniques, ce qui pourrait encore accélérer 
l’adoption d’Internet à haut débit, compte tenu de la pré-
férence des utilisateurs pour l’accès mobile.

Alors, où est le problème ? Premièrement, le nombre de 
satellites gravitant autour du globe va augmenter, passant 
d’un peu moins de 3 000 actuellement à peut-être plus de 
20 000, ce qui ne sera pas sans incidence sur l’astronomie au 
sol. Le coût, qui devrait s’élever pour chaque personne à une 
centaine de dollars par mois initialement, plus 500 dollars 

pour le matériel, n’est pas à la portée des habitants des pays 
pauvres, et des subventions seraient donc indispensables. 
Enfin, si la connexion généralisée devient réalité plus vite 
que prévu, il faut que les dirigeants en appréhendent les 
conséquences et comprennent le rôle qu’ils doivent jouer 
pour que cette avancée soit utile aux citoyens.

Les populations jusque-là peu connectées peuvent, par 
exemple, ne pas comprendre les principales langues par-
lées sur Internet. Sans une formation rudimentaire aux 
compétences numériques et financières, ces utilisateurs 
pourraient ne pas tirer pleinement parti de la connectivité. 
Surtout, plus il y a de connexions, plus il y a de menaces 
numériques comme les fraudes ou l’utilisation abusive des 
données. Dans les deux prochaines années, cette nouvelle 
génération de satellites pour l’Internet à haut débit pourrait 
transformer la vie de milliards d’individus. Les organisa-
tions internationales, les banques de développement et les 
États peuvent se saisir de cette nouvelle chance, mais une 
réglementation, des formations aux compétences numé-
riques et une évolution des mentalités seront nécessaires.

Identité numérique
Et puis il y a la technologie relative aux identités numériques. 
Avant même que la pandémie n’accélère la transition vers 
un monde plus connecté, l’identité numérique était consi-
dérée comme l’une des tendances technologiques majeures, 
en particulier dans les pays en développement. D’après le 
Groupe de la Banque mondiale, 1,1 milliard de personnes 
dans le monde n’ont pas de papiers ni d’autres documents 
justifiant de leur identité. Depuis des années, des pays tentent 
de s’inspirer du succès de l’Inde avec son système d’identité 
numérique Aadhaar ou encore du système d’identification 
national e-Estonia. Les avantages escomptés sont, entre 
autres, une transparence accrue de la vie publique (budget, 
élections, etc.), un accès plus facile aux aides gouvernemen-
tales et un accès plus large aux services financiers de base, 
en particulier pour les personnes déplacées ou sans papiers. 

Au fil des ans, l’adoption des technologies a été ralentie 
par de nombreux obstacles, allant de l’inefficacité de la coor-
dination nationale à l’insuffisance de la culture numérique. 
Les questions de cybersécurité, les problèmes de confiden-
tialité des données et la défiance à l’égard des technologies 
fournies par l’État ont également retardé le déploiement 
des identités numériques dans bon nombre de pays. Ces 
difficultés non résolues ont souvent relégué les programmes 
d’identité numérique aux oubliettes.

Mais la pandémie de COVID-19 a contraint les gouverne-
ments à surmonter ou contourner ces obstacles dans l’urgence 
pour aider les citoyens les plus vulnérables, notamment sur 
le plan financier. Aujourd’hui, la conjoncture est favorable : 
les avantages associés au déploiement de systèmes d’identité 
numérique nationaux, y compris la possibilité de créer des IL
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bases de données fiables combinées à des indicateurs socio-
économiques, sont supérieurs à certains des inconvénients.

Les technologies requises sont aujourd’hui relativement 
matures. Par exemple, les algorithmes de sécurité et de 
cryptage (double authentification, chiffrement asymétrique, 
etc.) améliorent l’intégrité et la confidentialité des données. 
L’intelligence artificielle, l’apprentissage automatique et les 
capteurs biométriques intégrés dans les dispositifs mobiles 
peuvent réduire la fraude de manière considérable. Ils peuvent 
aussi simplifier l’expérience de l’utilisateur en numérisant les 
empreintes digitales, le visage ou la voix. De plus, des logi-
ciels d’identité numérique libres, des solutions à base d’in-
terfaces de programmation ouvertes et des normes interna-
tionales ont fait leur apparition, réduisant les coûts de mise 
en œuvre des programmes d’identité numérique nationaux. 

Les fournisseurs de technologies ont déjà une longueur 
d’avance et une nouvelle génération de solutions d’iden-
tité numérique sera très vite disponible. Les tout premiers 
tests relatifs aux identités fondées sur des chaînes de blocs 
se multiplient dans plusieurs pays, dont l’Estonie. Grâce à 
cette technologie potentiellement révolutionnaire, le contrôle 
et la propriété des données pourraient être transférés des 
États aux citoyens, tout en préservant les prérogatives des 
pouvoirs publics pour la délivrance et la validation des 
identités et des services connexes.

Les risques et les abus potentiels liés à l’identité numé-
rique restent néanmoins une réalité et justifient que les di-
rigeants et les autorités de réglementation demeurent vi-
gilants. La pandémie a certes mis en lumière les avantages 
de l’identité numérique, mais elle a aussi révélé les me-
naces qu’elle fait peser sur la confidentialité quand elle est 
combinée à d’autres technologies comme les applications 
de traçage. Quelle que soit la technologie utilisée, un bon 
système d’identité numérique doit être sûr, inclusif et inter-
opérable. À cette condition, il réussira à transformer la vie 
de milliards de personnes encore sans papiers d’identité.

Gérer les risques numériques
Avec la pandémie, l’adoption des technologies numériques 
a fait un pas de géant partout dans le monde et même pris 
cinq ans d’avance selon certains. Le revers de la médaille, 
comme nous l’avons montré plus haut, c’est que les risques 
numériques se sont accélérés au même rythme. Aujourd’hui, 
les entreprises sont plus exposées aux menaces en ligne, parce 
qu’un nombre accru d’ordinateurs personnels se connectent 
à leurs systèmes. Les applications de traçage des contacts ont 
exacerbé l’antagonisme entre la confidentialité des données et 

la santé publique, créant une situation délicate pour les auto-
rités de réglementation et les dirigeants. Les pirates informa-
tiques ont joué sur les peurs et l’angoisse suscités par le virus 
pour hameçonner des internautes et les amener à télécharger 
des programmes malveillants. Plus troublant encore, certains 
hôpitaux sont menacés d’être la cible de rançongiciels, tandis 
que les fabricants de vaccins doivent se prémunir contre des 
vols de propriété intellectuelle en pleine pandémie.

Rien de nouveau, puisque la vigilance à l’égard des cy-
berrisques était en hausse même avant la pandémie. Les 
tensions géopolitiques et les nouvelles possibilités de cyber-
attaques ont inspiré aussi bien des États-nations que des 
acteurs non gouvernementaux, brouillant les lignes entre 
espions et pirates mal intentionnés. Le Forum économique 
mondial a reconnu la menace dès 2019 et placé la cybersé-
curité tout en haut de la liste des risques mondiaux, juste à 
côté des changements climatiques.

Mais l’échelle et l’état de la menace ont évolué rapidement. 
Pour les pays voulant croire à la promesse de la transformation 
numérique, la cybercriminalité n’est que l’un des nombreux 
risques à gérer. Le rôle des technologies dans l’amplification 
de la mésinformation est évident pour tout le monde, et le 
problème ne concerne pas que les États-Unis. Les experts re-
doutent que les hypertrucages (ou « deepfakes »), ces vidéos 
trompeuses créées par l’intelligence artificielle et conçues 
pour paraître authentiques, n’alimentent les tensions poli-
tiques en propageant une désinformation difficile à démys-
tifier ensuite. Les craintes relatives à l’intelligence artificielle 
s’enracinent dans des préoccupations très légitimes, comme 
l’automatisation plus rapide que prévu de certains emplois, 
l’augmentation des discriminations fondées sur le sexe ou la 
race, ainsi que l’effet « boîte noire », qui se produit quand 
l’intelligence artificielle formule des conclusions que même 
ses concepteurs ne peuvent expliquer.

Pour des milliards de citoyens, le passage à un monde hy-
perconnecté est une formidable occasion d’avoir un meilleur 
accès à l’instruction, à la santé, à l’emploi et aux services fi-
nanciers. La décennie verra encore la numérisation s’accé-
lérer, des questions plus complexes se poser et les risques 
numériques évoluer sans cesse. Il s’agit donc de savoir si les 
gouvernements gagneront en souplesse et pourront rapide-
ment adopter une vision plus globale de la réglementation des 
risques et des stratégies numériques pour recueillir les béné-
fices de cette accélération, tout en en limitant les risques.   

HERVÉ TOURPE est le chef de l’unité consultative sur les questions 
numériques du FMI.

Pour les pays voulant croire à la promesse de la transformation numérique,  
la cybercriminalité n’est que l’un des nombreux risques à gérer.
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NOTES DE LECTURE

Les affres de  
la croissance
IL EST FACILE DE VOIR les échecs du capitalisme moderne 
dans la montée des inégalités, la stagnation consécutive à 
la crise financière et les réponses insuffisantes aux chan-
gements climatiques et enfin à la COVID-19. La polari-
sation de la vie politique n’offre le choix qu’en différentes 
visions d’un État plus fort. Et l’idée que les géants de la 
technologie sont désormais le nouvel ennemi à abattre 
semble presque faire l’unanimité.

Dans The Power of Creative Destruction: Economic 
Upheaval and the Wealth of Nations (paru en français sous le 
titre Le Pouvoir de la destruction créatrice), Philippe Aghion, 
Céline Antonin et Simon Bunel jugent que nous n’abor-
dons pas le problème sous le bon angle. Selon le paradigme 
néoclassique qui fait autorité, la mystérieuse « productivité 
totale des facteurs » conditionne l’efficacité avec laquelle 
l’économie convertit en production des intrants tels que 
le capital et le travail. Les secrets de la croissance à long 
terme seraient cachés dans cette « boîte noire » énigmatique.

L’ouvrage s’appuie sur un programme de recherche 
universitaire engagé depuis des décennies et dans le 
cadre duquel les auteurs, avec des étudiants et d’autres 
auteurs, explorent cette boîte noire. S’inscrivant dans la 
tradition de Joseph Schumpeter, l’économiste du début 
du XXe  siècle, les auteurs soulignent que la croissance 
arrive quand les entrepreneurs innovent, créant ainsi de 
nouveaux produits et améliorant la productivité, mais 
détruisant simultanément des emplois et des entreprises. 

Si, pour Thomas Piketty, l’histoire économique est celle 
des « régimes inégalitaires » (Capital et idéologie), ici, l’accent 
est mis sur la croissance et ses bienfaits. Grâce à une aug-
mentation constante de la productivité, nous avons obtenu 
des progrès remarquables en termes de bien-être depuis la 
révolution industrielle et, grâce à la croissance en Chine, en 
Inde et dans de nombreux autres pays en développement, 
les inégalités ont largement reculé à l’échelle mondiale.

Pour Philippe Aghion et ses collègues, une croissance plus 
soutenue mais aussi de meilleure qualité est la solution à nos 
maux actuels, et le paradigme de la « destruction créatrice » 
explique le mécanisme en jeu. Les marchés d’exportation 
récompensent les acteurs les plus innovants, tandis que les 
importations et l’investissement direct étranger amènent 
de nouvelles idées et une concurrence qui incite les meil-
leures entreprises à continuer de s’améliorer. Des marchés 
financiers dynamiques fournissent les capitaux dont les 
nouvelles entreprises ont besoin pour prospérer et se déve-
lopper. La lutte contre les changements climatiques exige 
une révolution technologique verte. Une bonne partie des 
inégalités devrait être acceptée, voire saluée, comme étant 
le prix à payer pour encourager l’innovation.

Le paradigme de la destruction créatrice aide aussi à 
guider l’action politique. Les pouvoirs publics devraient 

protéger les brevets et éviter la fiscalité excessive, assurer 
les perdants contre la part destructive de la destruction 
créatrice et accompagner la flexibilité sur le marché du tra-
vail par des politiques « actives » pour aider les travailleurs 
à trouver de nouveaux emplois et soutenir la recherche 

fondamentale. Et il faut éviter qu’ils ne soient cooptés 
par les innovateurs d’hier qui tenteraient de pérenniser 
leurs gains, ce qui est plus facile dans une démocratie.

Un livre couvrant un champ aussi vaste ne peut évi-
demment pas répondre à toutes les questions. Les poli-
tiques du marché du travail « flexitariennes » sont-elles 
vraiment suffisantes pour traiter le cas des perdants de 
la destruction créatrice ? La Chine doit-elle redouter le 
« piège du revenu intermédiaire » et risque-t-elle de man-
quer sa transition vers une croissance tirée par l’innova-
tion, notamment en raison du déséquilibre entre l’État, le 
marché et la société civile, comme le pensent les auteurs ?

Cet ouvrage n’a pas vocation à répondre à toutes les 
questions, mais plutôt à nous indiquer la bonne direction. 
Les métaphores nous déterminent. La « main invisible » 
ne semble pas suffisante pour relever les défis actuels. 
Certes, la « destruction créatrice » n’est pas le prisme le 
plus encourageant qui soit, mais les arguments variés et 
convaincants avancés dans ce livre peuvent nous guider 
sur la voie d’un capitalisme plus vertueux. 

ANDREW BERG, directeur adjoint, Institut du FMI pour le déve-
loppement des capacités

Philippe Aghion, Céline Antonin 
et Simon Bunel

The Power of Creative 
Destruction: Economic 
Upheaval and the 
Wealth of Nations
Belknap Press, Cambridge,  
Massachusetts, 2021, 400 pages, 
35 dollars

Pour Philippe Aghion et ses collègues, 
une croissance plus soutenue  
mais aussi de meilleure qualité  
est la solution à nos maux actuels.
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NOTES DE LECTURE

Mode d’emploi 
des statistiques 
DANS NOTRE VIE QUOTIDIENNE, nous devons traiter 
en permanence une multitude de données — des 
informations sur la situation sanitaire aux sondages 
d’opinion politiques — qui nous sont présentées 
comme autant de faits incontestables tirés des sta-
tistiques. Dans un tel environnement, nous avons 
naturellement tendance à penser que tout ce qui 
repose sur des statistiques est vrai. Combien de 
fois, pourtant, avons-nous constaté qu’une même 
question donnait lieu à des statistiques divergentes ? 
Comment savoir si les faits présentés sont exacts ?

Dans son dernier ouvrage, intitulé The Data 
Detective, Tim Harford apporte une contribution 
importante au débat en exposant une méthode in-
tuitive simple pour nous aider à évaluer si les faits 
présentés comme statistiquement établis ont du sens. 
Très bien conçu pour s’adresser à un large public, le 
livre relate une série d’anecdotes captivantes et amu-
santes montrant de quelle manière les statistiques 
peuvent nous abuser, mais il cite aussi des études 
statistiques sérieuses (par exemple sur les effets du 
tabagisme) qui ont fait évoluer nos connaissances et 
nos comportements. Tout en évitant le jargon des 
statisticiens et les aspects techniques de la discipline, 
l’auteur s’appuie de manière convaincante sur son 
expérience et ses travaux pour expliquer que les sta-
tistiques devraient être considérées comme un outil 

pouvant nous aider à comprendre le monde dans le-
quel nous vivons, un peu comme les astronomes se 
servent des télescopes, pour reprendre son analogie.

Tim Harford utilise des exemples très documentés 
se rapportant à différents domaines et différentes 
époques et nous rappelle comment procéder pour 
analyser une série de statistiques : il faut, entre autres, 
avoir un certain recul pour ne pas être influencés par 
nos préjugés et nos expériences personnelles, qui ne 
sont pas nécessairement représentatives ; prendre le 
temps de la réflexion avant de tirer des conclusions ; 
et, comme le ferait un détective, se poser des ques-
tions simples (Qu’essayons-nous de mesurer ? Quel 
est l’échantillon ou l’univers utilisé ?) pour contex-
tualiser les choses et les mettre en perspective. Les 
exemples pris par Tim Harford concernant les dif-
férentes mesures du revenu et de la richesse, de la 
pauvreté, de la santé et des taux d’homicides, ou 

encore les prévisions de résultats électoraux, sont 
parlants. Nous pouvons être gravement induits en 
erreur si nous n’examinons pas avec attention les 
données qui nous sont présentées régulièrement.

L’ouvrage explore aussi de nouveaux domaines tels 
que les mégadonnées et les algorithmes de calcul. Il 
décrit certains des avantages associés à ces nouvelles 
sources qui produisent de vastes sommes de données 
administratives, tout en nous rappelant leurs limites 
et leurs biais potentiels. Le livre de Tim Harford il-
lustre de manière probante l’importance de la trans-
parence des données, de la rigueur analytique et de 
la nécessité de protéger l’indépendance des instituts 
de statistique, qu’il qualifie à juste titre de « socles 
statistiques des États ». 

The Data Detective paraît à point nommé : nous 
croulons sous les statistiques relatives à des enjeux es-
sentiels — conséquences des changements climatiques, 
pandémie de COVID-19, récession économique, 
Brexit, pour n’en citer que quelques-uns. Bien étayé, 
cet ouvrage est d’une lecture indispensable pour ceux 
qui cherchent à comprendre toutes les informations 
sur le monde complexe dans lequel nous vivons. 

LOUIS MARC DUCHARME, statisticien en chef, administrateur 
de données et directeur du département des statistiques du FMI

Tim Harford

The Data Detective:  
Ten Easy Rules to Make 

Sense of Statistics
Riverhead Books, New York, 2021, 

336 pages, 21,49 dollars

Les statistiques devraient être 
considérées comme un outil 
pouvant nous aider à comprendre 
le monde dans lequel nous vivons.
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Où allons-nous ?
L’ÉMINENT ÉCONOMISTE suédois Knut  Wicksell 
(1851–1926) avait affirmé que les manuels 
d’économie devraient s’ouvrir sur un chapitre 
consacré à la population. Un nouvel ouvrage de 
Charles Goodhart et Manoj Pradhan se fait l’écho 
de cette préconisation en plaçant la démographie 
et les conséquences macroéconomiques de ses ten-
dances lentes et chroniques au tout premier plan 
des débats économiques.

Great Demographic Reversal: Ageing Societies, 
Waning Inequality, and an Inflation Revival se 
concentre sur la démographie et le rôle de la Chine 
dans l’économie mondiale. Les auteurs estiment 
que la conjonction de ces deux dynamiques a dé-
clenché ces 30 dernières années des mécanismes 
déflationnistes qui expliquent la baisse de l’inflation 
et des taux d’intérêt nominaux. Ces deux phéno-
mènes ont aussi contribué à l’extrême modération 
des salaires nominaux, au creusement des inégalités 
dans de nombreux pays et à des bouleversements 
sociaux et politiques. À l’avenir, ces deux forces agi-
ront à rebours, en induisant sous peu des tensions 
inflationnistes. Suivant les arguments développés 
dans le corps de l’ouvrage, ce scénario devrait se 
dérouler dans les 30 prochaines années.

Les auteurs reconnaissent qu’au début de 2020, 
ils n’étaient pas encore capables de prévoir le point 
d’inflexion. Mais la COVID-19 a tout changé et 
leur permet d’être beaucoup plus précis : « … que 
se passera-t-il quand le confinement prendra fin et 
que la reprise suivra, après une période d’expansion 
budgétaire et monétaire massive ? Eh bien, comme 
dans le sillage de nombreuses guerres, l’inflation 
s’envolera, avec sans doute un taux supérieur à 5 %, 
voire de l’ordre de 10 % en 2021 ».

D’après Charles Goodhart et Manoj Pradhan, 
le retournement démographique et les politiques 
monétaires et budgétaires très expansionnistes 
mises en place pour combattre la pandémie feront 
assez vite baisser l’épargne et augmenter l’investis-
sement, poussant le taux naturel à la hausse. Les 
marchés financiers et les dirigeants n’y sont pas 
préparés. L’effet de levier accumulé entraîne une 
fragilité financière et décourage les banques cen-
trales de durcir leur politique, de sorte que l’in-
flation va repartir.

Un an après la déclaration du caractère pandé-
mique de la COVID-19, l’avenir reste très incer-
tain. L’épargne est abondante, l’investissement est 
déprimé. Les travailleurs s’inquiètent à juste titre 

pour leurs emplois et leurs perspectives dans ce 
domaine. L’inflation est basse depuis des années 
et la politique monétaire demeure sous la menace 
de la borne inférieure.

J’estime pour ma part que le Japon (où les taux 
directeurs atteignent ou avoisinent la borne infé-

rieure du zéro depuis 25 ans, dont la population 
active diminue depuis 1995 et la population tout 
court depuis 2008, et où l’inflation moyenne est 
quasi nulle et devrait le rester encore 10 ans) est 
un contre-exemple manifeste de la thèse inflation-
niste. Charles Goodhart et Manoj Pradhan ne sont 
pas de cet avis, mais ils avancent des arguments 
convaincants.

Les auteurs nous proposent aussi un débat très 
intéressant à partir de plusieurs objections oppo-
sées à leurs principales thèses. La lecture de leur 
livre s’apparente à une conversation agréable avec 
des amis cultivés et bien informés ; elle nous in-
cite à réfléchir et interroger les idées reçues.  

VITOR GASPAR, directeur, département des finances 
publiques du FMI

Charles Goodhart  
et  Manoj Pradhan 

The Great Demographic 
Reversal: Ageing Societies, 
Waning Inequality,  
and an Inflation Revival
Palgrave Macmillan,
Londres, Royaume-Uni, 2020, 
280 pages, 24,40 dollars

Un an après la déclaration  
du caractère pandémique  
de la COVID-19, l’avenir reste 
très incertain.
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HISTOIRES D’ARGENT

Billet de 5 schillings émis dans la ville autrichienne de Wörgl dans les années 30. Il porte les tampons 
mensuels qui étaient exigés pour maintenir sa valeur, ce qui servait à stimuler la circulation de la 
monnaie et s’apparentait à une « taxe sur la thésaurisation ».
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ENVIRON UN SIÈCLE avant la création du bitcoin par 
Satoshi Nakamoto, il y avait eu l’Allemand Johann Silvio 
Gesell. Cet obscur économiste amateur était déjà animé par 
un esprit libertarien et voulait créer des monnaies indépen-
dantes des administrations nationales et des banques centrales. 
Il pensait que les communautés humaines pouvaient se déve-
lopper plus vite avec une monnaie qui dopait l’activité locale 
au lieu d’être dépensée ailleurs.

Bien qu’il ait existé des centaines de monnaies communau-
taires (ou « certificats »), elles ont généralement toujours été 
perçues comme des curiosités économiques. Mais en s’appuyant 
sur les technologies du présent, comme les chaînes de blocs et 
les paiements mobiles, ce vieux concept pourrait déboucher 
sur de nouveaux outils de développement pour demain.

Miracle économique
Né en 1862, J. S. Gesell menait une vie assez curieuse et na-
viguait entre l’Allemagne, la Suisse et l’Argentine. Il était à la 
fois commerçant et activiste social, entrepreneur et anarchiste, 
se voyait en « citoyen du monde », mais était séparatiste. En 
1891, alors qu’il subissait lui-même les effets d’une des nom-
breuses crises économiques qui ont frappé l’Argentine, l’éco-
nomiste autodidacte a commencé à développer sa doctrine de 
Freiwirtschaft, c’est-à-dire d’économie libre. Elle reposait sur 
trois piliers : Freigeld, la monnaie franche, Freihandel, le com-
merce franc, et Freiland, le sol franc.

Il pensait que la propriété foncière et les systèmes monétaires 
centralisés freinaient le progrès. Dans son ouvrage L’Ordre éco-
nomique naturel, il écrivait que la monnaie devait se périmer 
comme les journaux, pourrir comme les pommes de terre et 
rouiller comme le fer. Il avait élaboré un système pour stimuler 

la circulation des monnaies locales : les détenteurs de mon-
naie devaient chaque mois acheter un tampon pour en main-
tenir la valeur, ce qui revenait à s’acquitter d’une « taxe sur la 
thésaurisation ».

En 1931, un an après sa mort, le village autrichien de Wörgl 
a expérimenté ses idées. Les investissements dans les infrastruc-
tures locales qui ont été financés avec de la monnaie franche 
ont créé des emplois et dynamisé l’activité économique sans 
alimenter l’inflation. En dépit, ou à cause, du vif intérêt mani-
festé par d’autres villes et par crainte d’une fragmentation po-
litique, la banque centrale autrichienne a mis fin au « miracle » 
de Wörgl deux ans plus tard.

Étranges prophéties
Dans la Théorie générale de l’emploi, de l’ intérêt et de la monnaie, 
John Maynard Keynes qualifie J. S. Gesell d’« étrange prophète, 
indûment négligé » et salue le mécanisme de la monnaie estam-
pillée. Irving Fisher, autre économiste majeur des années 30, a 
préconisé dans son ouvrage intitulé Stamp Scrip d’utiliser des 
monnaies communautaires pour relancer l’économie pendant 
la Grande Dépression. Bien qu’il ait été largement discrédité 
après avoir prédit des cours de bourse élevés neuf jours avant le 
krach de 1929, des centaines de certificats monétaires ont été 
émis dans tous les États-Unis.

À Tenino, un village de l’État de Washington, des dollars lo-
caux ont, par exemple, été imprimés sur des plaquettes en bois. 
En 2020, au lieu de distribuer des cartes de débit ou des chèques 
pour pallier les effets de la pandémie, la ville a créé un programme 
de transferts monétaires en frappant sa propre monnaie en bois, 
sur la même presse que celle utilisée 90 ans plus tôt.

La monnaie complémentaire la plus importante dans le 
monde est le franc WIR, lancé en Suisse en 1934 et toujours 
en circulation. La banque WIR (l’abréviation de « cercle éco-
nomique » combinée avec le mot « nous » en allemand) est 
une coopérative de crédit dont les membres s’accordent mu-
tuellement des prêts et dont la monnaie est adossée à des ac-
tifs réels. Le chiffre d’affaires annuel s’élève à quelque 7 mil-
liards de dollars. 

Explosion du mobile
Tout comme les monnaies communautaires se sont multipliées 
pendant la Grande Dépression, leurs versions numériques 
prennent leur essor en pleine récession liée à la COVID-19. 
Quand elle a été victime du virus, la ville brésilienne de Maricá 
a pu doubler le programme d’aide au revenu en faveur de ses 
résidents : les subsides ont été payés en mumbucas (du nom 

Une idée presque nouvelle
L’innovation technologique fait refleurir les monnaies communautaires
Andreas Adriano
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Une villageoise kenyane effectue un achat en sarafus. L’an dernier, cette monnaie communautaire numérique en circulation dans 60 villages a servi de support à 2,5 millions de dollars d’achats,  
tous réglés avec un téléphone portable.

d’un cours d’eau local), deux mois avant l’arrivée du dispositif 
d’aide fédéral. Bien qu’il existe des cartes, la plupart des tran-
sactions s’effectuent grâce à la téléphonie mobile.

Des expériences plus complexes combinent paiements mo-
biles et chaîne de blocs ; cette dernière technologie est derrière 
la plupart des cryptomonnaies et consiste à ce que tous les ordi-
nateurs d’un réseau donné enregistrent toutes les transactions 
en même temps, ce qui créé un registre décentralisé immuable.

En Turquie, Good4Trust, un bazar virtuel où se rencontrent 
des producteurs et des consommateurs soucieux d’éthique so-
ciale et environnementale, prépare le lancement d’une mon-
naie communautaire utilisant la chaîne de blocs de Celo, une 
entreprise de la Silicon Valley.

Le quartier londonien de Brixton a lancé sa livre locale en 2008 ; 
sur son papier-monnaie figuraient des célébrités nées ou résidant 
sur place, notamment l’icône pop David Bowie. En janvier 2021, 
le quartier a annoncé l’émission d’une version numérique utilisant 
la chaîne de blocs d’Algorand, une entreprise singapourienne.

Au Kenya, le sarafu (mot kiswahili signifiant « monnaie ») 
utilise aussi la technologie des chaînes de blocs. Ce moyen de 
paiement circule dans 60 villages, soit 41 000 habitants qui ont 
dépensé en 2020 l’équivalent de 2,5 millions de dollars via plus 
de 335 000 transactions, toutes effectuées grâce à la téléphonie 
mobile. « Cette plateforme permet à un groupe d’agriculteurs 
de se rassembler et de créer leur propre monnaie et de construire 
un modèle économique résilient en partant de la base », nous 
confie Will Ruddick, son créateur. « La monnaie est une infra-
structure vitale », ajoute ce physicien américain devenu écono-
miste, puis entrepreneur social, qui a été le premier à lancer une 
papier-monnaie communautaire au Kenya, en 2010.

L’enregistrement de toutes les transactions dans la chaîne de 
blocs permet la collecte de données et l’évaluation d’initiatives 
sociales en temps réel. La Croix-Rouge danoise, qui finance le 
projet, s’en sert pour étudier l’effet de ses programmes. « Pour 
la première fois, nous pouvons observer en temps réel l’impact 
produit par un programme », indique Adam Bornstein, qui di-
rige l’équipe chargée des financements innovants et de la modi-
fication des systèmes. « Nous pouvons corriger le tir en quelques 
jours au lieu d’attendre 12 mois les résultats d’une enquête. »

Les données peuvent aussi servir à créer des systèmes d’alerte 
avancée pour les catastrophes, ce qui permet à l’organisation 
de déployer ses ressources avec une plus grande souplesse. « Le 
monde est complexe et dynamique, contrairement aux finan-
cements et aux politiques de passation des marchés dans le do-
maine humanitaire, qui, par nature, ne sont absolument pas 
flexibles », ajoute Adam Bornstein.

Renforcer une communauté et soutenir les entreprises locales 
a toujours été l’une des principales raisons d’être des monnaies 
locales. Mais les expérimentations qu’elles permettent peuvent 
avoir des effets plus larges, voire nationaux. « La monnaie nu-
mérique de banque centrale suscite beaucoup d’intérêt », nous 
confie Ezechiel Copic, responsable des relations avec le secteur 
officiel chez Celo. « Les monnaies locales peuvent être un banc 
d’essai pour ces initiatives. » Grâce aux nouvelles technologies 
et au travail acharné et à la vision de certains entrepreneurs 
sociaux et économistes, les monnaies complémentaires pour-
raient peut-être perdre leur caractère marginal. 

ANDREAS ADRIANO est membre de la rédaction de Finances & 
Développement.PH
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